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CONSTITUTION DU 4 OCTOBRE 1958
1 — Législature

QUESTIONS
REMISES A LA PRÉSIDENCE DE L'ASSEMBLEE NATIONALE

(Application des articles 133 à 138 du règlement .)

QUESTIONS ECRITES

Art . 138 du règlement:
« Les questions écrites . . . ne doivent contenir aucune imputation

d'ordre personnel d l'égard de tiers nommément désignés.
Les réponses des ministres doivent être publiées dans le mois

suivant la publiiaton des questions. Ce délai rte comaporie aucune
interruption . Dans ce délai, les ministres ont toutefois la faculté
soit de déclarer par écrit que l'irdérét public ne leur permet pas
de répondre . soit, d titre exceptionnel, de demander, pour ras-
sembler les éléments de leur réponse, un délai supplémentaire
qua ne peul excéder un moïs . Lorsqu'une question écrite n'a pas
obtenu de repense dans les délais susvisés, son aulenr est invité
par le président de l'Assemblée rt leur faire conne/Ire s'il entend eu
non la conrcrlir en question orale. Dans la négelir•e, le ministre
compétent dispose d'Uni délai supplémentaire d'un mois..

PREMIER MINISTRE

4274 . — 5 février 1960. = M . Dorey demande à M . le Premier
ministre, si, lors de la prochaine réunion du conseil supérieur de
la fonction p ublique, la situation des agents supérieurs sera exa-

minée ; étant donné que, .depuis plusieurs années, l'attention des
rueponsables de le tonrtion publique a été appelée sur la situation'
particulièrement défavorisée de ce corps de fonctlonunires et que,
dans l'attente de nouv elles dispositions statutaires . suscendibles de
mellre un terme aux anomalies existantes, Il conviendrait dopa rer
une revision des hidires .

* (1 ta

4274 . — G février 1960. — M. Duchateau signale à M . le Premier
ministre le kyrie retard aplu rte au règlement de la silualinn des
agents susceptibles de bénéficier du decret n° 57-177 du 16 février
1957 (agents des catégories C et UI . Ce règlement, nécessitant
revision de la pension, demanderait, parait-il un assez long délai
en raison de la nécessité de filer de nouvelles échelles de traite-
ment en faveur de certains agents qui pourtant ont fourni, dès
amll 1958, aux services compétents, tous renseignements utiles . Il
lui demande que lies tuesures il compte prendre à eu sujet, car
un bon nombre de futurs bénéficiaires Agés et malades se trou-
vent dans une génc qui motiverait plus de célérité dans les forma-
lités toujours a car cou rs ».

4291 . — 9 février 1960. — M . Karcher appelle l'attention de
M . le Premier ministre sur le malaise croissant qui se rail jour
dans le corps des administra leurs civils, dont la réforme partielle
du' 17 novembre 1955 n'a pu enrayer le déi,lnseem+'nt lent et
routine . II lui demande . 1° s'il envisage une revislon indiciaire
du corps des adrninistrnleurs civils ; 20 s'il ente nd mettre un lems
nu flot incessant des intégrations, en prnvenanec nuinmment do
corps ayant exercé leurs fonctions outre-nier ; li quelle date
sera réalisée la fusion des 3° et I r, sbusses, seul moyen ratinnnet
de permettre l'avancement normal et invnddiat des administra-
lon g s civils injustement et depuis longtemps b :oqués au 7° éche-
lon de la 20 classe (Indice SOlr).

4299 . — 9 février 1960. — M . Le Pen demande à M . le Premier
ministre si le Gouverneraient français envlsi e de se subsliluer au
I ;onvernnnent marocain deviuil In défaillance de cciui•ri à res-
pecter les accords et ennventions signés avec noire pays au sujet
du paiement des rappels de traitement à la suite de nominations
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et d'avancements de grades et Indices des fonctionnaires français
exerçant leur activité au Maroc à compter du ler janvier 196.
(II est rappe(é à cet effet que le Gouvernement marocain a bloqué
les traitements et avaricemenls de ces fonctionnaires en février
1956).

4301 . — 10 février 1960 . — M . dapiot, se référant aux réponses
faites les 26 novembre 1959 et 1 .6 janvier 196o, par M . le secrétaire
d'Etat auprès du t'reinier ministre aux questions écrites n° 2750
et 2881 relatives à l'exclusion de l'indemnité de résidence des élé-
menls de rémunération soumis aux retenues pour pension, expose
à M . Id Premier ministre : 1° que le rapport n° 11821 concernant le
statut des fonctionnaires disposait que „ puisque l'article :;1 dudit
statut confirme l'élat présent des choses, il appareil évident que
l'indemnité de résidence conserve son caractère, qui est de varier
en fonction, d'une part, des dilférences du coût de la vie suivant
les localités cl, d'autre part, de la situation de famCle des inté-
ressés alors qu'au conira)re les mesures résultant des différents
décrets pris du 29 février 1918 au 17 mars 1936 ont fait de ladite
Jndernnilé un élément du traitement proportionnel à ce traitement
(20 p . 104) dans la zinc 0) et généralisé — ce qui n'existait pas
dans le ré g ime antérieur à 1913 — et modillé ainsi le caractère de
l'indemnité : 2° que la dée :aralion . de- M . le sous-secrétaire d'Elat
d'alors, au Conseil de la République le 17 décembre 1932 (Débats
J . O . du le décembre 1952) indiquait nettement la véritable raison
de l'altitude prise par « les gouvernemnents successifs, qui ont préféré
recourir à l'indemnité plutét que d'élever la base de calcul de
l'indice pour assurer la rémunération de la fonction publique à
parité avec les besoins et les mérites de chaque catégorie de fonc-
tionnaires e, décision qui a pour but de priver les retraités des au ;-

a mestations justifiées de la rémunération . II lui demande quelles
objections légales peuvent subsister contre les revendications for-
mulées par la fédération générale des retraités, appuvrie par toutes
les organisations syndicales de fonctionnaires demandant la prise
en compte, pour le calcul des {pensions, de l'indemnité de résidence
allouée dans la zone du plus fort abattement.

4326. — Il février 1960. — M . Poudevisne demande à M . le Pro-
mise ministre : 1° s'il est exact que le Gouvernement envisage
d'importer du vin en provenance du Maroc et de Tunisie ; 2 n dais
l'affirmative, sur quelles quantités porteront ces importations;
3e seront-elles réalisées à des tins politiques ou dans un but éco-
nomique ; 4° le ministère de l'agriculture a-t-ll été consulté et,
dans l'affirmative, quel fut son avis ; 5°'les quantités importées
de Tunisie le seront-elles dans le cadre des contingents prévus
dans l'accord commercial franco-tunisien, non ratifié par le Parle-
ment lors de la dernière session en raison de l'hostilité de la
majorité des membres de la commission - de la production et des
échanges ; 6° les vins importés seront-ils soumis aux charges d'as-
sainissement prévues par les décrets du 16 mai, sous la forme
d'une mise de 31 degrés hors quantum ; 7° dans la négative, con- ,
ment le Gouvernement peut-il concilier ces décisions d'importation
avec . le - respect des textes promulgués par ses soins voici huit
mois ; 8° pour quelles raisons le Gouvernement agit-il — au mépris
de la loi — sur le marché des vins de fort degré alors qu'il a
refusé de modifier le décret du 16 mai 1939 en vue de soutenir
les cours des vins de faibles degrés particulièrement abondants
cette année ; 9° n'aurait-il pas été opportun de réserver une partie
des crédits votés au profit du haut comité de lutte contre l'alcoo-
lisme pour une propagande en faveur de la consommation des vins
de faibles degrés, de préférence aux vins de forts degrés rares
cette année ; f0° comment le Gouvernement expliquera-t-il aux
viticulteurs transis qu'il soit nécessaire d'importer du vin en
année excédentaire ; 1t° que compte faire le Gouvernement pour
écouler les excédents de vins français.

. AFFAIRES ETRANOERES

4325. — 10 février 1960. — M . Duohateau rappelle à M. le ministre
/N'affaires étrangères que-le décret n e 58 . 185 du 22 'février 1958,
qui détermine les modalités d'application de la garantie des retraites
déridée par la loi du 4 août 1p956 en laveur des anciens fonction-
naires français des cadre. marocains et tunisiens, prévoit la paru-
tion de décrets d'assimilation qu'attendent Impatiemment _les inté-
ressés, lo garantie qui leur est assurée étant liée au choix fait
par les bénéficiaires . Si les Instructions relatives aux formalités
de g arantie ont paru au Journal officiel el nnl fait l'objet de lexies
pparlticuliers, les arrétés d'assimilallon fixant les emplois métropo-
lilains servant de base au calcul des prestations garanties ne volent
pas le jour . Il lui demande s'il compte en faire hàter la prépa-
ration et la promulgation au Journal officiel.

ACRICULTURE

4275 . — 6 février 1960 . — M . Duchesne signale à M . le ministre
de l'ajrloulture que lés agriculteurs producteurs de lait et de
beurre, aprèsavoir subi l 'été . dernier la catastrophe de la séche-
resse, sont cette année à la veille de nouvelles difficultés ; ils redou-
tent en ;eftgt que les prix- de"leurs ' prodpits ; déjà _ si peu rente-
Utes ' dôterit Menacés par les stocks'donsldérnbles que 'le Gouverne-
ment ; a constitués, et qui atteindraient :01 .000 tonnes . Aussi, pour
éviter un effondrement des cours, Il lui demande si, avec l'accord
do M . le secrétaire d'Etat aux affaires économiques, Il envisage ;

1° d'arréter momentanément les déblocages de beurres importés
jusqu'à l'assainissement du marché ; 2e de taxer les beurres d'impor-
tation au niveau prévu par l'arrélé du 29 septembre 1959, soit 775 F;
3° de limiter pour 1900 tes importations (sauf nécessités exception-
nelles) aux seuls contingents prévus par le traité de atome.

4288 . - 9 février 1960. — M . Poudevi`ne demande à M . le minie
ire de l'agriculture si, complu tenu de la distorsion de prix existant
entre les vins algériens et les vins métropotilains, il ne convien-
drait pas de réserver à ces derniers et, plus spécialement aux vins
du midi, la renard de constituer des contrats de stockage sur des
vins dit hors quantum, ainsi qu'il est prévu dans les décrets du
l6 mai 1959 .

ANCIENS COMBATTANTS

4325 . — 11 février 1960. — M. Ponton demande à M . le ministre des
anciens combattants les raisons qui l'auraient amené à autoriser des
personnes étrangères à l 'administration agissant sous le couvert d'un
comité d'histoire de la deuxième guerre mondiale (organisme qui
ne semble pas avoir de . caractère otliciel) . à çunsulter les dossiers
individuels des déportés et internés, notamment à l'administration
centrale de son ministère . Ii semble, en effet, que les renseigne-
ments que déclaré rechercher ce comité pourraient lui .etre directe-
ment fournis par les services compétents qu'en accord avec
l'1 . N . S . E. E. établissent une statistique de la- déportation et de
l'internement comportant les mènes renseignements que ceux récla-
més par ledit comité. Il serait, dans ces conditions, clifiquant que
soient communiqués à des tiers des dossiers comportant des rensei-
gnements de tous ordres y compris d'ordre privé, dont le caractère
strictement confidentiel ne saurait échapper à personne.

CONSTRUCTION

4271 — 4 février 1960. — M. Minet expose à M . le ministre de la
construction le cas suivant : M X . . . a déridé d'acheter un appar-
tement en copropriété avec les primes et prèts en usage pour les
Lo g ecos. Le directeur du cabinet immobilier qui dirige l'affaire
indique aux copropriétaires que, pour simplifier les démarches,
lu Crédit foncier et le M . R . . U . ont accepte que les dossiers des
appariements soient établis aux noms de quatre personnes, suit
l'architecte, deux entrepreneurs et le syndic. qui est ce méme direc-
teur . Il lui demande si celte façon de procéder est ' normale et,
dans l'affirmative, quelles mesures i( 'semple prendre jour qu'à
la fin de l'opération de construction, l'acheteur réel n ait pas à
supporter double frais de notaire, les premiers au titre de construc-
teur, les deuxièmes .au: titrer-d'acheteur d'un appartement, appar-
tenant fictivement au syndic, .ce qui . est( bien évidemment contraire
à la politique de son département, aux légitimes intéréts des parti-
culiers et au simple bon sens.

4282. — 9 février 1960 — M . Frévllle expose à M . le ministre
de la construction qu'en application de .Carlisle 78, alinéa 3, de
la loi n° 48-1360 du Pr septembre 1918.(modifié par l'ordonnance
n° 58-1313 du 27 décembre 1958, article 11) l'occupant, maintenu
dans les lieux, n'est autorisé à sous-louer une pièce de son logement
que si cette .sous-location a pour effet de parfaire l'occupation de
son local .- Que ; d'autre part, si l'on considère les dispositions du
décret n° 59-1060 du 10 septembre 1959 . modifiant l'article 3i bis
de la loi du 1°r septembre 1918 et instituant un régime de déro-
gations nu principe de l'application immédiate de In valeur locative
à la totalité du local faisant l'objet d'une sous-location totale ou par-
tielle on constate que, pour bénéficier de ces dérogations, deux
conditions doivent élre remplies : d'une part, la sous-location partielle
ne doit porter que sur une seule pièce, d'autre part, l'ensemble
du local, y compris la pièce sous-louée, doit être suffisamment
occupé sans tenir compte de la présence du ou des sous-locataires;
il résulte de la combinaison de ces deux textes que d'une part, le
droit de sous-louer une pièce ne semble accordé à üoccuuanr mnm-
tenu dans les lieux que dans In mesure où il •occupe insuffisam-
ment son local et oit la sous-locallon- d'une pièce lui permet de
parfaire celle occupation, alors que, d'autre . pars ; il ne peut béné•
licier' du régline de' 'tuteur Instllué ” par le `décret du 10 septembre
1959 en ce qui concerne le calcul du Inyar dû au propriétaire ; que
si le local est suffisamment occupé, compte non tenu de la présence
du sous-locataire: On relève ainsi dans la législation en vigueur une
certaine ambiguïté dont les - conséquences se sont déjà fait sentir,
notamment ad détriment des étudiants, puisque dans certaines
villes universitaires (Paris, Lyon, tiennes, ( trenoble) des occupants
ont dû cesser toute sous-location à des étudiants sous peine de
perdre le bénéfice du maintien dans les lieux . II lui demande s'il
n'entend pas prendre rapidement tontes décisions alites afin d'ap-
porter au texte évoqué dans la présente question les précisions
nécessaires pour que soit nettement établi - le droit pour les
occupants maintenus dans Jes lieux de sous-lorror -une pièce de
leur logement, dans les conditions prévues par l ' article 78, alinéa
de la loi du ler septembre-11;18 susvisée ..

hi

	

i
4257 - 9 février 1900 M . Pan en .expose à M . le ministre de

la construction que la loi du P r septembre 1948. modifiée par le
décret du 27 décembre 1958, a prévu la possibilité, pour un loca-
taire, de céder ou de. sous-louer le local . qu'il occupe, lorsque celte
faculté est Incluse dons un bail portant sur un local à usage' prufes-
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siunnel, la valeur locative étant Mors majarée pendant la durée du
bail de 50 p . 100 au maximum . Or ce texte ne peut évidemment
s 'appliquer qu'aux nouveaux locataires et empéche, par cotisé-
uueul, 'es personnes qui exerçaient auparavant au vu et au su

u propriétaire et aven son accord au moins tacite, une profession
libérale dans un local à usage mixte, de céder leur bail à un
tiers . Comme dans certaines professions libérales la formule de
l'association a tendance à se généraliser, il 1111 demande s'il ne
lui semblerait plu opportun de modifier le troisième paragraphe de
l'article 27 de la loi du les septembre 1918 de façon à permettre
la cession de leur bail à ces personnes nu associations, moyennant
Lion évidemment, la majoration de 50 p . 100 maximum de la
valeur locative .

EDUCATION NATIONALE
4275 . — 5 février 1960. — M . !ernaieconi attire l ' attention de

M. le ministre de l'éducation nationale sur ta situation d ' un millier
d 'élèves de l ' académie de Paris, tous candidats au barcafaurcat
ira et 2 e parties, qui, pour des raisons diverses . santé, reprise des
études après octroi d'un sursis . . . ria simplement ignorance des
r,uuvelles dispositioin concernant cet examen, se voient refuser
leur inscription au baccalauréat après le 15 décembre . ternie de
rigueur fixé pour la clôture des inscriptions et perdent, ainsi, le
bénéfice d'une année d'études avec toutes les conséquences que
cela entraine pour leurs familles et pour eux-métres (débouchés
fermés à cause de l'age et meéme, études arrètées) . II lui demande
s'il envisage en faveur de ces candidats la possibilité de se pré-
senter à la deuxième session de février avec les candidat ., malades
qui n'auront u subir les épreuve, de la première série fixée aux
16, 17 et 18 février 1960, ou d'accepter leurs raudidalures pour une
t'endémie de province la plus proche de Paris, ou, à l ' extrême
rigueur, de ne leur faire subir que le : épreuve: de en leur
faisant perdre ainsi le bénéfice de la ses-ion rte février qui permet
Iule possible capitalisation des points au-dessus de la moyenne.

4245 . — 9 février 1960. — M . Fenton demande à M . le ministre
de l'éducation nationale de lui faire cunnaiire se; iulenlions en ce
qui euncerue la publication des décrets d'npplicaliun concernant
l'équivalence du baccalauréat complet avec les dipluuu :s de techni-
cien acquis en fin de scolarité des E . N . P . L ordonnance du 7 jan-
vier 1959 portant réforme de l ' en s eignement ayant prévu l ' appli-
(talion de celle, mesure pour octobre 1t110, la publication de ces
tezle; est maintenant urgente afin de. permettre aux bénéficiaires
éventuels d'orienter leur activité.

4310 . — 10 février 1960. — M . Jean-Paul Palewsii expose à M. le
ministre de l'éducation 'nationale que beaucoup d ' éludiants n ' ont
pas ln possibilité, pour diverses raisons, de préparer les diplômes
d'agrégation dans les écoles normales supérieures . C'est ainsi que,
nombre de jeunes universitaires, s'y préparent dan ., le cadre des
1 . P . E. S Or, ceux qui suivent cette formation gràce à l ' attribu-
tion de bourses, n'ont pas, en deux ans, le Ietnps nécessaire pour
atteindre leur but. Il lui demande si, en faveur de ces jeunes
gens, l'attribution de bou rses ne pourrait pas dire faite pour
l'année supplémentaire nécessaire.

4328 . — 11 février 1960. M. Mailevilte demande a M . le ministre
de l'éducation nationale : l e si l'application do principe de la laïcité
dans les élahlissements scolaires publics, autorise les agents de
cet enseignement à quelque degré rte la hiérarchie qu'ils appar-
tiennent, a appuyer une campagne de pétillons dirigée contre le
texte de ta loi sur les rapports de l'Etat et de l'ensei g nement privé,
loi qui a été régulièrement votée par le Parlement et promulguée
par le chef de l'Elat . II attire son attention sur le fait que la
r rticipaliun des enseignants à une telle action illégale . a lien dans

s limans scolaires et aux heures de Draveil ; 0 quelles sont le,
Instructions générales qui interdisent pareille pratique et s'il ne
lui apparaîtrait pas opportun de renouveler spécialement ces hns-
tr•uclfons.

4332 . — tl février 1960. - M. Nilés demande à M. le ministre
de l'éducation nationale quel 'est le montant, peur les années 1958
et 1959, des subventions de I'EDO : 1" à charuno des fédérations
sportives, au litre e) de fonctionnement ; b) de préparation olym .
pique (pour les fédérations qui y snul représentées) ; et exeep•
tiunnel ; 2^ à chacune des fédérations du plein air et aux organismes
suivants : Union nationale des centres rt e montagne, Union nautique
Irançaise .

FINANCES ET AFFAIRES EOQNOMIQUE$
428. — 5 février 1960. — M . Lemaire expose à M . te ministre

des trimes et des affaires économiques qn avant la prumulgahon
de l'ordonnance n e 5$-137i du 30 décembre 1958, dont l'article 79
vise, dans son paragraphe 3, les dispositions statutaires ou conven•
tionnelles prévoyant des indexatiaus, une société i ;ommercinle e
vi;ndn ün'funds'de commerces> tissu,, de vétements confectionnés
et sur mesures, qu'elle exploitait, pour une somme payable a
échéances échelonnées sous rémerve d'une indexation de la dette
sur le salaire minimum de base de l'ouvrier de ronfeclion, cale-
Borie A fixée dans ta convention nationale de l'habillement, chaque

fraction du solde du prix devant subir, lors de son échéance, une
augmentation ou une diminution proportionnelle à celle de l'indice
de base . Le central en question ne semblant comporter d'oblige .
tiens à exécution successives qu'à la charte de l'acquéreur, il
demande, en se référant à l'article Il de l'oraonnanre n e 59-216 du
i février 1959, si la clause d'indexation assortissant le paiement du
prix peut continuer à jouer normalement.

4280. — G février 1960. — M. Mariotte expose à M . le ministre des
finances et des affaires économiques que, d ' après la lui de réforme
fiscale, les déficits des diverses activités professionnelles des contri-
buables sont immédiatement déductibles intégralement pour le
calcul des bases de l'impôt sur le revenu des personnes physiques.
Pur eoiilre, d'après l ' article 21 de la loi les 'anses de la taxation
à la taxe complémentaire sont soumises aux mémes règles que
l'ancienne taxe proportionnelle. II en résulte que, pour te calcul
de celle-ci, les déficits restent reporhahtes pendant cinq ans. Il est
demandé si l'administration est bien d'accord avec celle solution
qui pana l s'imposer d'après les textes clairs et précis des articles
21 et d de la loi.

4281 . — G février 1960. — M. Mariotte expose à M . te ministre des
finances et des affaires économiques qu ' un admiui'lralenr de société
luxembourgeoise, dumicillid à Paris, reçoit de ladite société des
jetons de présence et en outre une rétribution de salarié pour tra-
vaux spéciaux exécutés à Luxembourg. D'après la convention franco-
luxembourgeoise, applicable depuis le 1 e ' janvier 1959, la taxation
de taules e,' rétributions est réservée au Luxembourg . Dans celle
silunlion, il est demandé : F' si l'tnh1 ressé est ou non soumis, en
France, au versement forfaitaire de 5 p : 100 sur sa rétribution de
salarié, ce qui constituerait une double imposition puisque les mumes
revenus sont taxés à Luxembour g et que le versement forfaitaire ne
pourrait étre en ce cas snpporlu par l'employeur ; 2 e si le munie
centiibuahie devrait établir une déclaration 1021, ce qui semble
exclu peur un revenu non taxable en }'rance.

4282. — G février 1960. — M . Mariette expose à M . le ministre des
guanos et des affaires économiques que l 'article 14, yVl de la lui de
réforme lisreule interdit aux sociétés anonymes de prendre à leur
charge l'irn)~i,t de 21 p . 100 applicable aux produits répartis rnnianiment
aux a dministratuurs . Il est demandé : l e si la règ,e s'applique aux
jetons de présence qui sont un remboursement de travail et non un
produit distribué . Au emplis, le montant annuel et les rnodalités'do
calcul des jetons de présence sunt déridés en générai pour une
durée indéterminée, la unesure étant valable jusqu'à décision
contraire ; tt . dans l'afTirmalire, si les décistuns prises avant l'entrée
en vigueur de la loi du 28 décembre 195!) ne (buvent pas étre consi-
dérée., comme étant pudiquement toujours valahle .s, , en raison du
Ce

de la non-réiruactivité des lois et du fait que, dans ce cas,
le calcul de l'impatation au litre de l'impôt unique ne peut faire
aucune difficulté ; tout an contraire, ce calcul se fart sur une sornnno
ronde ; 3. nu cas oit les solutions ci-dessus ne pourraient ètre
admises, et vu l'impossûbililé de changer avant la réunion de la plus
prochaine assemblée annuelle, si la prise en charge de In retenue
à 111 courre ne peut étre réalisée, mrrne après le I te janvier 1900,
mais pour des émohnnenis se rapportant à une périude antérieure à
cette date ; le si la prise en charge reste autorisée pour le p~uaiement
de rép•irtilions en générai décidées avant le De l janvier 1960, mais
non encore luises en paiement à celle date.

4283 . — G février 1960. — M . Mariotte expose à M. le ministre des
tissues et des affaires économiques que les travailleurs frontaliers,
qui sont généralement de l'attires ouvriers, ont présentement à sup .
'crier l'uupét forfaitaire de 5 p 100 sur leurs salaires acgsis à
l'étranger, celte taxation étant exigible à titre itnp'it . cédulaire ner-
sonnel . La loi de réforme ttscale du •?I décembre 1959 ayant supprimé
les impôt, rédutalres, y compris l'impôt forfaitaire de 5 p . 100 sur
les bénéfices non cons uereluux, les modestes contribuables en ques-
tion deeraient logiquement étre libérés de leur imité' de 5 p . 100 qui
ne peut avoir vis-à-vis d'eux le caractère d'une (axe indirecte à la
charge de l'employeur. 11 taus tenir compte aussi dans ce cas de la
mojorati'un d'impôt général qui est la contrepartie de ia suppression
de l'impôt cédulaire, De plus, la déduction de 7'impbl de a p. 100
pour le calcul du nouvel inpét ne serait que très partielle puisque
Ca taxe foriaitaho est catruléc sur le brut . il es't demandé si l'adent.
nistration envisage de donner une réponse favorable à ce problème
délicat.

4284. — 6 février lOGO, — M . Mariotte expose à M . le ministre des
finances et des affaires éoennmlques que, d'après l'article 39 de la
loi de réfortne Asiate, l'article 16 glu code des impôts est modifié en
ce sens que les indices de réévaluation sont désormais établis sur de
nouvelles hases . li doit en résutier que la réévaluation effectuée sur
la 'base des Indices anciens n'est plus possible à dater de l'entrée en
vi g ueur de la loi du ei décembre 1951) . Il est demandé : le si cette
soîuliun est bien exacte ; 2^ dans l'alflrmalive, à partir de quelle
date l'ancienne réévaluation cesse de pouvoir élro ppossible, et el elle
peut ou non, étre réalisée encore au bilan du 31 décembre 1959,
corail observé, à ce sujet, que la loi, du >décembre a, été ppbtié4
au Journal officier dei te det'embro, ,lequel est arrivé aux prdfeclures
et sous-préfeetlq es, en général, le 30 décembre ; la loi semblerait
donc, en guénéruil, applicable un Jour franc après, soit seulement le
ire Janvier 19110.
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— G février 1960. — M . Mariette expose à 'M. le ministre des
Lianes et des alaires aoensmNues que les personnes domiciliées
en France et recevant des salaires de personnes établies hors de
France sont tenues de verser elles-nit:mes au percepteur l'impôt
de 5 p . 100 .'Or, la loi de réforme fiscale semble devoir modifier cette
façon d'opérer d'après les principes suivants : 19 si :la taxation ;du
salaire est 'réservée au pays étranger par convention diplomatique;
il••ne,,peut . étre . question de, faire supporter au salarié' l'impôt de
5 p. 100, pas plus, d'ailleurs, que l'impôt sur le revenu des person-
nes physiques ; `_) si la taxation doit avoir lien en France, II semble
mutile de faire opérer le versement de l'impôt de 5 p . 100, puisque
celui-cl doit ensuite venir en déduction pour l ' impôt sur le revenu
des personnes physiques . II serait plus simple de laisser le soin
à l'inspecteur de taire lui-méme les calculs d'après la déclaration
du redevable et de lui notifier la note à payer par voie de rôles.
11 est demandé si les solutions ci-dessus peuvent étre considérées
comme exactes, et si des mesures d'exécution seront prises à ce
sujet.

Mea. = 6 février 1960. — M . Mariette expose à M. le ministre des
!maure« et des alaires écer.emiques que, d'après la réforme fiscale,
les déficits des inuneubies de plaisance'ne sont pas déductibles pour
le calcul de l'impôt sur le revenu-des -personnes physiques. II est
demandé : i' toute résidence secondaire ne pouvant être assimilée
à un immeuble de plaisance ; ne faut-il pas aussi admettre une
valeur locative d'une certaine importance 1 2° le déficit d'un
immeuble de plaisance restant déductible pour la taxe complémen-
taire ; ne faut-il pas en déduire que le revenu taxé pour la taxe
complémentaire doit être pris en considération pour I impôt sur le
revenu global ? Autrement dit, le déficit d'un immeuble de plai-
sance ne devrait-il pas se compenser éventuellement avec les reve-
nus d'autres immeubles, la différence positive, constituant le revenu
de la cédule foncière, devant seule étre prise en considération pour
le revenu global.

41l1f. — G février 1960 . — M . FrNirio•Oupent demande à M . le
ministre des finances et des affaires ésnemêtues si les citoyens
français résidant en France et qui, à la suite des mesures de.
rétorsion et de blocage ordonnées par les gouvernements tunisien
ou marocain, no peuvent faire tm nsférer en Framée les revenus
de biens mobiliers ou immobiliers dont ils sont propriétaires dans
les ,ancepis , protectorats, sont passibles des impôts afférents à ces
revenus et doivent en acquitter le montant.

MM. -- 8 février 1960. — M. Miesetre attire l'attention de M . N
ministre des anones et des 'affalnN' écenemIqures •sur la situation'
des personnes titulaires d'un titre de pension, ou avantage quel-
conque, qui, se trouvant sana domicile, sont dans l'impossibilité
pratique de percevoir les arrérages de leur pension au moment
même où la précarité de leur situation en rend la perception plus
indispensable que jamais . II lui demande quelles solutions pourraient
Eire envisagées dans ce cas .

	

-

1155. — 9 février 1980. — M . 'réunis expose à M. N ministre des
n manses et des alaires Monétiques le cas suivant : suivant acte
reçu par notaire, le il murs 1959, M, T . . ., ouvrier retraité et son
fils, simple manœuvre, ont procédé, entre eux, à la licitation amiable
d'une petite maison d'habitation constituant leur domicile commun;
cette maison a été rachetée en totalité par le fils moyennant un prix
immédiatement . converti en l'obligehuon, à sa charge de loger
son père, le nourrir à sa table, le chauffer, l'éclairer, le blanchir,
le soigner, tant en santé qu'en maladie, et lui faire donner tous
les soins médicaux, chirurgicaux et pharmaceutiques, te tout Jus-
qu ' au décès du père ; l'acte stipule, en outre, que le père, aux lieu
et place de ces prestations, aura, à tout moment. le droit d'exiger
de son fils le service d'une rente, annuelle et viagère de 800 NF en
espèces à la charge de prévenir le débirentier .un tnols à l'avance

ar lettre rer,,mmendée . Lors de l'enregistrement, il e été perçu
fe droit de vente d'immeuble à•usage d'habitation au taux réduit
de 4,20 p . 100 (1,i0+1,60+7,20) sur . le prix s'élevant à 700.000 F,
soit .29 .Wl . . F, :, L'.administration;,revient sur cette :perception, qui : ne
lui :para!t ppas eontorme,auxprescriptions-de ;l'article 638 . (théorie
dee ;dispositions dépendantes) et estime que la disposition principale
de !e convention doit s'analyser en réalité, en droit fiscal, en un
rait ;± .neurrilure à vie donnant ouverture au droit de 12 p . 100 sur
Se prix, et réclame, en conséquence . nu fils, un supplément de
L46 NF . Se référant à ln réponse donnée le 23 octobre' 1959 à la
question écrite n• .305 (Sénat), l) lui . demande : 1• si, d'une manière
générale, les termes de h réponse mtnistdrlelle du 23 octobre 1959
doivent étre maintenus ; 2. si, sur le plan particulier de la situation
relatée, la réclamation /le l'Inspecteur de l ' enregistrement est
fondée.

MM. — 9 février 1960 . - M . Nvéusl demande à M. le ministre
dés ffaaneaa et • des alaUM MenamI *,les it si, avec - toutes les
conaiquences . de droit, Il :considère que la perception des droits
de:'$aeea et .M :stationaeeaenI,c4aKes . sessimllMs s'ux.<'eontrlbutleps
:ndMNcteL,tleets une imitation . gseele, • que 'cette perceptlon' .•aelt
AssurMac.;par ln- prdposds .dlreets :des -,earnmunet one par des adju
dleatalroi reconnuerpar . une>• Jurisprudence unanime • • .Abêtisse',
»ment- tripotés des communes àle perception . des droits qui leur

sont affermés n ; 20 si, dans ces conditions, il estime que 'doit:
être confirmé l'avis qui a été porté à la connaissance des fonction-
naires de l'administration des contributions directes dans le bulletin
officiel de cette administration (1952.2.177) reconnaissant . que
les adjudicataires, concessionnaires et• fermiers de droits commu-
naux se trouvent exemptés de la contribution pour Irais de cham-
bres et bourses de commerce, leur activité étant spécifiquement
rtonr conuaercfhle .
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43M. -- 10 février 1960. — M . Philippe Varron demande àM . le ministre des finances et des affaires économiques si un débi-
tant de boissons à consommer sur place, ayant une licence de
ia• calégurie, dont le renouvellement du bail a été refusé par le
propriétaire de l'immeuble où est 'exploité le fonds en vertu de
l'article 8 du décret du . 30 septembre 1953, et qui est, par suite,
évincé des locaux commerciaux qu'il occupe, peut, en renonçant
à sa licence qui demeure sa propriété, bénéficier des exonérations
fiscales prévues par l 'article il bis du code général des impôts en
cas de plus-value d'actif.

4356.—10. février-l gf(i

	

,~r

	

• d ` a ` ,~
d'Ittatnù commerce in lem ,S .comple re dés isp sl n'
vile de préciser le statut des coopératives d'administrations publiques
et d'entreprises privées . Certaines fausses coopératives, nées de la
guerre, et dont r e lut consistait, en période de disette, à assurer, à
tout prix, le ravitaillement • de la population, n'ont plus les mêmes
raisons d'étre . Les prix qu'elles pratiquent sont dus, moins à la
notion d'élimination de bénéfice, qu'au fait que leurs frais d'exploi -
tation se trouvent supportés par d'autres trésoreries que les leurs'
et s'il envisage une modification du décret de 1955 qui avait Iégallsi
les avantages de ces organismes et abrogé celui de 1939, afin de
mettre un terme aux abus des fausses coopératives.

MM. — 10 février 1960. — M. Henri Muet expose à M. le mIai*e
des litanies et dés alaires amimiques qu'un propriétaire habitant
sa propre maison e déduit, pour la détermination de son revenu
foncier, des dépenses de réfection des peintures intérieures et que
l'inspecteur des contributions directes n'admet pas cette déduction
sous prétexte qu'il s'agit de dépenses d'ordre . locatif . Il lui demande
si une telle interprétation n'est pas contraire à la loi, laquelle
ne fait aucune distinction suivant la nature des réparations.

4355 . — 10 février 1960 . — M . Boulet 'expose à M . le minletre des
ananas et des alaires éoenemlgwes qu'un acquéreur d'un terrain
d'une contenance totale supérieure à 2.500 mètres carrés s'est engagé
à construire uns maison-d'habitation dans un, délai de quatre ans,
et a bénéficié de la réduction des droits i de mutation à titre .onéreux
sur 2.51551 mètres carrés- Il lui demande de lui préciser dans le ces
où cet acquéreur vend ou donne une portion de terrain faisant partie
des 2.500 mètres carrés ayant bénéficié de la réduction des droits,.
st la réduction sur la totalité sera définitivement acquise lorsque le
nouvel acquéreur ou le donataire construit dans le délai accordé
nu premier acquéreur ou bien, au contraire, si les drolts au plein
tarit seront exigés avec les droits supplémentaires ce 6 p . 100 sur
la valeur de la différence entre la portion de terrain revendue ou
donnée et 2 .500 mètres carrés.

4311 . — 10 février 1960. — M. Boesary Meneer rvin expose à' M. le
esorétalre d'ltat au commerce Intérieur que dans une réponse
à laquestion no 2762 !Journal officiel du 30 Janvier 1960), il a
indiqué les conditions d application du régime général des marges.
de distribution et notamment celle de la marge D . F . dite n contrac-
tée

	

dans le cas de vente eu détail par un grossiste ou par un
détailtanl s'approvisionnant en fabrique . Il demande quel est
le régime normalement et généralement applicable en l'absence
de fixation de ladite marge O. F . dans les arrêtés ministériels et,
notamment, s 'Il y a alors cumul des marges de gros et de détail.

431! . — 10 février 1960 . — yy pp~ 4q~çxpose à M . le ministre dal
litanies et des affaires éceneilijtisi'gttlaetuellement, les ventes de
coupes de buis sur pied nu abattues sont assujettis, lors de la forma-
lité de l'enregistrement, au taux ordinaire des ventes de meubles, soit
en cas d'adjudication : vente de meubles : •9,20 p . 100 ; taxes locales
perçues au profit du département : 1.60 D. 100 ; taxes locales per-
çues nu profit des communes : 1,20 p. 100 ; soit, en cas de,vente
gar soumtnisston cachetée ; veule de meubles sans taxe : 12 p, 100.

r, un arrêt de la cour de cassation chambres réunies, en date
du 13 mai 1959, a débouté- l'administration et précisé que les
produits de coupes de bois devaient, étre considérés comme produits
agricoles et les ventes assujetties au taux applicable aux ventes
de produits agricoles, sole 7 ;30 p . %0. il lui demandez pour quelles
raisons l'administration de l'enregistrement continue, malgré l'arrét
de ln cour do cassation, à percevoir le tarif de vente de meubler
à 9,20-p. 100.
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due dame« et des alaire daeetaant$iab étant . donné tipis le taie , .•
locale est perçue en . vertu de l'article, 1576 du .. code - général des,
tm ôts dans . la commune où le redevable : rade si'dtabllasement.
qui . réalise les afalrsa •: tuables, dans Anone commune doit tire
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perçue cette taxe dans le cas d'une vente à la commission et s'il
s'agit bien de la commune où le comrpettant, pour le compte de
que les ventes sont réalisées par le commissionnaires possède sun
établissement personnel.

4318. — i0 février 1900 . — M . Charvet expose à M . le ministre
des finances et des affaires éoonorniques qu'il résulte de l'article il
de la loi n° 59-1172 du 28 décembre 1939 que n'est pas autorisée,
jusqu'à une date qui sera fixée par décret, l'imputation des déficits
provenant d'immeubles de plaisance ou servant de villégiature;
que ne semble pas devoir élre considérée comme tels une maison
d'habitation incluse dans une exploitation agricole, utilisée par
l'agriculteur comme maison de direction et pratiquement insépa-
rable du domaine proprement dit, quand bien méme l'exploitant
disposerait d'une autre résidence . Il b p i demande si cette inter-
prétatiun est exacte et, plus généralement, ce que l'on doit entendre
par ° Immeubles de plaisance ou servant à la villégiature •.

(1324. .- 11 Lévrier 1960. — M. Fenton demar}de à M . le ministre
dis mandes et des affaires ' ïeenemiquss de lui . faire cunnaitre
les coefficients normaux utilisés par l'adihililslration dos contribu-
tions pour déterminer, en ce qui concerne les commerces de patis-
serie confiserie : 1° le pourcentage du chiffre d'affaires imposable
par rapport aux 'bénéfices ; 2° le pourcentage du chiffre d'affaires
Imposable par rapport aux achats ; S° le pourcentage des achats
pouvant être effectués sans facture (la production de celle,-ci n'étant
pas toujours obli_atoire en ce qui concerne la pàtisserie) par rapport
aux achats facturés.

4331 . — Il février 19G1i . — M. Slavons: expose à M . le ministre
des lnanoss et des alaires économiques, que les articles 19 il 23
du décret du 8 août 1935 concernant la procédure d'expropriation
pour cause d'utilité publique semblent avoir été abrogés par Verdon–
mince du 23 octobre 1'95e . II demande : 1° si, compte tenu de ces
nouvelles dispusitions, ies cré•mciers privilégiés et hypothécaires
intéressés par une expropriation ;ou une acquisition amiable après
déclaration d'ulitilé publique) peuvent encore se prévaloir du délai
de quinzaine à partir de la traneeriplion de l'acte de cession, ou de
l'ordonnance d'expropriation m' de l'o rdonnance de donné acte pour

p rendre utilement inscription sur un immeuble exproprié ; 2° dans
~a négative, les délaie qui peuvent maintenant être évoqués sont-ils
ceux résultant des articles 210,3 et 2109 nouveaux du code civil.

INDUSTRIE

4303. — 10 février 1960 . — M . Philippe Vayron demande à M . le
ministre de l'industrie les raisons pour Iesquel es l ' assemblée des

résidents de chambres de métiers n'a pas été consultée, alors que
]es organisations { p rofessionnelles le furent, lors de la préparation
du décret n° 59-1313 du 19 novembre 1959 portant modification de
la composition des chambres de ratites ' p t des élections à ces
chambres .

' INFORMATION

4318. — 10 février 1960. — M . Dalbes demande à M . le ministre
de l'information s'il existe une réglementation assiramit le droit de
réponse à tout citoyen qui aurait Cd injustement rois en cause
au cours d'une émission radiophonique ou télévisée . Ce droit existe
pour la presse écrite et est réglementé par la loi de 1881 . Dans le
ras contraire, comment le Gouvernement comdite-t-il assurer à toue
les citoyens s le droit sacré à la vérité ..

IIIftRIEYl1,, : ,
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4272 . — 5 février 1960. — M. Besson expose à M. le ministre de
l'intérieur que, à la suite des diverses modifications inleieeuues
depuis 1957 dans le statut des commissaires de police, un petit nom-
bre de ces fonctionnaires a subi de graves inlustIces : f° les 'onnnis-
saires de la première t partie du tableau 1957 ont été promus au 2° écho.
ton dis principalat ; les commissaires de !a deuxième partie du
tableau 1957 ont été promus au fer échelon du principale', sans
tenir compte de leur ancienneté dons le dernier échelon de commis-
saire' les commissaires du tableau 1958 ont été nominés au 1°r éche-
lon dans les mêmes conditions ; les commissaires du tableau 1959
ont été promus également au ler échelon. Ils ont, toutefois, la
possibilité de se pourvoir devant le conseil d'Elal, pour interpré-
tation erronée du décret n° 59-797, du :t0 juin 1959. Ils peuvent, en
outre, à dater du ler janvier 1960, cumuler leur ancienneté de
commissaire 9' échelon ei principal 1°• échelon ; les commissaires
du tableau 1960 peuvent, dans certaines conditions d'ancienneté
étvet-"nommés "dlredtement etP"4° dclu#lon 'd0 ptincüiainl . if'N1t
demande quelles mesures 'entend prendre ` pour régolorlser; en»
supprimant ces Injustices, la stluation adn ►lntstralive des commis-
saires-nommés é la M de 1967 et en 1958. .

4277. — 6 février 1960. — M . Duohateau expose à M . i ministre
de l'intérieur que l'article 1596 du code civil dispose que les admi-
nistrateurs ne peuvent, sous peine de nullité de l'acte, se rendre
adjudicataires, ni par eux-méfies, ni par personne interposée, des
biens des communes qu'ils administrent . Appliqués au cas parti-
culier des marchés de travaux et fournitures des collectivités loca-
les, ces textes interdisent formellement aux maires de traiter avec
les communes qu'ils représentent ; une interdiction identique s'appli-
que, en tait, aux adjoints, qui peuvent à tout moment titre appelés
a remplacer le maire . 11 lui rappelle qu'une circulaire du ministre
de l'intérieur n o 193 du 30 avril 195; expose- l'ensemble des règles à
suivre en la uialiére et lui demande : 1° si un maire et son adjoint,
respectivement vice-président et président du conseil d'administra-
tion d'une société anonyme de consommation, rétribués en qualité
de caissier comptable et de complable de ''dite société, sont fondés
à signer des marches et traiter de manière permanente avec la
ville, le bureau d'aide sociale et l'hôpital, qu'ils administrent en tant
que maire et adjoint ou président et vice-président de ces établisse-
ments ; 2° si la passation de ces marchés ne constitue .pas une
contravention visée par l'article 175 du code pénal ; 8° dans quelle
mesure lu responsabilité du receveur municipal se trouve . engagée
du fait des règlements effectués dans ces conditions, quils aient
été soumis ou non à l'approbation de l'autorité de tutelle.

4290. — 9 février 1960. — M. Fourmond expose à M . le ministre
de l'intérieur que curiales conseils municipaux, usant de la faculté
qui leur en est laissée, ont décidé de couvrir les dépenses de voirie
de leur colis nunc ù l'aide de ia taxe de voirie et qu'ils n'ont été
informés que postérieurement au vote de leur budget communal
des prélèvements effectués au profit du Trésor sur ladite taxe, en
application des dispositions combinées des articles 25, 26 et i3 de
l'ordonnance n° 10d du 7 Janvier 1939 (prélèvement de :1,5 p. 100
du montant de la taxa pour compenser les dégrùvenienis et nun-
valeurs qui sont à la charge de l'Est, préli'vemcnt de 4 p. 100
pour les frais d'assiette et de recouvrement) ; que, s'ils avaient
été informés de ces prélèvements lors du vote de leur budget,
ces conseils municipaux auraient décidé de couvrir leurs dépenses
de voirie à l'aide de centimes ordinaires, allo d'éviter que des
sommes relativement importantes soient ainsi prélevées sur les
ressources de la commune ; que, dans l'ignorance de ces prélève.
mente, les conseil• municipaux dont i1 s'agit ont volé en matière
de taxe de voirie un nombre de centimes insuffisants pour obtenir
le produit ne' dom leur commune a besoin pour couvrir les
dépenses de voirie . Il lui demanda s'II n'entend pas 'prendre
toutes dispositions utiles en vue de permettre auxdits conseils
municipaux de surmonter les difficultés devant lesquelles ils se
trouvent ainsi planés, -en raison d'u n e lnsulfisanee d'information,
lors du rote de leur . budget• communal.

4294 . — 9 février 1960. — M. Duohateau expose à M . le ministre
de l'intérieur que, malgré la lui adoptée par le p arlement en 1952,
il lui a été signalé que très nombreuses sont les collectivités
locales qui n'appliquent pins le statut général des agents commu-
naux, qui payent leurs employés au rabais comme auxiliaires, alors
quo la loi oblige les maires à donner la qualité de titulaires ù ces
agents' les ',saliques irré g ulières sont implicitement couvertes par
les autorités de tutelle . En effet, les dispositions de l'article 2 du
décret du ti septembre 1952 obligent les prdfets à fixer un délai
pour procéder à l'établissement de la liste des emplois permanents
des communes et des établissements publics communaux et, au
ras où, à l'expiration de ce délai . les conseils municipaux ne se
sont pas conformés à cette application il duit être procédé d'office
par arrêté du préfet à l'établissement de ces listes . Celte formalité
est indispensable pour rendre valable les élections aux commissions
paritaires qui conditionnent la formation des conseils do discipline
ainsi que les commissions de réforme et comités médicaux . En
outre, par Emplira lion de l'article 519 du code municipal, les syndi-
cats de communes pour les personnels, doivent fixer le maximum
et le minimum du temps susceptible d'être passé dans chaque
échelon en application de• l ' arreté ministériel du 5 novembre 1959.
II appareil donc que les avaucenenis d'échelon et grade, les mesu-
res disciplinaires, les octrois de congés, les mises à la retraite
pour Invalidité des personnels communaux des tro p nombreux dépar.
tements oit la loi du 28 avril 1952 hitilutée u Mtaint général des
agents communaux „ n'est pas observée sont entachés de nullité.
ll lui demande : 1° s'il peut lui faire cnnnailre les réenllais stalle .
lieues des élections aux commissions paritaires communales et
intercommunales dis 29 octobre 1959, ainsi quo le nombre et l 'Ori -
gine des arrêtés préfectoraux pris par ma fmmatinn des syndicale
de communes pour le personnel ; 27 ° quelles mesures il compta
prendre pour assurer l'application do la loi du 28 avril 1952, afin
d'ins!iluer au plus tcd, une véritable carrière communale. seule
susceptible de mettre au service des magistrats municipaux les
agents nécessaires aux lourdes et Importantes fonctions qui lent
incombent dans los collectivités locales,

4813.— .10 lévrier HMA. — M. -Quineen . demande à M . le ministre
es l'tnterieurr 1° s'il est exact que l'es personnels des services actile
de la Préfecture de police en situation d'activité, qui ont été . con•:
'teints d'interrompre leur service par suite de maladies contractées
souvent dans l'exercice de leurs fonctions, ae verront retirer .les
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bonifications acquises au titre de la loi du 8 avril 1957, à concurrence
des journées d'arrét de travail, au moment de la liquidation de leur
pension ; ?• dans l'affirmative, dans quelles conditions ces person-
nels pourront obtenir le remboursement des retenues effectuées
sur leur traitement, étant donné que ce :•retenues ont été de 7 p . 1'111
au lieu de fi p . 1181 au cours de la période pendant laquelle la loi
du 8 avril 1957 ne leur serait pas applicable.

014. — 10 Lévrier 1960 . — M . Quinsen demande à M . le ministre
de l'intérieur : l e s'il est exact que le, personnels des services actifs
de la préfecture de police visés par la lui du 8 avril 1957 entrés
tardivement à l 'adutinisiralion par mile d ' événements de guerre,
ont été autori s és à parfaire leur s viuel-riuq ans de service, et de
ce tait, à rester en (miction au-delà de cinquante-cinq ans, limite
d'âge prévue peur leur forteliun ? Ur, ces a g en t s étant LénéOk la ires
des bonillealiens octroyées par la lei précitée, une retenue de
7 p. 1181 rua lieu de t ; p. 1181 a élu efferllite sur leur Irailement au
cours des année ; de complément . ,1u i nunent de la liquidation de
leur pension, ces personnels se eeraienl vit retirer les bonifications
acquises pour ia durée des année., areomplies rot-delà de la limite
d'3_c. C'est ainsi qu'un fonctionnaire resté en activité jusqu'à
cinquant-Luit ans peur parfaire sas ringl-cinq ans de service . se
voit retirer trois années de belulh•alioes alors qu ' une retenue a été
etfeetu•te sur sen traitement pour Uri perrnell•e jusiemenl de béné-
ficier des avanl :ages de la loi du avril i :r5 ; : •'0 quelles sent les
raisons pour lesquelles les personnels en cause se voient retirer
les bonifications acquises légalement.

4315 . — 10 février 1901 . — M . Cruels demande à M . le ministre de
l'intérieur si le araire d ' une commune peul limiter, t r ime rainure
numin p lies, ie nemhre de taxis dans les lieux de stationnement pré-
vus à cet ueage dams sa commune.

4323 . — 11 février 1960 — M. Devouet expose à M . le ministre de
l'intérieur 'lite l ' admini s tration préfeelorale d 'Algérie refuse d'apprtu-
ver les délib,;raliuns de, conseils uuuiisinamx qui volent à leurs
agents communaux les indices de traitement prévus Isar l'arrété
ministériel du 10 août 1933, J . O . du 21 aoiil 1933. II demande : 1• si
l ' article 22 édicté par la lui du 23 avril 111,2 perlant statut général
du personnel des communes (tel ri i, licable à l ' Aleérie : 2• dans
l'affirmative les raiseus peur lesquelles l'adniinislralien préfectorale
d'Algérie refuse que soient appliqués aux aeenl : rormnuuaux le
statut et les treilements .de leurs collègues de la métropole.

JUSTICE

4270. - -i février 1960. — M . Miriot expose à Ml . le ministre de la
Justice le cas suivant . à! . X . . . rt décide d ' arueler 1111 apprnn aurul
en copropriété avec les primes . et prèle en usage pour les Lugecos.
Le directeur du cabine! immobilier qui dirige I 'ellaire indique aux
eopru tridlaires que, .pour simpliller les démarche,, le Crédit hululer
et le M . II . U . out accepté que les dossiers des appartements soient
établis aux noms de quatre personnes, soit !architecte, deux
entrepreneurs et le syndic qui est ce mime directeur . Au moment
de l'achèvement des Iravaue le notaire présente à son client,
M. X . .. deux notes de frais, l'une an litre de ounslruelcur pour
ouverture de crédit, l'autre au litre d'acheteur d'un appartement
appartenant an syndic, d'ail irais M'utite de timbre, d'haunrrures,
d'enregistrement, d'htscriptiun hyoetbéeaire . d'état et divers, le tout
représentant à peu pries 1/10 dit émit de l'appartement . Il lui
demande si le notaire c-1 en droit d'exiger de tels honoraires et,
dans l'affirmative, pour quelle raison.

1312 . — 10 fév rier 1960. — M . Ernest Denis expose i M . le minis-
tre de ia juches qu'en septembre 193:1, une (t'nvention collective
était signée entre la chambre nationale des avoués et les représen-
tants des clercs d'avoués en vue de leur eiassenieul et du rélé-
vemenl des salaires du personnel des éludes . (ici deux conditions
ne peuvent recevoir a ltlicalipn que dans le mots, suivant la paru-
tion du . déerel fixant .le nouve u tarif des avinés . li ' loi demande

'' de lui préciser s'il envisage, à bref délit, la publication dudit décret.

4321. — 11 février 190. — M . Maltevilte attire l'attention de
M. le minbars de la juMies, sur la sllualleu de, feutrines div urées,
mères de famille, au re g ard de la légielalinn -sur les loyers, et plus

1
réiisémenl en fui qui concerne le droit au maintien dons les lieux.
l lui demande quelles sont les mesures qui permettent à la
femme divorcée de continuer à loger sa famille dans l'appartement
qu'elle occupait pendant son mariage, et plus epéelalemeul, torsque
le divorce a été prononcé aux loris du mari et que celui-ci liait
titulaire de l'engagement du loeatlon.

I1t11. — Il février 1960. — M . Le Douar» expose à M . le mInielre
de le fusil» que l'abondance de la Iétlslalinn et surtout tes modlll•
cations 'constantes dont elle *Mil l'objet, cnnlraiynenl les praticiens
de droit i des recheru'hes diffielies et parfois velues . Le principe
que nul n'est censé ignorer la lai ne saurai! t,ependanl se instiller
sl !' fatal ne remplit pas lui-meure son devoir d information. U nui

demande s'il n'envisage pas de prendre les mesures qui s'imposentet lui suggère : l e de décide) la création et la mise à jour•réguhere
d'un recueil officiel des codes, lois, ordonnances, dérrels, etc .;
2̀• de faire le~air à la disposition du public ce recueil officiel, dont
la noise à jour incombera à l'administration, dans toutes les préfec -
tures, sans-préfectures et mairies ; 3° de luire vendre ce recueil
officiel et les nuises à jour.

POSTES ET TELECOMMUNICATION$

4321 . — 10 février 1960 . — M . Jean Valentin demande à M. le
ministre des pestes et télécommunications : l• les mesures qu ' il
compte prendre peur remédier à la situation des jeunes gens ou
jeunes-fities admis au concours des postes du Pr juin 1931 et qui
n ' ont, à ce jour, rrru aoeune atfertatitin et s ' il est exact que des
lauréats du concours de 1937 soient toujours dan ; t'attente d'un
poste. De si longs délais causent un préjudice eurisidéralile aux
rululants qui ont opté pour celle carrière et sont dans l'inipossi-

ité d'en choisir une autre ; 2• les pupilles de la nation béné-
ficient-ils d'une priorité.

$ANTE PUBLIQUE ET POPULATION

4273. — 5 février 1960 . — M . Coudray' expose à M. le ministre
de la santé publique et de la population que les grands iuileines
amui que les "personnes Agies peuvent cumuler leurs ressources
avec les allocations d'aide sociale dans la limite de plafonds fixés
respe,:tivenient à 1 . :152 NI" et 86i NF, et qu'ils peuvent, par ailleurs,•
prétendre à la majoration peur aide d'une tierce personne, majo-
ration fixée pour les premiers à 2.538 .8i NF et -variant pour les
scinda de 38i à 640 Ni, par an, Une dilTérenre de nature existant
entre ces . deux majorations, le vieillard atteint d'une invatidilé
d'an moins 80 p. 110, n'ayant pas besoin de l'aide permanente d'un
tiers peur l 'accomplissement de chacun des actes essentiels à
l'existence, mais qui doit néanmoins recevoir une aide quotidienne
peur satisfaire certains bes'pins IPlispcnsable .s, se voit opnnser le
refond de 1 .332 NF : par contre . celui qui n ' a pas 80 p. 100 d ' inva-

lidilé, et dont l'état de santé est sensiblement voisin du ces précé-
dent . peut voir ses ressources portées à un maximum de 81 :i NM.
+ 600 NF = 1 .46 i NF, plafond . plus avantageux que dans le premier
cas alors que le taux d'invalidité est moindre . Il lui demande s'il
est possibi : aux commissions d'admission d'accorder aux personnes
8 des de phis de soixante-ciilq ans (ou soixante ans en cas d'inap-
titude), qui ont besoin de l'aide partielle d'un tiers et sont enclin
tes d'une invalidité d'au moins 80 p . 100 . le liénéfre de la majo-
ration spéciale prévue en leur faveur, celle-ci s'ajoutant au plafond
de ressources qui leur est opposable pour l'octroi de la pension
principale.

1211. — 8 février 1960 . — ' M. Teutain expose à M . le ministre da
la senti Publique et de la pepui$Uen qu'aux ternies de l'article 3 du
décret n' 51f-319 du 9 avril 1939 portant modification des conditions
de remboursement des médicaments aux assurés sociaux, les médi-
caments dont le prix dépasse notablement et sans justiflcation vala-
ble celui d'un autre ntédlearnent de composilion comparable en ce
qui concerne les principes actifs essentiels ne peuvent dire inscrits
sur la üsle des médicaments remboursés par les organismes de
sécurité sociale . L'application de ce crilère aux demandes d'mscri p

-tion de médicaments sur ladite liste est laissée à l'appréciation de
la commission visée à l'article 4 du mMne décret . Or, il s'avère

j
ue, dans la pratique, la notification aux laboratoires Intéressés
es décisions de celle commission, motivées par l'application du

texte susvisé, ne comporte ni l'indication du nom ni celle du prix
du unédi,aineul avant servi de référence, ni aucun autre élément
d'appréciation. II lui . demande . 1• s'il estime qu'une telle pratique,
qui met les laboratoires pharmaceutiques dans l'Impossibilité de
présenter une quelconque justification en l'absence de tous les
éléments de comparaison et d'appréciation, est conforme à l'esprit
et à la lettre du décret du 9 avril 1939 ; _••dans ln négative, les
mesures qu'il envisage de prendre en vue d'y remédier ; 3• en se
référant à la question précédente, si le fait de comparer une spécia -
lité bénéficiant du visa à titre de produit nouveau avec le produit
sous-cachet correspondant (dent le prix doit élre déjà inférieur d'au
moins !0 p. 1110 (art, 8 de l'arrété n• 23-701 du 29 ao01 111,7) ne
risque pas d'engendrer de' dangereuses décisions, le titulaire de la
spécialité ayant d4 consacrer des sommes Importantes à la recher-
che, à la labricailon et à l'information tnédica ;e alors que l'exploi-
talion du produit sous-cachet (cnlégorie actuellement supprimée)
bénéficie des efforts et du travail du véritable inventeur.

.4314. --- 10 février,fAGQ. M. :Eeulet-appelle . l'attention de-M. N .
mime. de la maté publieue . et tes la populeuse sur la . situation
administrative des secrétaires à la rutelle . des hôpitaux psychia-
triques . '..:es agents sont actuelle omit au nombre d'une centaine.
Bleu que possédant le plus souvent une tonnelet' juridique que
leurs attributions rendent d'ailleurs nécessaire, Lis ne sont dotés
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d'aucun statut et la plus grande disparité existe entre les situations
qui leur sont faites. Il lui demande s'il ne pense pas très souhaitable
que l'élaboration de ce statut soit accélérée et que ces agents soient
assimilés au personnel administratif des hôpileux psychiatriques et
non au personnel soignant, ainsi que le prévoirait le projet .

PREMIER MINISTRE

REPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS ECRITES

4333 . — Il février 19G0. — M . Lesaret attire l'attention de M . le
ministre de la santé publique et de la population sur la siivallon
des veuves de vieux travailleurs qui, au jour du décès de leurs
maris sont automatiquement privées, après un délai de six rouis,
du droit aux soins médicaux . S'agissant, dans bien des cas, de
personnes qui, vivant tant bien que mat avec de pelits moyens,
refusent d'avoir recours à l'assistance médicale gratuite . II lui
demande s'il serait possible de i'onlinuer, étant donné leur àge, le
secours des soin ; médicaux qui leur est indispensable.

TRAVAIL

4291 . — 9 février 19660.- - M . Chazellee appelle l'attention de
M. le ministre du travail sur la situation des elrançers non natura-
lisés domicilies en France, pour lesquels aucune a ide de la collec-
tivité publique ne peul intervenir, meule dans le cas de dénue-
ment complet . Il lui signale, nolamineut, le cas d'une personne
figée, de nationalité espagnole, n'ayant, pour vivre, qu'un millier
de francs par mois, auxquels s'ajoutent les secours provenant de
la charité publique et qui ne reneuntre, tant auprès de la sécurité
sociale que près du bureau d'aide sociale de sa ville de résidence
que do la compassion et des bonnes paroles, ces organismes étant
dépnurvus des..iniyens légaux nécessaires pour lui apporter une aide
efficace. Il lui demande s ' il n'en,isare pas la possibilité d ' apporter
un remède à es'ile situaaien dans laquelle se trouvent de peu nom-
breuses personnes.

430S. — 10 février 1%0. — M . lieudit expose à M . le ministre du
travail que l'union fédérale des retraités des banques demande
l'application à leur régime de retraite (le la loi du jrr décembre
19,56, [inhument en ce qui concerne l'article visant à la reverslon
de pension au prolil de la veuve d'un retraité. II lui demande s'il
n'estimerait pas préférable d'appliquer dans les établissements
bancaires le régime admis dans les services de l'Etat, la Société
nationale des chemin; de fer français, les mines, et s'il n'envi-
sage pas d'agir en ce sens près de l'association professionnelle des
banques.

4322. — Il février 1960. — M . Jacson expose à M . le ministre du
'travail que les dispositions relatives au remboursement des cures
thermales prévoient le rn gme plafond de ressourees, qu'il s agisse
du remboursement d'une ou de deux cures . L'intéressé pouvant
avoir deux personnes à charge ou une personne en plus de lui-
Ini'me, dont l'état nécessite un iel t raitement, Il est ainsi exposé
à des frais doubles, au lieu de recevoir le secours auquel il devrait
avoir logiquement droit . Il lui demande s'il n'envisage pas de tond(-
lier sur ce point les dispositions actuelles de l'arrêté du 4 mars 19 ;19
qui constituent, dans ce cas particulier, une véritable injustice.

4321. — 11 février 1960 . — M . Malbvills attire l'attention de M . le
ministre du travail sur la situation des femmes divorcées, mères
de famille ii qui, du tait du divorce, l'indemnité de salaire unique
est retirée d'office . II lui demande quelles sont les mesures qui
pourraient être envisagées afin de permettre aux personnes qui se
trouvent dans celte situation, de ne pas voir le montant de leurs
ressources familiales ainsi diminué, alors que, par ailleurs, le divorce
enlrnine dans la plupart des cas, en leur défaveur, des conséquences
pécuniaires .

TRAVAUX PU$Llt $ ET TRANSPORTE

42M. — 4 février 1960. — M. Mleeeth expose à M . N ministre des
travaux subites et des transporte que les ``ilotes de l'armée de. l'air
ne peuvent obtenir l'équivalence e do leur brevet . pilote militaire n
avec la qualification a pilote professionnel •.. ils ne peuvent obtenir
que l'équivalence avec le brevet de « pilote privé d'avion . Il lui
demande ce qui justifie, à ses yeux, celte siluallon, et s'il . n'esti-
merait pas naturel de prévoir cette équivalence, afin do faciliter
le retour de ces militaires à la vie civile.

'aI317. f0 févr( i~'f!tfsesue M ' du . NilguvH demnpde , M . le
minlgn des trvaux 'Ihibltc$'at dee ' tirsnsporte ce qu'il compte faire
des terrains, propriété de la S . N . C . F., le long des voies et prés
des gares désaffectées .

2607 . — M. Sourgoin rappelle à M . le Premier ministre que
l'ordonnance ii 5893J du Il octobre 1935 relative i( la situation des
personnels civils et militaires rappelés ou maintenus sous les dra-
peaux accomplis par les militaires de la réserve rappelés sous les
drapeaux prévoit à l'article :1, litre 1, que : u Les services effectifs
accomplis par les militaires de la réserve rappelés sous les drapeaux
entrent en ligne de couple pour le calcul de l'ancienneté des ser-
vices exigés pour l'avancement, la ronslilutinn et la liquidation des
droits à tension n . S ' agissant des fonctionnaires du ministère de la
France d outre-nier, astreints de par leur statut à des séjours effec-
tifs outre-nier, pour prétendre à l'avancement, il lui demande si les
services militaires accomplis en Algérie par rertaii1 d'entre eux
doivent dire considérés t'Amine services effectifs arronip;is outre-
mer et, par voie de conséqueure, entrer en ligne de compte pour
le calcul de l'ancienneté au regard de leur droit à l'avancement
et à pension . (Question du 13 octobre 1939 .)

Réponse . — L'honorable parlementaire est prié de bien vouloir se
reporter à la réponse faite '( sa question n u 2ritk; publiée dans le
Journal officiel du 9 décembre 1959, page 3.231.

3525 . — M . Vidal demande à M. le Premier ministre : 10 si des
organisations privées ont actuellement une ac,livilé de collecte et
(le transmission de secours au bénétice des populations des camps
de regroupement en Algérie ; 2 . dans l ' affirmative, de bien vouloir
en donner la liste, ainsi qu'une évaluation sommaire de la valeur
totale de ces secours sur une période de référence récente, par
exemple en pourcentage (lu total des frais enlrainés par l'existence
de ces camps pendant la mènes période ; 30 quelles mesures sont
envisagées pour faire en socle qu'aucune activité d'ordre charitable
n'ait plus matière à s'exercer dans un domaine dont les implications
d'ordre humain devraient Mn: entièrement prises en charge par le
Gouvernement responsable de la conduite de l'ensemble des opéra-
tions. (Question du 8 décembre 1959 .)

Réponse. — ll est tout d'abord précisé qu'Il n'existe pas de
n camps .. de regroupement en Algérie . La question posée par
M . Vidal parait donc s'appliquer aux centres de regroupement et
villages nouveaux destinés à recueillir les populations que les évé-
nements ont contraint de quitter leur domicile traditionnel . Sous
celte réserve : 1 0 il est exact que des organismes privés exercent
effectivement avec l'autorisation et sons le contraire (tes pouvoirs
publics une action de solidat•ilé,aq,prolli des populations regroupées;
20 il est précisé que les prioc.l ales de ces œuvres sont : la Croix-
Rou g e française, le Secours catholique, . la C. L M. A. D. E. et
l'Armée de salut . L'adminislralion n'est pas en mesure d'évaluer
les dons distribués dont la nature et l'origine sont liés diverses et
qui proviennent aussi bien de collectes que d 'achats . D'autre part,
les centres de regroupement ne constituant en aucun cas des entités
adminis'rattv'es distinctes des communes où ils sont situés, Il n'est
pas possible de chiffrer le montant des dépenses qui y sont effec-
tuées par les départements nu les communes sur l'ensemble des
crédits dont elles disposent au profit des habitants de ces collec-
tivités, regroupés ou non ; 3 , Il est Indiqué qu'il n'est pas dans la
politique du Gouvernement de repousser l'aide bénévole d'organi-
sations privées dans la mesure où elle n'a d'autre but que d'appuyer
l'action entreprise par l'administration et qu'elle s'exerce sous
l'étroit contrôle des autorités locales.

3977 . — M . Lombard expose à M . le Premier ministre que la revue
à grand tirage Paris-Match dans son numéro du samedi 9 janvier
1960 nul prèle une déclaration qu'il aurait faite à ses collaborateurs
à l'occasion de la remise à ceux-ci d'une carte-mémento indiquant
la densité'de la population française . D'après cette revue il aurait
déclaré- « N'oubliez pas qu'il faut peupler le centre et dégager la
Bretagne » . 11 lui demande : 1 , si la phrase qui lui est prétée a bien
été prononcée par lui ; 20 si elle traduit, dans cette hypothèse, non
seulement son opinion, mais celle du Gouvernement ; 30 si les
Bretons doiven' en déduire qu'elle signifie que le Gouvernement
est décidé à se désintéresser totalement de ta Bretagne qui, au cuirs
de son histoire, n tant donné, pourtant, à la France ; 4. si l'infor-
mation parue et diffusée est fausse, les mesures que le Gouver-
nement temple prendre à l'encontre de ceux qui répandent des
bruits aussi graves. (Question du 16 janvier 1960 .)

' 4100. — M . Ptrllippe Varron expose à M . le Premier ministre que
la presse diffuse une Informalion selon laquelle un membre du
Gouvernement aurait proposé en conseil des ministres de • détruire
Alger • si nécessaire pour maintenir l'autorité du pouvoir. Il
demande st l'information est Inexacte, s'il compte la démentir
Immédiatement et, dans le cas contraire, s'il ne lut parait pas
nécessaire do proposer à m . le Président de la Rétpublique la révo-
cation du ministre mis en cause . 'Question (In 2 février 1960.)

Réponse . — Les faits et paroles mentionnés dans le- apieslions
cl-dessus sont lnventés. de Inuites p ièces . Le Premier minist re, qui
n'a l'Intention ni ale supprimer lu

pièces .
de la presse, . : ni .de. pyrdre

son temps à démentir chaque fausse nouveau, pense que le bon
sens des lecteurs constitue la protection In plus efficace contre le
ridicule de certaines informations dénudes de tout fondement .
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4021 . — M . Jean-Paul David rappelle à M . le Premier ministre que
la stabilité guoverlielüelilale demeure un des éléments eseeuliels
de la confiance que le pays a accordée à la V République il
s'étonne que le sixième remaniement ministériel, en moins d'un
an ait été provoqué, selon les propres termes du communiqué de
la Présidence de la République • par des raisins concernant le
IoncIlonn•niett inérieur du Gouvernement •, alors que le conseil
des titini s lres du li janvier, selon les affirmations de M . le minblre
de l ' information souffle ne s'i"t•e nullement occupé de ce pro-
blème ; il consid è re que les réformes de structure du Gonvernetneul,
dans la mesure oit elles apparaissent incompréhensibles à l'opinion
publique, risquent d'avoir sur celle-ci des conséquences aussi
fâcheuses que les crises nainisldritlles de jadis . Il lui demande. à
seule lin rie ras s urer la pipulaiion . de faire ennnailre le . rai s ons
du clraugenienl ré .•cuuncnl intervenu . (Question du :111 janvier 1960 .)

4053. — M . Antoine Guitton demande à M . le Premier ministre
de lui faire emmena: les raisons concernant le f ineliiinnemeut
intérieur du Gnuvermmnent qui ont mnlivé le décret rnetlanl lin
aux L'indiens de M . anloine Pinne, comme mini s tre des finances
et des affaires économiques . :Question (lu i0 janvier 1960 .)

Réponse . — Le chaneemenl récemment intervenu dans les fonc-
tions de tniuistre des !freiner, et des affaires économiques n'a éié
motivé ni par le désir de modifier la pinnule économique et Unau
cure conduite depuis pais d'un an pair le Gnuvcrnetnent présidé
par le général de Gaulle et par l'actuel Gouvernement, pnisgne celle
politique sera poursuivie sans changement . ni par des divergences
sur certains I .rojel s tai s en avant par la pre s se . puisque ces projets
ne sont que des éludes des servis ses et n 'ont fait l'objet d'aucune
délibération gieuvernemmntale . ni par lime autre raison générale
d'ordre pooliliique uu écnnnwique . flemme l'a indiqué le commu-
niqué auquel tant allusion les questions des honorables parlemen-
taires, les motifs de ce rliangcuaeul concernent le fonctionnement
intérieur du Gouvernement.

4120 . — M. Jean-Paul David ayant pris connaissance par la preste
d ' une circulaire adre ssée par son président, aux purietuelitaires mem-
bres d'un g roupe politique de l ' .àssemhiée nationale, circulaire dans
laquelle l'appui du Premier ministre serait assuré peur l'examen
et la si-indien des dossiers auprès des administrations, demande à
M . le Premier ministre s 'il petit 'infirmer celle pri s e de position
qui officialiserait un véritable parti d'Elat et qui violerait, par
ailleurs . l'esnril de l'article 23 de la Constitution . (Question du
90 janvier 1960 .)

Réponse . — La question ne concerne pas le Gouvernement mals
l'activité d'un grimpe pnliligne . Elle ne peut donc faire l'objet
d'une réponse gouvernementale.

4230. — M . Waldeck Rochet appelle l'attention ale M . le Premier
ministre : 1• sur les campagnes publiques faites par certains milieux
politiques exaltant les émeutiers d'Alger, ainsi que sur les agis-
sements plus ou moins publics de certaines organisations d'ultras
qui entendent prolonger l'art ion aldine Rouste de ces émeutiers sur
le territoire uridine de la métropole : 2. sur les récentes assises d'un
groupement politique qui s'est déclaré solidaire de certains députés
ultras d ' Alger qui sent ouverlernenl aux côtés des émeutiers : 3 . sur
le fait que t'écrasante majorité de la population française condamne
les fact i eux d ' Altier et se prnnnnre en faveur de l'application du
droit à l ' anlndrlerminalinn du peuple algérien . II lui demande les
mesures qu'il ctunpte prendre : f• peur réprimer . les menées des
apntiigistes de l'émeute d'Al g er : 2 . pour mettre à la raison les
complires en métropole des émeutiers : a• pour dissoudre effecti -
vement les groupes fascistes en France . (Question du 2 février
1960 .)

Réponse, — Nnlamment le projet de loi contre lequel l'auteur de
la question ci-dessus a voté.

MINISTERES D'ETAT

3703. — M . Laurin expose à M . le ministre d'Etat que la plupart
des serv ices techniques des Elate de la Cinnunrnautd s ouffrent d ' une
grave crise de personnel de direction, par suite de la démission ou de
a mise à ta retraile de nombreux lerhniciens métropolitains dont

le, départ n'a pas éle compensé par la formation de nouveaux
éléments depuis que tout recrutement a été supprimé, ce qui oblige
les dirigeants de la Communauté A faire appel à des spécialistes
étrangers, dont un bon nombre sont recrutés dans les Républiques
populaires . II lui demande quel les mesures Il compte prendre pour
mettre tin à celle situation paradoxale el, notamment, s'il n'envi-
sage pas de reprendre le recrutement et la spécialisation des techni-
ciens métropntlains nécessaires en créant un cadre général d'assis-
tance lcchnriue destiné à alimenter :es pays d'outre-mer et l'étran-
ger en spécialistes qui ronrnnrraienl très certainement a v Asseoir
noire 'influence technique et culturelle . (Question du Il décem-
bre 19'69 .)

Réponse . — 1• Pour les catégories de personnels techniques, objet
de le question écrite (agricullnre, génie rural, élevage, eaux et
Ilaréts, chasses, travaux publics, géologues, géomètres, etc.), les

effectifs qui seront mis, en 1960, par la République française a la
disposition des autres Filais Je la Communauté sont de l'ordre de
1 .800 . Ce total, résultant des accords passés ou en cours d 'élahlis-
setnent avec les Etats, permet de mesurer l'importance de l'assis-
tnce technique. Le minislére d'Elal a pu, jusqu'à présent, faire
lace aux demandes les plus urgentes préseulees par les Etats . S'il
est exact tille certains gouvernements des Etals de la Communauté
ont envisagé la possibiliié de recourir à des spéciali s tes étrangers,
aucun recrulenient de cette nature n'a cepeudainl été effectué, à
la connaisauu•e du ministère d'Elal ; 2• cependant, des difficultés peu-
vent Intervenir dans un avenir plus nu moins éloigné car les condi-
tions de recrutement du personnel technique restent précaires . Dans
le cadre des dispositions de l'ordonnance 53. 11136 du 29 octobre 1954
et du décret n• 59-1317 du 3 décembre 1959, il n'est plus fait appel,
en effet, pour l'assistance technique en Afrique, à des corps de
tencli innalres géographiquement spécialisés . mais au personnel des
cadres mélrupoiilains . Ainsi . l'organisation de l'assistance technique,
telle qu'elle résille de décret du 2 ; mars 1959 et des textes susvisés,
busse seulement au einistre d ' Elat la possibilité d'utiliser les per-
s'inutile technique, que ses collègues acceptent de mettre à sa
disposition A l 'exception des etteclifs limités du secrétariat général
pour l'aide et la coopération, il ne dispose en propre d'aucun per-
sonne! La mise à la disposition de personnel dépend donc avant
tort du recrnlemenl général du personnel technique en France, à
l'initiative des ministères techniquement spécialisés . Néanmoins,
le ministère d ' Elal prend les dispositions voulues avec ces minis-
teres en vue du maintien d'écoles spécialisées pour les zones tropi-
cales et du déve :nppement du recrutement en fonction des bris :1ns
en assistance technique . En outre, doivent ti tre prises, toutes disposi-
tions elle d ' attirer dans les missions d'assistance technique un
personnel d'élite, en lui assurant des conditions satisfaisantes et
tonie garanties voulues . A cet effet, le ministère d'Elat a pris l'inilla-
tive de préparer un projet de statut général des fonctionnaires
servant au titre de l'aide et de la coopération . Ce projet lait actuel-
lement l'objet d'études avec les ministères compétents.

4065 . — M . Habib Deloncle demande à M . le ministre d'Etat
chargé . des affaires culturelles s'il n envisage pas de prendre des
mesures permettant de faire bénéficier les artistes de la sécurité
sociale à l'exemple des écrivains pour lesquels a été créée la caisse
des lettres ; il lui sugg ère à cet effet la création d'une caisse analogue

3
ui pourrait dire alimentée, outre les cotisations des intéressés par
es contributions prélevées à l'oi•casiou d'expositions d'artistes ama-

teurs on par des préh veiiuenls sur le montant des veilles publiques
de grandes oeuvres artistiques . (Question du 30 janvier iaGO.)

Réponse. — Depuis plusieurs années la direction générale des arts
el des lettres a établi un avant-projet de loi tendant à la création
d'une cais s e des arts, qui permellrail l'affiliation des artistes au
régime général de la sécurité sociale . Pour assurer le financement de
celte caisse, ce projet prévoyait comme ressources principales : 1 . un
droit de 2,5 p . 100 sur le produit des oeuvres d'art (peintures, des-
sins, sculptures) x-endaes e l'exportation . 2• un droit supplémen-
taire de 1 millième sur le produit des ventes aux enchères publiques
mobilières . Ce projet n'a pu dire retenu par l'administration des
finances, qui s'oppose, de principe, à toute extension du régime
actuel de lao sécurité sociale . rte son côté, le ministère du travail' a
demandé l'ajnurnemen du pro j et, car il se propose d'étudier l'ezten-
sien de la législation actuelle

projet,
la sécurité sociale à l'ensemble des

professions libérales et demande qu'aucune décision fragmentaire
n'tritervienne auparavant Par contre, le Conseil économique a
exprimé on avis des plus favorables. Cependant, le ministre dit
travail a Alti à nouveau saisi de ce problème, qui présente un intérêt
vital pour les artistes.

4022 . — M . Pascal Arrlghl expose à M . le ministre d'Elat, Charge
des araires culturelles, qu'un tlhn relraçanl une phase de l'épopée
napoléonienne était en cours de tournage en Yougoslavie, mais
qu'il semble arrêté en raison de l'énorme kilométrage — déjà trois
fois la longueur normale du lllm — de pellicule tourné . Il lui
demande : 1 . dans quelles conditions ('autorisation de tourner a été
accordée à ce film : 2 0 le montant exact des crédits déjà versés
à la prnducllnn du ce 111m ; 3• les conditions dans lesquelles les
versements ont été effectués et si des responsabilités, au re gard do
la réglernentalinn en vigueur, sont encourues par les ordonnateurs,
(Question du :30 janvier 1'JGO.)

Réponse. — Le film • Austerlitz . a été produit conformérnenl
à la réglementation cinématographique en vigueur : une demande
de csrlillcal de dépôt de dossier a été déposée le 9 septembre 1959
par une compagnie française de production, à laquelle était adjointe
une société cinématographique en quali :é de prualucteur associé.
Le dossier du film a été soutnls à la curnmissien professionnelle
compétente qui, en sa séance du Id septembre 1959, a émis un avis
favorable . Apres étude du devis et du plan de financement corres-
pondant une autorisation de production a donc été délivrée aux
sociétés intéressées le 21 septembre 1959 . II y a lieu de si g naler
que le Ilim • Austerlitz . est également produit dans le carre de
t accord Cinématographique frnnsn-ilatien du 8 novembre 1957 . en
tant pue filin de catégorie exeeptlnnnelte tornportant une parCci-
palion financière d'une soclélé italienne. Le dossier' du film e été
adressé aux aulorilés italiennes le 2 octobre 1959 et reconnu en
tant que coproduction franco-italienne le 13 octobre par la direction
générale de speclaele d'Italie . La compagnie f rançaise productrice,
dont (u film • Austerlitz • était la première production, ne pouvait
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an terme de la réglementation bénéficier du concours financier
institué par la loi du 6 août 1953 ; aucune surfine n'a donc été
ordonnancée à re titre . En ce qui concerne la société coproduc-
trice, cebe-el n'a pas demandé à bénéficier du concours financier
et elle a assuré sa participation par sa propre trésorerie . Par ailleurs,
aucune subvention à quelque litre que ce suit ne pouvait dire
b' : alemenl aecurdéc aux producteurs et au metteur en scène pour
la rat alisalinn de ce film . II n ' est donc entré dans le financement de
celte production aucune participation directe uu indirecte di, l 'lat.

AFFAIRES ETRANCERES

3972. — M. Paul Ceste-Fleret signale .a M. le ministre des affairai
étranges quo les functimenatrce et •, :ails (rutli aie des adntinis-
Iraliuns de I Fiai et des municipalités de 'l' unieie avaient demandé, à
l 'époque, te bénéfice des dis position, dut décret beylical du 19 nuvein-
bre 19:0 inelthrautl des bonificaaliun ; d -aneiennelé pour les peramues
ayant pris une part active à la réel-latace et prévoyant des déruga-
lions temporaires aux règles de rrdrulement et d 'avaeectiuint dams
lm emploi : public,. t :e leste avant été abrogé par les anturilés luni-
eiennes ((Iecel beylical du 12 juillet 1956 n , la eilualiuu de- intéressé;
Ida pu étuve réglée et le bénéfice des diepoeilien, de la lui du 26 sir p-
teuibre 1+,1 cet refusé à une catégorie de fonctionnaires et agents
fraudais titulaire ., et non titulaires qui ee trouvent, de ce fait, subir
un préjudice considérable . 1l lui demande les meeuree qu ' il compte
prendre pour se mettre en mesure de pouvoir faire prucéder à l ' exa-
men des demandes présentées en leur temps par Ire intéressés et
qui devratenl, dans le cadre des ii spi-iliuu ; générales relatives air
ralladheutent 't la tunuüun publique franeai•e des luuclinrutaires et
agents issus des cadres tutu-iens, faire l ' ibjet d'un examen appro-
fondi, conforme 't la réglet uvttaUun qui aurai) été appliquée si Irsrireonslanius puliligne : n 'avaient ;la : juté cnulre celle catégorie
d 'agents particulièrement digne d ' inlérdt . (Question du 16 janvier19ü1.)

Réponse. — Le ministère des nuances et des affaire, édonintiques,
le mtuislère de ; affaires éttangéres et la directivaa géuérule, de la
tuncliun publique étudient •tcluellement un pluie . ' de à l'effet
d 'adapter les ue)dalilés de la lui n e 51-112i du 2t septembre itltll
à la sitnaliun paarliculiè•re de, agents vi s és à l'article l''r de la loi
dia 7 audit t9:wr 1(un;livaiaaires fra nsaie des endette tunüirns), ans
airtiries 1 «r (fiurtiumuaires tramai, des cadre : marocains) PI 10 (taon
titulaires des radies tunisien, et marudaine) de la loi du i août 19 .d,
lorsque les intéressas seront suit inlrgrés dan; les cadres français,
suit pris eut charge par le budget français.

AGRICULTURE

3492 . — M . Raymond.Clergue ;Olive l ' attention de. M . le ministrede l 'apiculture .sur l'iutporlancc croissante du nuuvt•ment coopé-
ratif en viticulture, qui facilite la biche du ripieno), lui permettant
de s'adapter ft l ' évolution rapide du progrès terlmigtre et neteingiquc,
qui favorise l'écuulemenl de la réculle par un approvisionnement
régulier en qualité et en quai-011é et qui fend a rapprocher le
consommaleur du producteur et Jt freiner l'exode rural en sauvegar-dant l'expinilalinn familiale. . Il signale pic I ;t cuipéritllin vinicole
rencontre de :érieuscs difllcuttés sur le plan de; investi s sements,
I'iusulfiearire de reulaluilih' des petites et rnunennrs expluilatiens
ne permeltaml pas tin utulofinanoemenl ; que le capacité de cruche
de beaucoup de rave ; ci .m .éraliuu ; Ur :, avérée insuffisante et le
sera davantage à l'avenir, en raison de t'ureanisalion du marché du
Yin qui repue sur le stockage des exéeédenls . Il demande quelleest l' importance des crédits prévus pour faciliter l ' équipement
des caves reupéraltves existantes et la crdalinui de nouvelles raves
coopératives, et quelle ; autre ; mesurai il envieatge de prendre en
faveur du mouvement coopératif en viticulture . (Question du4 décembre 195.9 .)

Réponse . — Les dotations budgétaires ont permis au cours des
trois dernières années d'élabiir ainsi qu'il suit les programmes
amincis d'investissement ; u Caves coopératives

Ces projets comprennent des créations de caves nouvelles et des
moderni s ations et agrandissements d'installations existantes . Pour
les années 1957-1958 ces projets sont en majeure partie réalisés . Surles 2i4 projets inscrits, 8:1 sont en cours d'étude et seront pretia-
Liement réalisés très prochainement . SI l'on compare les créditsanurie .; aux caves roolléralives avec les autres rubriques du pro-
gramme d ' investissements, on peut coi -laler qu'elles ne sont pas
défavorisées. L'organisation du marché du tin prévoit la ednsliluhun
de « slueis régutatcuirs rc qui implique le développement des
[musas de stnringe . liane de 1,111, la politique d'équipement des
caves coopératives de vinification sera poursuivie et il est égale-
ment ruisagt• de construire quelques chais iulerrnopi•ratifs dans les
régions les plus importantes au p> .'itut de vue production et commer-
ciali sation des tin ; . lieues (hais iulerroopérialifs ont été insrrils auprog ramme 1959 : l'un en Alegre, l ' autre dans l ' Hérault, et l'implau-taallun .I autres imitée de .stoekaee sera éludirc au titre des prochains
programmes d ' investissements . D'antre part la création tue caves nnn-
t enr e Mine Jr- n'_iuns bien rtiti-lis perutcllra de continuer la poli-
tique d'eneouragemeut du inousement coopératif en viticulture.

3576. — M . Raymond-Clerfue demande 1 M . le ministre de
l 'agriculture si la valeur minimum du matériel a,,ricule ou'rant
droit S la détaxe de 1u p . 1( 4) ait : pinterait pas dire ramenée de
33tt .(fa0 à 20.01)0 F, afin que certains appareils de faible puissance
ou capte :ile, utili sés par un grand nombre de pclils exptoitanls,
Léie_tdemt de cette ristourne . (Question du J décembre 1959.)

IJePnisc . — L'arrélé anlerminislériel du 13 mare 1959 (art . 2)
stipule que !e baise sur le prix des matériels agricoles n'est appli-
ceUle qu'aux utatcriels neufs et couplets dont le prix unitaire
de vente en catlt u se, abstraction laite du prix des accessoires,
o11tre droit à uni rembour s ement ait moins égal à 3 .(MM0 F. Le taux de
la baisse ayatnl été Ileé lu 10 p . 100 par l'article 3 de l'ordonnance
n e àS-l37i dal 30 déccinlire 1958, seule les matériels dent la valeur
altniut :ta' .04) F pensent denier lieu an versement de la ristourne.
Celle valeur anininunn était à l 'origine de 7 .100 F . La nécessité
d'ajuster le volume des rislnirne ; aux crédils ouverts en 1959 et
le soute d'éviter un éparpillement excessif de ces crédits, ont amené
le Gouvernement à la perler au niveau actuel . Les nubiles inipé-
ratite, nolamment ceux d'ordre budgétaire, ne permettent pas d'en-
visager une nouvel l e modification dan, le sens soc Hailé par l'110no-
rable pst riententairc.

3579. — M. Raymond-Clergue rappelle à M . le ministre de l'agri-
culture que l'ublenlion de la détaxe de 10 p . 100 sur le malériei
agricole, qui est un avantage bien modeste à cüté du remboursement
de la T. V. A dont bénéficient les industriels, exige des formalités
longues et complexes. II demande : 1" si celle détaxe ne pourrait
pas dire direticineut opérée en usine, ce qui éviterait un travail
ductile aux agriculteurs, aux vendeurs de matériel agricole, à
l ' administration du génie rural, aulx percepteurs et aux nutires ; 2" Si
le certificat de non-uppusiliuu à l ' attribution des avantages écono -
miques, délivré pair la mnivalité sociale agricole, ne pourrait pas
è•lre supprimé puisque, en sus des moyens juridiques dont le conten-
tieux de la mutualité sociale agricole dispose il l 'encontre des agrl-
cullcure qui refusent de verser le montant de leur cotisation, ce
contentieux pourrait taire opposition •auprès de l ' administration du
génie rural a l'allribuliun d ' avantages économique ; à ces agricul-
teurs récalcitrants . !Question du J décembre 1959 .)

Réponse. l e la solution proposée par l'honorable patrlernentolre
propose des problèmes d'ordre tlsc tl qui sont de la compétence de
\I . le ministre des finances et des affaires économiques . M . le secré-
luire tl'Elal aux finances les a d'ailleurs évoqués devant le Sénat
au cous de la discussion du projet de la Iii de finances pour
1960 (cf . compte rendu de Ici séance du 11 décembre 1959, publié
s ui Journal officiel, déhale parlcuicnliiires, Séieil, n e r8 S. du
12 décembre 1959, page 108 :1) . 2" Le maintien du svslènua du cerli-
licnt de nin-npposition à l'attribution d'avantages économiques, tel
qu'il a été organisé par l'arliele 11 .13 1 du code rural complété par
le décret n" 57.683 du 7 juin 1957, parait indispensable . Sans doute,
les caisses de mutuaiilé sociale agricole et les services de l'inspec-
tion des luis sociales en agrleullure disposenl d'autres procédures
ayant pour 1,111 d'assurer le recouvrement des cotisations, mais l'in•
terventiun du certificat de non-opposition s'est révélée, à l'expd•
rience, exlrèmemenl efficace . Au surplus, toutes lus dispositions ont
été prévues par diverses circulaires adminislralives pour limiter au
maximum la gène que ce système peut créer tant aux explütatals
intéressés qu'aux collectivités locales et aux services chargés de
la Iiquivation des avantages économiques.

3119 . — M. Duchesne demande à M . le ministre de l'agriculture
les mesures qu'il envisaj;e pour favoriser l'experltalinn des produits
laitiers et plus particulièrement des remisages, du beurre et des
poudres de tait à l'intérieur du Marché commun . La sécheresse
exceptionnelle que nous avons subie l'été dernier ne duit en effet
pats faire oublier que la France peul et doit dire exeddonlaire en
produits laitiers. Il lui demi :nde : 1 . quelles sont les quantilés
ouvertes à l'exportation dans le cadre du trend de Rome sur les
pays de l'Et!rupe des Six, en ce qui concerne les fromages, beurre,
lait trais, lait en poudre et produits assimilés ; 2 . quelles expor-
tations ont été réalisées dans ce domaine Jusqu'à ce Jour, (Ques-
tiun du 1l décembre 1%9.)
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Réponse. — En application de la loi du 18 mai 1957 relative au
nouveau mode de fixation du prix du lait, des prix plancher et
plafond sont fixés pour les principaux produits laitiers . Lorsque les
prix ont tendance 1 descendre eu-dessous des prix plancher, des
dispositions sont prises pour résorber les excédents en favorisant
le stockage et l'exportation . 11 convient d'observer d'ailleurs qu'il

n'y a aucune restriction aux exportations des produits laitiers . Les
quantités de produits laitiers susceptibles d'étre exportées à destina-
tion des pays signataires du traité de Rome sont définies par ces
derniers, conformément aux dispositions du traité, par leur cadre
contingentaire quand d'ailleurs ces produits n'ont pas été déjà
libérés.

LAITS

	

DE

	

CONSERVE
L.tIT FRAIS CREME DE LAIT

PATS BEURRES FROMAGES Liquides . Solides .
entier ou écrémé . tralala.

Sncn's.

	

Non sucrés . Entiers.

	

F.rriulés.

République fédérale
d'A t!ernague	 Selon

	

besoins . Libérés .

(En tonnes nié :riques .)

Selon

	

besoins . Selon

	

besoins.Selon

	

besoins .1 Selon

	

besoins.) Selon

	

besoins.1 Selon

	

besoins.
'r_'3 . tonnes.Italie	 Libérés

	

il) . Libérés. 74 .000 (2)

	

60 t.
Libérés . 3 .280 t. Libérés .

	

Libérés.Pays-Bas	 2 . :à

	

t . Libérés . (3)

	

95 .000 1 . 3110 t.
l . E . B . L	 2 .693

	

t . Libérés . Libérés . 408 t. Libérés .

	

Libérés . 213 .000

	

hl . 107 t.

(1) Avec application d'un prix minimum provoquant la fermeture de la frontière.
(2) Fromage blanc y compris.
(3) Duni i7 .OW1 tonnes de lait écrémé à moins de 1 p. 100 de matière grasse.

Les exportations réalisées jusqu'à ce jour, selon les statistiques des douanes, sont les suivantes (11 premiers mois):

LAITS

	

DE

	

CONSERVE

CODE P A Y S BEURRES FROMAGES Liquides. Solides. LAIT FRAIS

Serrés .

	

Non

	

sacra. Entiers.

	

F-eréiiu s.

(En tonnes métriques.)

45 République fédérale d'Allemagne 	 2 .012 i .315 6 2 .403 667 250 10.781
241 Italie	 :	 202 207 • • • • •
363 Pays-Bas	 54 '

	

s • 2 1 ;1 •
488 li .

	

E . B . L • 1 .968 s s 89 22 •

3735. — M . Charvet expose à M . le ministre de l'agriculture que la
convention générale intervenue le 8 juin 1955 entre le ministre des
finances, le ministre de l'agriculture et la Société interprofessionnelle
du lait et de ses dérivés e Inlerlail expire le 8 juin 1960. Cette conven-
tion assigne ià la société u lnterlail •' un rôle d'exécution des déci-
sions prises par les autorités de tutelle . II lui demande si, compte
tenu de l'expérience réalisée et - des modifications profondes surve
nues

trité
dans

	

situation
t

	

lcréa a i Connnluna
laitière, en

néconomique européenne,
l'application

p
co

mdu compte
proposer une nouvelle convention donnant

ue
à la Société u Inlerlail •

un rôle mieux adapté à l'orga nisalion du marché du lait et des
produits laitiers avec, notamment, plus d'initiative, de souplesse et
de rapidité d'exécution. ((iueslleu du 18 décembre 1959 .)

Réponse. — Au cours des premiers mois de 1960 la question du
renouvellement de la convention générale passée avec la Société
• lnterlail „ sera examinée en liaison avec les professionnels . A celte
convention seront apportées les modifications que l'expérience aura
pu faire apparaitre necessaires. Quoi qu'il en soit, il ne faut pas se
dissimuler que le financement actuel des opérations d'interlall qui,
je le rappelle, est ns_uré au moyen des fonds budgétaires ne permet
ira pas de lever les sujétions qui lui sunt inhérentes.

3771 . — M. Raymond-Clergue expose à M . le ministre de l'agri-
culture que la collecte des blés tendres dans le département de
l'Aude est supérieure à 500.0ntl quintaux par an et qu'elle couvre
largement les besoins des moulins qui sont de l'ordre de 420 .000
quintaux maximum ; que si la circulaire O. N . I . C. n° 80861 du
2t août 1959 était ailigoee dans son intégralité, les moulins de
l'Aude auraient écrasé- des blés récoltés uniquement dans lu dépar-
tementde l'Aude et que la péréquation des transports de blé n'aurait
pas erta intervenir, puisque les frais d'op troche des blés auraient
couvert le transport des O . S. aux moulins salis aucune autre
intervention ; que, contrairement aux indications de ladite circulaire,
le département de l'Aude doit expédier des blés dans les départe-
ments voisins et é galement en Algér ie et à Dakar et que, pour
compenser ces sorties, il est envoyé dans l'Aude des blés provenant
des départements'ex@~édentalres du : Nord de la ladre et de l'étranger;
que les sorties de 1 .1L5 sunt plis importantes que les entrées ce qui
prouve que le département de l'Aude n 'est pas déficitaire mais
excédentaire . Etaua donné qu'il résulte de ces différents raits que
la péréquation des transports de blé supporte ainsi des frair, élevés
qui ne la concernent nullement et que te versement compensateur
est plus élevé qu'II ne conviendrait, il lui demande s'il n'envisage
pas de ramener le versement compensateur du département de
l'Aude, qui est actuellement de 80 F. . su taux des dépertemenls
limitrophes qui ; se trouvent -dans une sihuabon analogue pour la
pNéq .allon. ' Uit llaute-Garonne 460 F, et Tarn 45 F. . (Qeestion'
de dtl NCelei lTe 1059 )

Illpoam

	

1• Par nulle du développement de ta production rdu
mati et du blsl . durs la' collecte de blé tendre du -département de

l'Aude est en diminulion, Elle ne dépassera . pas,• pour la récolte
1959, la'quantité de .120 .000 quintaux qui correspond aux besoins de
la meunerie locale ; 2. il convient de déduire de çetie quantité:
a) les blés de qualité que les organismes stockeurs vendent, géué-
ralument avec surprime, aux meuniers d'autres- départements (80 .100
quintaux pour la campagne I958-1959J ; b)-les -blés vendus pour Palis
mentation du bétail (10.000 quintaux) ; ,;° la circulaire O. N . 1 . C.
n• 80861 du 21 août 1959 ne s'oppose pas à ce que des blés du
département soient exportés sur les pays de la Communauté . De
telles exportations sont rendues nécessaires du fait que la meu-
nerie du Sénégal doit recevoir des blés particulièrement secs qu'elle
ne trouve habituellement que dans les départements méridionaux;
44• en définitive, et compte tenu des éléments ci-dessus, la compa-
raison des ressources et des besoins tait apparaitre une situation

lus déficitaire que celle de la llaule-Garonne et du Tarn, ce qui
,juisiifie la différence, an demeurant faible, des versements com-
pensateurs affectés aux départements concernés.

3783 . — M . de Poulpiquet demande à M . le ministre de l'agrionl•
Lure : l e quelles mesures il compte prendre pour améliorer les ternies
de l'échange agricole qui, depuis le mois de juillet 1958, se sont
dégradés de 21 p . 100 ;. 2e s'il prévoit, ainsi qu'il est nécessaire, une
libération concomitante des contin gents de produits agricoles et
des contingents de uroduita industriels et , spécialement, des produits .
Industriels nécessaires à l'agriculture . (Question du 22 décembre
1959.)

Repon.ce . — Si la balance du commerce extérieur agricole reste
encore déficitaire en 1959, on ne constate pas-d'aggravation mais au
contraire une sensible amélioration de hi situation par rapport, à;
19-53. Les résultats concernant les dix premiers mois de l'année - foit
apparaitre oit déficit sur l'étranger de 40 .' milliards contre 47,3 mil-
liards en 1958, tandis que sur la zone franc le déficit se monte à
309 milliards contre 321 en 1958. Au cours de Vannée écoulée les im-

r
tatioris•ont été limitées à cellas résultant des accords souscrits

l'extérieur et aux produits nécessaires à l'approvisionnement nor-
mal du marche national compromis dans cerl :1ins domaines par la
situation climatique exceptionnellement dé :avorable. Le Gouvernement
rr délibéréineut orienté sa politique cuimnerciale extérieure dans une
voie libérale . L'amélioration progressive de nuis disponibilités en-
devises a permis notamment de procéder à la libération de l'impor-
tation de nombreux produits C'est ainsi qu'en plusieurs étapes la

Luis
des produits nécessaires à l'agriculture a été libérée.

Seuls figurent sur la Iisle des produits de l'espèce non libérés !es
traiteurs à chenilles — certaines moissonneuses-batteuses d'un type
peu usité — les engrais minéraux et chimiques potassiques . et les
désinfectants insecticides et fongicides . Rien qu'il soit trop t01 pour
prévoir avec pprécision kms ,incidences des, mesures de • ltbilrallon; 11'
West' pas douteux qu'elles-centribucrnnt n 'il 'enter entre les différents
pays industriels un climat de concurrence qui aura pour «ansé -
quence une baisse des prix pratiqués tant sur les produits étran-
gers que sur ceux de' notre production nationale .

	

-
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3854. — M. Voilquin demande à M . le ministre de l'agriculture
s' il est exact que le corps des ingénieurs des travaux des eaux et
foréts, dont le statut parMculier, adopté en 1950, fut t'un des pre-
miers à intervenir en application du statut général des [onction-
t'ai,•es, se révèle le plus défavorable parce que : l e il est le seul
qui comporte quatre grades, chaque grade d'avancement étant
contingenté et franchi au - choix ; 2° lif rémunération- afférente aux
indices Cu premier grade est inférieure à celle des agents placés
sous leurs ordres ; 3° la rémunération maximum de fin de carrière
des ingénieurs des travaux est intérieure à celle de leurs homolo-
gues d'autres corps techniques . Devant le mécontentement crois-
sant du corps des ingénieurs des travaux des eaux et forets, maté-
rialisé par de récentes manifestations, il désire savoir quelles
mesures le Gouvernement compte prendre pour remédiera cette
situation, et s'il est bien dans ses intentions de donner à ces fonc-
tionnaires un statut qui soit, au moins, aussi favorable que le plus
aventageux de ceux dont bénéficient leurs homologues . (Question
du 29 décembre 1959 .)

Réponse . — l e 11 est exacte que, parmi les corps d'ingénieurs des
travaux relevant du ministère de l'agriculture, seul le corps des
ingénieurs du s travaux des eaux et furète comporte quatre classes;
chaque classe d'avancement est contingentée et franchie au choix;
2' il est de mémo exacte que ta rémunération balaie afférente aux
différents échelons de la '_' classe d'ingénieurs des travaux des eaux -
et forêts est inférieure à la même n:munération de fin de carrière
des agents placés sous leurs ordres ; 3e la rémunération de fin de
carrière des ingénieurs des travaux des eaux et forets, identique à
celle des autres in génieurs des travaux, relevant du ministère de
l'agriculture. est intérieure 'à celle perçue par les runctionnaires de
corps homologues relevant d'autres départements ministériels . Le
ministre de !'agriculture 'poursuit l'étude et l'adoption de nouveaux
textes réglementaires propres à remédier à cette situation . Il espere
qu'interviendra rapidement une solution satisfaisante.

Mn . — M. Poudevigne demande à M . le ministre de t'aariculti.e,
si les bénéficiaires des 2 .000 hectares .de droits de plaulahons de
raisins de table, ne peuvent pas, à titre exceptionnel, obtenir l'auto-
risation de réaliser ces nouvelles plantations au cours de l'année
1961 . Certains d'entre eux, dans l'ignorance de la réponse qui serait
donnée à leur rcqudle, ont ensemencé à l'automne les terres
destinées à ces 'plantations et polir respecter les termes du décret
se voient dans l'obligation de détruire ces semailles (Question du
16 lancier 1960.)

Réponse. — Les inconvénients signalés par l'honorable parlemen .
taire n'eut pas échappé à l'attention du ministère de l'agriculture.
En effet, un projet d'arrêté interrnilli tériel est actuellement en
cours de signature en vue de reporter du 30 avril 1960 au :10 avril.
1%1 la date limite avant laquelle les viticulteurs pourront effectuer
les plantations nu : :vielles de vignes à *raisins de table à la suite . des
autorisations qui leur out été accordées en application de l'arrêté
du i décembre 19fi9.

ANCIENS COMSATTANTS

3483 . — M . Joseph Perrin expose à M . te ministre des anciens
combattants que : l e les anciens combattants du groupe 'nubile
d'Alsace et .'e B . c. P .) évadés en Suisse pour se soustraire
'r l'incorporation de force dans l'armée allemande, et internés sur
territoire helvétique avant de rejoindre volontairement les rangs de
l'armée française, n'obtiennent pas la reconnaissance de ce temps
d'internement en Suisse comme { p ériode de réfractariat ; _e de nom-
breux anciens du G . M . A fonctionnaires ou employés des collecti-
vités subissent, de ce tait, un préjudice de carrière cunsidérable, le
temps d'internement en Suisse n'étant pas considéré comme service
militaire actif En lui rappelant que les évadés et Internés en Suisse
ont fait preuve d'un patriotisme exemplaire en se'soustrayaud à l'in-
corporation do force, ce qui ontiralne en outre la déportation en
Allemagne de leurs familles, et en rejoignant volontairement, à la
première occasion, l'armé . française pour y reprendre le combat
pour la Libération, if lui demande quelles mesures il compte prendre,
et dans quel délai, en vue de satisfaire à la légitime revendication
des anciens du groupe mobile d'Alsace . (Question du 4 décembre
1959 .)

Réponse. - Il convient tout d'abord de préciser que les 1'e et
2e il. C . l' . mentionnés dans la présente question ne sont pas issus
du mérn!+ groupe mobile d'Alsace (G . M . A .) . Si le G . M . A .-Suisse
a donné à l'origine l'appellation de 2e B C . P . à l'une de ses unités,
celle-ci est, en rail, devenue 4• B . C . P . quelques jours à peine après
sa constitution . Celte modification n été rendue obligatoire du fait
qu'un 2e B . C . P. existait déjà en France, issu du G . M . A.-Vosges . ,
i .ecr posé, parmi les membres des jre et 4e B. C . P. issus du G . M . A:
Suisse, ceux qui répondent exactement à la définition de l'hono-
rable pariementairo sont, par dérogation aux dispositions générales
et en application de l'article L. 2118, 4 e alinéa, du code des p ensions
militaires d'invalidité et des victimes do la guerre, admis au
bénéfice du statut des réfractaires, sans condition de durée minimum
de rdtMelariat, sous réserve* a) que le réfractariat ail débuté au
moins trois mois avant la libération de la commune de refuge (dans
le cals particulier, la commune dû lieu de passage de la frontière) oui
4e le r commune dadonücite, : .si la . date .de'libération de celte der.
niée« leur est plus- favorable ; b) qu'ils se soient engagée dans les:
forces 'militaires françaises ou alliées, la preuve de l 'engagement
volontaire devant àtre produite dans les dossiers individuels . Cepen-
dant, les textes s'opposent à -ce que le temps d 'internement en
Suisse ,soit prtsen compte. En effet, l 'article L. .296, in fine, du

code précité, exige que les réfractaires aient notamment, o vécu en
marge des lois et des réglements français ou allemands en vigueur
à l'époque u . Le plue, l'article L . 303 dispose : . La période durant
laquelle le réfractaire aura dù vivre en hors la loi est considérée
comme service militaire actif .» Or, il est bien évident que ces deux
conditions ne peuvent pas être considérées comme étant remplies
durant la période tiass?e dans un pays étrunger tel que la Suisse,
dans lequel les interessés étaient, en droit et en fait, protégés.

3777. — M . de Sénouville demande à M . le ministre des anciens
combattants quel est, au 30 septembre 1959 et par département, le
nombre des titulaires de la carte de combattant volontaire du la
Résistance . (Question du 22 décembre 1959 )

Réponse . — Suivant statistique actuellement arrêtée au 30 juin
1959, le nombre de cartes de combattant volontaire de la Résistance
(métr•opulituine) destribuécs à cette date s'élève à 116 .35à et se
décuu :pose curare suit par département:
Mn	 2 .252 Loiret	 938
Aisne	 1 .535 Lut	 1 .039
Allier

	

1 .108 Loi-et-Garonne	 1 .37i
Alpes (Basses-)	 1 .144 ; Lettre	 195
Alpes (lleules-)	 est Naine-et-Loire	 789
Alpes-Maritimes	 3 .67u Manche	 535
A rdèche	 631 Marne	 1 .186
Ardennes	 97 :1 Ilaule-Marne	 27 i
A riège	 476 Mayenne	 360
Aube	 1 .111 Meurthe-el-Moselle	 2 .155
Aude	 915 Meuse	 572
Aveyron	 07:4 Morbihan	 1 .669
Belfort (Territoire de)	 726 Moselle	 2 .888
Souches-du-liliûne	 6 .011 Nièvre	 911
Calvados	 80:i Nord	 5 .103
Cantal	 468 Oise	 860
Charente	 612 Orne	 691
Charente-Mari lime	 1 .151 Pas-de-Calais 	 2 .773
Cher	 5i Puy-de-Dôme	 2 .150
Corrèze	 1 .715 Pyrénées (Basses-)	 1 .982
Corse	 2 .586 Pyrénées (ibaules-)	 1 .187
Côte-d'Or	 1 .507 Pyrénées-Orientales	 922
Cotes-du-Nord	 1, :149 Rhin (Ban)	 1 .453
Creuse	 652 Rhin (Haut-)	 1 .045
Dordogne	 2 .326 Rhône	 4 .363
Doubs	 1 .815 Satine (Mante-)	 1 .182
Drôme	 1 . ;77 sm)ne-el-Luire 	 2 .331
Eure	 1 .011 Sarthe	 978
Eurr-et-Loir	 665 Savoie

	

2 .870
Finistère	 :129 Savoie (!taule-)	 2 .8.17
Gard	 1 .013 Seine	 13 .803
haute-Garunne

	

3 .101 Seine-Maritime	 1 .2 .11
Gers	 512 Seine-et-Marne 	 898
Gironde	 2 .61';2 Seine-et-Oise

	

3 .337
Hérault	 1 .•fî:, Sèvres (Deux-)	 665
Ille-el-Vilaine	 1 .29:1 Somme	 1 .070
Indre	 706 Tarn	 960
Indre-et-Luire	 1 .0.78 Tarn-et-Garonne

	

956
Isère	 2 .916 Ver	 2 .597
dune	 854 ; Vaucluse	 1 .320
Landes	 RO? Vendée	 278
Loir-et•Cher	 49n Vienne	 880
Loire	 1 .321 Vienne (Itsute-)	 2 .032
Haute-Loire	 601 Vosges	 2 .878
Loire-Atlantique	 1 . :19:t Yonne	 1 .397
Ln disrriminntinn géo g raphique de cette statistique .est fondée

sur le deruielle des postulants au moment du dépôt de leur demande
de carte ; l'activité antérieure invoquée s'est bien souvent déroulée
tout entière dans une autre région . Der suite, il va do soi quo cette
statistique ne peut apporter ne données précises à l'honorable parle-
mentaire au regard de l'activité résistante dans tin département
déterminé, dans l'hypothèse où la question aurait été posée dans
cette intention.

341. — M . Mené Schmitt expose Tu M. te ministre da anciens
combattante que, lorsque le corps d'un militaire mort pour la
i-'rarire en Algérie est enpatrié, t'Elal a :loue aux communes une
&orante de 1 .5i0 francs pour participation aux frais d'inhumation;
que celle :ennuie, souvent complétée par le budget c g ummunal, est
très inférieure am* frais ^nuses par une fulmination déeeltte et
qu'ainsi les hrrnilles déjà dnulnureuscrneret frappées ont à supporter
des suppléments de frais parfois considérables . II titi demande si
l'allocation forfaitaire ne pourrait être relevée afin de tenir compte
du saint réel de l'inhurna ion et de certains trais accessoires, mals
indispensatdee, tels que l'impression des faire-part, la publication
dans la presse, etc . (Question du 30 décembre t%'J.)

Réponse . — La somme de 1 .500 irancs attribuée forfaitairement
aux muufcipalites à l'occasion de la restitui ten aux familles, aux ,
frais de l'Etal, - de da. dépouille mortelle d'un ancietl e combaltant'g eu
d'une victime de guerre, est destinée à couvrir les' dépenses :Tels ..
tives faut au transport du corps au cimetière qu'à l'ouverture ,et
à la fermeture de-la 'tombe, dans les Connditions `fixées 'per l'as-
Uc:e D. 413 du code des pensions militaires d'invalidité et du Tia.

•
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Vines dé guerre . En exécution de l'article D . 115 dudit code, il
appartient aux tminicipalilés d'accorder gratuitement, aux familles
qui en font la demande, un emplacement de limbe ou une cunces-
stun de longue durée renouvelable le cas échéant . Mais ces dispos
cilimis laisser( à la charge des familles les frais d'obsèques,
1iailieureujcmenl assez élevés . Eu vue de remédier à celte situation,
le ministre des auu:ficus combattants et victimes de guerre a demandé
et obtenu, à l'occasion du vole du budget de 11kiti, un crédit supple-
rnenlaire qui va permettre de mudilier l ' article D . •113 du voile
précité et d assurer dorénavant le versement par l ' Elat d'une
conlribuliun forfaitaire aux frais d'obsi•ques civiles et religieuses,
sur les bases suivantes : al Me NF peur le : communes rurales:
bl 15e NF pour les communes urbaine , . Le projet de décret destiné
à entériner ces dieposiliens est actuelletucnl soclulis au auutreseing
des tuiuletree intéieeeés.

4fIW . — M . Falala espnse à M . le ministre des anciens combattants
qu ' un titulaire de la médaille des prisonniers civils, tt piirlés et
otages de la _rands _serre. 191 i-fils, décernée tzar un décret en date
du 2t ruai 'nia, vient de se vair refuser par le miuislire des aneueils
combattants, aprè s tu•ésentaliui de Mules les pièce, justificatives
nécessaires, la carte de déporte pal ilinue ; il lui demande le unitif
de ce refus . ((iueslnni du °_ /écrier 199u i .i

Réponse. — 11 ne pourrait titre utilement rrpundu à l'honorable
parlementaire que sil est en mesure de (curule l'identité et l'adresse
de la iiereonne Iaisant l ' objet de sa question.

CONSTRUCTION

33U . — M. Nase expose à M. le ministre de la oonstruction que,
sur réelamatien des locataires du groupe lia L. M. sis au lieudit
L'Abreuvoir, à Bobigny, qui eslimaieul que leurs logemen t s répon-
daient aux nerntes de la vat uirie A et nit pas it relies de la
catégorie li au sens de l ' arrélé dis 'Yt novembre 1955, le conseil
d ' adutiui e tratinn de l ' office II . L M. dis département de la Seine
avait admis eu juin 1958 que les loyers de hase de ce groupe
seraient inférieur s à ceux de l 'ensemble des autres groupes de
cet office : que, néanmoins les loyers de base des h otu\eaUx loca-
taires dudit groupe ont été perlés aux faix maximutu ; que si
l ' arrélé du 22 mars 19 .8 a pré vu la rréalien d ' une catégorie A bis
de logements di .. .enb oles et familiaux dont les caractéristiques
correep•tudent à relies des Ingenn•nts du groupe de l ' Abreuvoir, a
Bobigny, ii n'a pas déterminé les loyers de base applicables à cette
catégorie. Il lui demande quelles mesures il temple prend :' : a i afin
de déterminer les loyers de ba se des logements classés dans la
catégorie A bis ; bi afin que les loyers de base des logements du
groupe Il L. M . préeild p uent fixés d'une tisanière équitable . (Quca-
lion du I°' décembre Ml .)

Réponse. — Le groupe d'immeubles réalisé par l'office de la
Seine à Bobigny, au lieudit L'Abreuvoir . comprend environ 1 .500
logements dont les caractéristiques répondent aux uncinés des luge-
monts érnnntni lues et familiaux lelles qu'elles étaient définies par
l ' arrêlé du 17 septembre 1953 maditié l Il mars lui t . Dei ce fait,
les loyers luit leur sent applicables sont relie de 1a calai rie » c
de l'arrèté du 8 août 1956, c'est-à-dire identique à ceux des iege-
ulents de catégorie B. Les loyers pratiqués par l'office sunt dune
confor mes à ia ré_lernenlaltou en vigueur. En ce qui concerne les
logements répondent aux normes de la catégorie A bis définies
par l'arrélé du 22 mars 1953, les taux de loyers applicables seront
fixés par un arnélé interministériel . D ' ores et 'déjà, le comité per-
manent du conseil supérieur des N . L . M ., cons utt.i à re sujet, a
estimé qu'il y aurait lieu de leur appliquer les taux de la caté-
gorie s e • de l'arrété susvisé du 3 midi 195G.

3473 . — M. Orrien expose à M . le ministre de la construction
qu'au cour d ' uuc récente sessiuii du conseil énéral de la Seine.
le préfet de lut Seine a déblaré eue l'arliu' e 3t-1 du code de
l'urbanisme (arrt . 2 de l'ordonnance n• :8-710 du 9 août 19581
s'applique aussi bien aux terrains uns qu ' aux terrains balle inté-
ressés par tune up raiion inscrite au plan d'aménagement approuvé ».
Cette intsrprétaton parait contraire, tant à la lettre des lexies qu ' à
leur esprit tel que celui-ci se délaie notamment des travaux pré .
aratoires à la loi-cadre du 7 août 1957 (dont l ' article 3:3 constitue

ra prcnuiére rrdarliau des dispositions visées), les cnuunissious
appelée ; i ex .Giiuer ce texte s e mblant bien ne s'étre préoccupées
que du cas des terrains nus . Au surplus l'extension de ces dispo-
sitions aux terrains buis créerait aux grandes villes des probieinei
budgétaires ituurmonlables : en effet, les plans d'aménagement des
agglomérations ingwrleules, auxquels sont in-ails des projets de
réalisation souvent loinlaine, frappent inévitablement de tris nom-
breux immeubles bâti : ; saisies de demandes des propriétaires, lei
municipalilés se verraient dune contraintes . soit d'acquérir dans Ici
trois ans tous ces hinneubies, ce (lui evcédertit largement leurs
possibilités financières . suit de renoncer à l'exécution des projets
qui frappent ces immeubles, ce qui réduirait à néant t ' inlérél et
la portée des plans d'aménagement . Il lui demande si l'article 29
du décret n• 58-liei du 31 décembre 1953 s'applique seulement ails
terrains nus, ou s'il doit s'étendre également aux imuleubies balis
,(Question dit i décembre 1tE0.)

Réponse. .— L'article 28 du décret n' 53. lif3 di 3l décembre I9A
relatif aux plans d'urbanisme reproduit les termes de l'article 31-i
du code de l'urbanisme et de I'Ilabitetl .n, qui reprenait lui-méme
les dispositions de l'arable 33 de la loi n• M7-9fgt du 7 août 1957
gisant I. possibilité, pour les propriétaires de e terrains réservés • par

r

des projets d'aménagement, de demander à la collectivité ou à
l'établissement public au • profit duquel lesdits terrains sont réservés
de procéder à leur acquisition dans un délai maximum de trois ans
à compter du jour de la demande ». Il ne parait pas douteux que
l'emploi du iuot • terrains », à l'exclusion des iutots » terrains nus
eut buis • ou • iuuneub,es dans les travaux préparatoires de
l'article 33, co :nue dans sa n'daelion définitive, implique que le
législateur n 'a visé que les terrains nus . Toute autre interprétation
étendant aux propriétaires d'immeubles hAlis les dispositions de
l'article 25 du décret susvisé serait contraire à l ' esprit du teste.;
par ailleurs, eite conduirait, ainsi que l'a souligné l'htonorable par
lementtire, à mettre à la charge des collectivités intéressées dei
dépenses excédant leurs possibilités et, de ce fait, ne faciliterait paf
la réali_aliou des plans d ' urbanisme.

3Mat . — M . Carter expose à M. le ministre de la construction que
dans unie rutuuuute de la Seine, une entreprise d engrais chimiques
dont les aclivités relèvent de la 2 e classe des établissements dange-
reux, inemuneides et insalubres a pu, iaissant outre à une décision
du préfet de la Seine en date du 22 janvier 1955 portant sursis à
statuer sur une demande en aulorisalion de ou ist•uire, édifier en
zones d'habitations individuelles quatre nouveaux l'aliments impor-
tants, dont un vaste taburil'tire d'essais de produits rbimiques.
(Selon les derniers renseignements recueillis, celle société se pru•
poserait de créer un dépùt de produits radioactifs .) 1.es travaux
dont il s'agit sunt d'autant plus répréhensibles qu'ils n'ont pus
respecté la zone non uedi/icandi de - 1.3 mètres de profondeur en
arrière de l'alignement des pliais de la Seine, qu'ils méconnaissent
totaleuieitl le périmètre de proieelion d ' un forage artésien voisin
et que la décision ministérielle d'agrément prévue par le décret
du 5 janvier 1951 sur la dérenlralisatiun industrielle n'a pas élé
obtenu . Plus récemment, la mémé entreprise a acheté, au voisinage
de ses inslallatiuns actuelles, un pavillon qu'elle a t r ansformé en
bureaux sans avoir sullieilé d'umlorisation préalable des services
préfectoraux, ce qui rmslitue une infraction caractérisée aux (lisp.-
sillons de l ' arlirte 310 du cade de l 'urbanisme et de l ' habi :alion et
à la circulaire n• ~,$-Stil du 31 décembre 1958 . lins le, deux ras,
des mises en demeure auraient cité faites par les ser v ices respon-
sables de l'application de ces différents textes et des procédures
engagées. Il semble qu'aucun résultat tangible ne puisse ~tre
escompté dans des délais raisonnables. Il lui detntmde les moyens
que le GOUvernerneiit entend mettre en œuvre pour réprimer de
tels agissements qui li ;rtonenl sen autorité et créent au sein de
la !million« un sentiment de malaise bien compréhensible.
(Question dit S décembre 19.'9.)

Réponse . — L'entreprise industrielle signalée par l'honorable par-
lementaire a effectivement constr uit un certain nombre de bâti-
ments sans autorisation entre 1917 et 195i . En procès-verbal de
contravention: a été dressé et sera transmis aux autorités judiciaires.
La transfurm ilion d'un pavillon en bureaux a donné heu à mus
enquéte par les services de la préfecture de la Seine . En raison
du caractè re insalubre de re pavillon dont la remise en était serait
trop onéreuse, mie régularisation de la transformation est possitble,
mais sous !a réserve d'une cnmpensalion effective de ln surfarc
de logement supprimée . En ce qui concerne la gène occasionnée
au voisinage, les couclueinns de t'enqutète ont montré que, tect-
niquentent, au regard de la législation sur les établissements dan-
gereux, insalubres ou incommodes, rien ne s'oppose à la pour-
suite des aetivités exercées par celle entreprise . Des mesures pres-
crites récemment doivent permettre d'améliorer encore la situaliou.
lia nécessité de sanctionner les infractions aux dispositions régle-
mentant la rnnstrnetion et l'utilisation de bâtiments industriels
dams la région parisienne n'a pas échappé au lé g islateur. Les
ordonnances n e 58-lii8 el n e reine, du 31 décembre 1958 répondent
à cet objet . En application de ces ordonnances, des poursuites sont
actuellement en rems contre plusieurs entreprises induslrielles ayant
réalisé des constructions irrégulières dans la région parisienne.

3M1 . — M. Bertrand Denis expose à M . le ministre de la tamarix>
tien qu'il existe un important preble)ute de l ' habitat rural, celui-ci
peut parfois dire résolu par l'amélioration des bAliutents existants
mais souvent par la construction de logements neufs . Or, L existe
de très nombreux types de maisons économiques familiales mais
aucun de ceux ci, à se eonnnissant•e, ne comporte de grande salle
de séjour, ce qui est indispensable à la culldre en particulier pour
recevoir des voisins dans les ré g ions oie les cullivaleurs s'entraident
pour les grands travaux . 11 denlanuie s'il ne pourrait pas titre, pour
chaque grande région, prévu deux en trois types de maison écono-
mique et familiale, avec grande salle de séjour, spécialement étudiés
leur servir de logement aux exploitations agricoles . (Question du
i1 décembre 1939.)

Réponse. — La nucslIon posée par l'honorable parlementaire
concerne plis spdeelemenI tau conception du logement de l'ex dui-
lent agricole lues eolulions nouvelles, économiques et particuliére-
ment adaptées aux besoins des agriculteurs, vont (t ire examinées
pentr chaque région par le centre scientifique et technique dis
lAtiment, conseil lectinlilime de uuinistère de la construction, en
coopération avec les services du ministère 'de l'agriculture . En ce
qui concerne, d'une fanion générale, le logement en zone rurale,
un certain nombre de solutions oral été déjà appnrléee . S'il n'existe.
en effet, que très peu de projets types de logements économiques et
familiaux exclusivement réservés a ces zones, mmnbrcux sult'les
projets comportant une salle de séjour assez vaste avec cuisine
parfois incorporée et un cellier dalle Is plupart des cas muni d'un
conduit de fumée et d'un bac à laver le linge . Dune le département
de la Manche, par exemple, ti0O logements (habitatluns è loyer
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médéré) ont été spécialement conçus et réalisés pour la zone
rurale . Ces logements comprennent une salle de séjour avec cui-
sine incorporée d'une surface supérieure à .̀' mètres carrés, un
garage de 15 mètres carrés et un grand cellier avec bac à lever
le linge. Dans le 'Hème département, une étude a été faite en
vue de la cenidnrclion de lo_eincnts économiques et familiaux
conçus dans le . ménre esprit . D'autre part, la revisinn des projets
types de logements éconumii{mes et f:uuiliaux est actuellement en
cours et doit permettre l'ilahlissernent, en liaison avec le service
du génie rural, de projets types adaptés à la zone rurale.

3787 . — M. Waldeck Rochet ei :pose à M . le ministre de la cens-
'motion que 37 .000 appartements inoccupés uttt été reeenves sur
l'en s emb!c du terr itoire du départeuneul de la Seine, alors que des
famines hnnitireries logent dans une mi dette 1p tèces ou dans de;
baraquements ou des sous-sole . 1l lui demande te : mesure; que le
Gouvernement compte prendre pour mettre fin à cette situation,
n,tenintest en conférant aux ni aires des comnnines de la Seine le
.droit de réquisitionner les legcinente Inoccupés, salle mente vala-
bles, depuis plus de eix mois. (Question du 22 deceoabre 1959 .)

Réponse . — Le recensement des appartement, inoccupés auquel
se nuire l 'honorable par :etnentaire n ' a pas èh efreclué par le ser-
%trc départemental du Imminent de la Seine, qui a qualité pour
mettre en oeuvre la procédure de réquisition sur l'ensemble du ter-
ritoire de ce département . Il semble que le nombre de 3 7AMM) pro-
vient des. résultats provisoires du recen s emenl de 1951, établis sur
un échantillon au vingtième, qui indiquaient :M.500 logements
Vacillés uu secondaires pour le département de la Seine, dont 26 .00
à Paris . Ton tefoii, pour rire précis, le dépeuillemenI implet de
ee recensement a ramené le total ci-deeeus à 29 .77:87, dont 18,310 peur
Paris et 11 .23 pour la Seine-banlieue . Ces nombres comprennent
notamment la; Iagemelits vacants pour cause de•chan_ernent d ' uc-
repente . les logements i nsaluhres vides el . en outre, les logements
de nombreux habitante de la Seine ayant en unit nec une résidence
secondaire qui, sein parce qu'il ; y exerçaient une activité politique
(parlementaires, maires, conseillers runnicip :max, électeuleil, soit
pour lente autre raison, se sont déplacés lors du reeensernent peur
faire leur déclaration en p rovince et non dans la Seine . L'ensemble
de ces cas doit carre-Tendre à un nombre de Ie

g
emeuls assez voisin

de eehti qui a lité fourni par le recensement de 195i . Ce edernier, en
fout étal de, cause, représente à peine 1 .3 p . Fei de la totalité des
logement ; existants dan ; le département à relie date (2 .I)39.I0),
duel I ._0 .ipx) pour l'aria et 81 :1 .000 pour la Surine-banlieue) . Les
familles dépourvues de tisement ou hienfti-animent logée ., sunt
invitées à signaler . aux bureaux du logement des mairies du lieu
de siluatien, lise locaux var ails ou inoccupé, dont elles )id connais-
eance en vue d ' une rllrittulion évematuelle à lem motif après empiète.
L'exécution des réquisitions . qui relève dm préroralives du préfet,
ne manque pas d ' étre ponreuivie dès lors qu'est perlée à la cennais-
sanre de l 'adtuioi s trahan l'existence d'un tond répondant aux
conditions fixées par l'ardentance n e 1:87-•3:1',8 du 1t octobre 1915 et
les arlicles 2 et 3 des décret n e 5-933 du fi juillet 1953, conditions
qui ne (:ont pas nécessairement- renpties par les locaux déleelée
lors du recensement . c'est ainsi que . depuie l'ann é e 195i, le nombre
de ; réquisitions xécutées dans le département de la Seine a été
le suivant:

1951	 885 logements.
19:w

	

857

1957

	

705
19:878	 lrll
1959	 1 .031

Soit au total	 5 .567 logements.

38l8. — M . Robert /allanger, se référant à la réponse donnée le
2 décembre 19:0 à sa queslinn écrite ne 301t7, demande à M . le
ministre de la construction de ventiler les chiffres fournis dans
cette rp)pnnse, par catégorie d ' offices (déparlernents, Inlereonunu-
nane, communaux) dans la mine forme que celle qui avait Md
retenue, par son prtédéresscur à one queslinn identique (n e 3710)
du 16 octobre 1956. (Question du :1O décembre 1959 .)

RP ►Nen)te, 'La situation des offices publics d'habitations à Inyer
modéré de 1936 à 1959 s'établit de la manière suivante, pottr les
diverses catégories de ces organismes :

3fl11. — M . Lephli attire l'attention de M . le ministre de la Mrtee
truotien sur certains cas flagrants et injustifiables d'oublis systéma -
tiques par les services d'attribution d ' Il . L. M . des inscriptions
faites par certaines fatnilies nombreuses vivant misérablement par
mutique de logement, inscriptions renouvelées annuellement depuis
1917-1918, donc depuis plus d ' une dizaine d'initiées et toujours
non satisfaites . Il lui demande : le s'il est exact qu'il y ait eu du
nombreux abus et passe-droits dans les attributions d 'If . L. M.
dates la région parisienne, que ce rlrius intérèts particuliers ou
locaux nuisent au relogement eu banlieue de certains l'yards droit
domiciliés au rentre de Paris ; que selon certaines rumeurs, il
faut dire lnecrtt à un certain parti d'extréme gauche pour avoir
un 11, L . M . dans certaines banlieue ; 2 e dans l 'atfirnative, s'il
compte faire en sorte qu'après enquète et revivon de tontes les
attribution d'II . L. M. talle.: depuis l'avénement de la Ve Répu-
blique, une l'olivette légist'tiutt et réglemetitalion des attributions
d'II . L . St . soit promulguée de loure urgence et que les logements
ointes et cunslrueletirs soient rendus à leurs vérila0lc: ayants
droit. (Question de le janvier 19110.)

Repense . — le problème de l'attribution des logements à loyer
modéré n'a pas manqué, au cours de ces derniers ruais, de retenir
l'attention du ministre de Iscenstrtctien auquel les anomrilies, dont
la présente question fait état, unt été . igna!ées de divers côtés.
L ' honorable parlementaire pourrait se rapporter aux indications
données, à cet égard, le LM novembre dernier à l'Assemblée nationale
à la suite de lit réponse laite à la question orale n e 2091 retalive
à l:► situation des niai-terrés . (J . 0. débats A . N . du 21 novembre 1959,
pente 2683, -?e (mi e nne, alinéa 1) . II y a lieu d'observer, cependant,
que les offices d'II . L . M. mil le devoir de s'entourer de toutes
lies garanties en matJère de mora!ité ou de solvabilité de leurs
locataires . Les dispositions intervenues au cours des quinze dernier
matois, dans le domaine des attributions de logements à loyer no'déré,
marquent le souci constant des pouvoirs publics de voir attribuer
tes logements en cause avec le maximum d'équité, dans l'esprit et
n311torménlent aux termes des textes fondamentaux en la matière.
Les tores tendent à rendre à leur véritable destination lesdits
logements donnés, parfois, en location, il faut bien l'admettre, à des
familles n'entrant pas dans la catégorie de celles visées à l'article
25:1 du code de l'urbanisme et de l'habitation, c'est-à-dire de
« rossmurces nu pdesles Les autres oit pour objet de rentorcer
le conlr:!e préalable des attributions des Io"euients . Sur le premier
!vint . ie décret n e :,s-1170 du 3l décembre f958 subordonne t ' accep-
lalien des nonvcaux locataires à des conditions de ressources
chittrées et permet d'éliminer peu à peu les locataires dont les
ressources dépasseraient les plafonds réglementaires . Ces dispositions
qui sont appliquées arec la souplesse nécessaire entrainerout, au
celles des prx•haines années, une révision des attributions faites
depuis le 3 septembre 19i7 date de la loi qui a donné une nouvelle
activité aux organismes d'Il . L . M . Sur le second point, qui rejoint
plus précisément les préuccupaliens de t'auieur de .la . question il
y a lieu de signaler le décret n e 58-380 du il septembre 19 58.
Ce texte rend obligatoire en ce qui .concerne le département de la
Seine, et facultative pour les autres, la création par le préfet d'une
commission de contrôle présidée par un magistrat et composée
notamment de représentants des organismes il . L ?1l . et des asso-
ciations familiales . Celte commission qui a été instituée dans le
département de la Seine par arrélé pré :ectoral du 13 janvier 1959
est habilitée à recevoir les réclamations et à procéder à des enquêtes
pour en apprécier le bien fondé . Elle a, en outre . élaboré, au cours
des derniers mois, un règlement fixant les conditions d'attribution.
de Ju g ements à loyer modéré dans le département de la Seine et qui
prévoit entre autres dispositions, un système de notation des candi-
datures en vue d'un premier classement de buse . Ce règlement
vient d'étre rendu obli gatoire aux organismes 11 . L . M . du dépar-
tement considéré, pour l'ensemble des logements locatifs, par arrété
préfecioral du il janvier 1960.

3/ft3 . — M. DNhers expose à M . le ministre de la oenetruotfen
que l'article 11 de la lui du ler septembre 1918 était à l'origine
ainsi rédigé : ale droit au iiaitlten dans tes lieux ne peul être
opposé au propriélaire qui air e otienu du ministère de la recons-
truction l'autorisation de démolir un immeuble pour construire
sur le mémé terrain un autre immeuble e, mais que l'article 5
de l'ordonnance n e 59-13i3 du 27 décembre 19:8 e supprimé les
mots «sur le aldine terrain et demande quelle est, , dans l'esprit
des rédacteurs, la portée de -celte suppression,, et ,en particulier,
si tout en conservant au propriétaire la possibilité d'obtenir la
déchéance du maintien dans les lieux des occupants, elle ne
lui donne pas une latitude plus grande pour ses projets de
reconstruction (Question dis 16 lancier 1960 .)

iteponse . — L'arlicte I1 modifié de la loi du ler septembre 1915
prévoit effectivement tri ossibitlé, pour le pripriéialre d'un immeuble
relevant de celle loi, de solliciter l'autorisation de le démolir en
rue do construire, Intime sur an antre emplacement, un immeuble
d'une surface habitable supérieure et contenant plus de logements
que l'immeuble démoli . Ce texte, qui vise à faciliter dans t 'intérét
général les opérations de construction en même temps que la
rénovation par l'initiative ! p rivée, donne s0ectivemenl au propriétaire
une latitude plue grande pour ses projets de reconstruction.
'toutefois, l'autorisation n'étant pas de droit, il appartient aux
préfets, auxquels le ministre de ta • unstructlon a délégué ses
peuvolrs par - arrêté du dg septembre 19t8, d'ap p récier, compte
terni des circonstances particulières de chaque al alre, el l'ante -
risation peut ou non étre délivrée . Quant eux ttntéréts`des occupants
des locaux à démolir, ils se -trouvent sauvegardée d ' une part, par
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les Instructions ministérielles données pour la mise en oeuvre de
l'article Il susvisé, d'autre part par l'article 13 de la loi du
en septembre 1948 tel qu'il a été lui-même complété par l'ordon-
nance ne 58-1313 du 27 décembre 1958 et qui réglemente les condi-
tions de relogement définitif des intéressés.

3961 . — M . Pecastalng expose à M . le ministre de la construction
que, selon un usage qui tend à se répandre, de nombreux hùtels meu-
blés parisiens sont transformés en locaux d'habitation non meublés
après expulsion des occupants qui, souvent chargés de famille, ne
trouvent pas à se reloger. Il lui demande les mesures qui doivent
être prises pour venir en aide à des familles que le législateur a
voulu protéger et qui ne le sont plus du fait de la cessation de
commerce de l'hôtel où elles vivent en meublé . (Queslion du 12 jan-
vier 1960 .)

Réponse . — La loi n e 49-158 du 2 avril 1959 modifiée a instauré,
sous certaines conditions, un droit au maintien dans les, .lieux au
profit des clients des hôtels, pensions de famille et meublés . Le droit
au maintien dans les lieux, qui présente déjà un caractère excep-
tionnel en matière de location nue, est particulièrement exorbitant
du droit commun en matière de locations meublées puisque, d'une
part, il t,ud à stabiliser dans des locaux qui ne sont conçus que
pour une occupation temporaire une clientele qui ne leur est pas
destinée, et que, d'autre part, il restreint de façon importante le
libre exercice d une activité commerciale . En' toute hypothèse, il ne
s'avère pas possible, en cas de cessation de l'exploitation du fonds
de 'commerce d'hôtel ou meublé, de faire bénéficier du maintien
dans les lieux les anciens clients ou occupants . Les pouvoirs punies
se préoccupent en effet d'assurer progressivement le retour à la
liberté des conventions dans le domaine du logement et toute dispo-
sition prise dans le sens préconisé par l'honorable parlementaire
serait incompatible avec cette p réoccupation . Par ailleurs, lorsqu'il
s'a g it plus spécialement d'hôtels, la cessation de l'exploitation et
notamment la suppression des prestations de services soulèverait les
plus grandes difficultés pour les occupants. Les intéressés paraissent
toutefois en cas de décision judiciaire d'expulsion, pouvoir invo-
quer le bénéfice des dispositions de la loi n e 51-1372 du fer décembre
1951 modifiée et prorogée, tant en ce qui concerne les délais suscep-
tibles d ' élre accordés par le jauge des référés que le sursis à exécution
des expulsions pendant la période d'hiver.

EDUCATION NATIONALE
3660. — M . Alduy demande à M. le ministre de l'éducation•natio-

nais s'il ne lui serait pas possible d'étudier, pour les régions à voca-
tion viticole et arboricole, une formule qui ne pénaliserait pas — par
la suppression des prestations familiales correspondantes —les parents
des jeunes étudiants de quatorze à vingt ans appelés à exercer, pen-
dant certaines périodes de vacances scolaires, une activité salariée,
notamment au moment de ta cueillette des fruits et des vendanges.
11 souligne que cette aide saisonnière donne la possibilité aux étu-
diants de participer à leurs dépenses d'équipement et de matériel
scolaires et que, d'autre part, elle permet d'éviter le recrutement
d'une main-d oeuvre étrangère difficile à embaucher pour les courtes
périodes de pointe des récoltes . Il insiste pour qu'un accord conjoint
avec les ministres Intéressés prévoie le maintien aux parents de
l'intégralité des prestations familiales, quelle que soit la rémuné-
ration perçue, le caractère exceptionnel de celle aclivité pouvant
être facilement contrôlé par la durée des vacances scolaires . (Quel=
lion du 15 décembre 1959 .)

Réponse. — La réglementation actuelle supprime le bénéfice des pres-
tations familiales aux familles de jeunes de gens de quatorze à vingt
ans poursuivant leurs études lorsque ceux-ci exercent une activité ré-
munérée . Mais certaines tolérances sont admises sous réserve d'une
part que l'exercice de l'activité rémunérée soit compatible avec la
poursuite des études'dans des conditions normales et, d'autre part,
que la rémunération soit au plus égale à la moitié du salaire servant
de base aux allocations familiales, soit 210 NF' c'est ainsi que les
gardes d'enfants ou les fonctions de moniteurs de colonies de vacan-
ces, en particulier, ne sont pas des causes de'suspension des alloca-
tions familiales . II est apparu cependant utile de déterminer plus pré-
cisément la nature des activités remunérées admises afin d'éviter des
divergences d'interprétation et des inégalités de traitement . lies
échanges de vues vont avoir lieu à et effet entre les différents dépar-
tements intéressés.

3512. — M. Nablb-Delonble signale à M . le ministre de l'éducation
natlMaje, locus des-jeunes filles ayant préppré le professorat do
couture dans les écoles spécialisées en vue de concourir non ce
poste dans les écoles publiques et qui se voient opposer une daision
de suppression desdits postes, et tri demande : le si•la suppression
des postes do professeurs de couture dans les école de filles est
générale et définitive ; 20 quelles mesures il compte prendre pour
assurer un débouché à ces étudiantes très spécialisées . (Question
dot 16 janvier 1960.)

Réponse. — 1. L'ouverture de concours pour le recrutement de
professeurs techniques adjoints des métiers de la couture destinés
aux écoles nationales professionnelles, collèges techniques et centres
d'apprentissage a lieu compte tenu des besoins en personnel pour
ces spécialités . En 1960, quelques emplois seront mis au concours
en ce qui concerne notamment les spécialités a flou Industriel

	

et
n chemiserie-lingerie Industrielle masculine u ; 2e étant donné la
condition de cinq années de pratique professionnelle exigée des can-
didates; au-: concours de recrutement en casse; : d est 'à penser que
let :tatdresedea',sont, •non pas des'$tudiantos spécialisées,' mais ;des
engrains des 'métiers de la couture qui peuvent normalement espérer
une•promotlon-sociale du fait de leur. perfectionnement .

FINANCES ET AFFAIRES EOONOMIQUEU
2568, — M . Lacroix expose à M . le ministre des Enanoee et dis

affaires économiques qu'eu application des dispositions du décret
n e 57-Md; du du août 19,7 les inspecteurs principaux . de er classe
en activité ont reçu un traitement afférent à l ' indice 525 à dater
du 1rr janvier 195x, que, par contre, les retraités de cette catégorie
n'ont pas encore vu revaloriser leur retraite qui, pourtant, devrait
légalement suivre le cours des traitements des personnels en acti-
vité ; et lui demande quand les retraités bénéficierons de la mesure
de reclassement intervenue en faveur de leurs co ;lùgucs en aclivilé.
(Question du 8 octobre 19:ér.)

Réponse . — Avant la mise tin place du décret cité par l'honorable
par lementaire, il a paru possible de mettre, par anticipation en
possession des émoluments afférents aux nouveaux indices certains
agents dont on pouvait prévoir avec certitude le grade et l'écnelon
d'inté g ration . En revanche, la situation des ngen1s_ retraités ne
peut titre réglée qu'au moyen d'un décret d'assimilation dont l'inter
vention est subordonnée ià l'achèvement des opérations d'intégra
lion . Celui-ci étant imminent, il est dès lors permis de penser que
le décret d'assimilation qui réglera définitivement la situation dei
retraités sera publié au plus tard à la fin du premier semestre du
l'année en cours.

2721, — M . Derancy expose à M le ministre des finances et dis
affaires économiques qui : l 'utile paragraphe le t du siatnl deys
retraités de l'éducation nationale précise que : u si le mariage anté-
rieur ou postérieur à la taure :i la retraite a duré au moins six ails,
le droit à pension de la veuve est reconnu, lorsque le mari a
obtenu ou pouvait obtenir une pension d'ancienneté au moment de
son décès il lui demande si, par analogie, il ne serait pas possible
d'étendre cette disposition aux veuves d'ouvriers mineurs remplis-
sant les mémos conditions e. (Question du 20 octobre 1959.1

lldponse . — Le régime des retraites minières a des caractéristiques
propres, notamment cil matière d'àge de la ret raite, qui n'endrainent
pas l'application systématique à ce régime spécial des règles en
vigueur dans d'autres systèmes de pensions, par exemple celui de
l'État . Plus particulièrement, la mesure préconisée par l'honorable
parlementaire subordonnerait le droit à pension de reversion de la
veuve d'un ouvrier mineur, à la condition que le mariage ait duré
six ans au moins, alors que la réglementation actuelle du régime
spécial de sécurité sociale minière exige seulement que le mariage
ait été antérieur d'au moins trois ans à la mise à la retraite.
Il ne parait donc pas possible d'envisager favorablement l'adoption
d'une mesure qui ferait perdre à certaines veuves de mineurs les
droits à pension de reversion qu'elles tiennent des diepusitimis eu
rigueur.

3151 . — M. Tomalini demande à M . le ministre dei Ili anoes et des
affaires eeonomiques quelles mesures il compte prendre pour ajuster
le taux de l'allocation vieillesse,' demeuré inchangé depuis plusieurs
années, au coût actuel de la vie. (Question du 13 novembre 1959.)

tfeponse . — Il est rappelé à l'honorable parlementaire que, depuis
le te r avril 1956 . les allocations de vieillesse son? complétées par
une allocation supplérnenlaire du fonds national de solidarité. Le
taux de la preslalion nouv elle ainsi accordée eux intéressés avait
été Initialement fixé à 312 NF. Il a été pont à 529 NF, avec effet du
l er janvier 1958, par l'ordonnance n e 58-8151 du 2i septembre 1953,
pois à 380 NF depuis le ler Janvier 1959, par l'article 19 de la
loi de finances pour 1959 (art. L 711-2 et L . 711-3 du code de la
sécurité sociale).

3185. — M . Diligent appelle l'attention, de M . le ministre des Duan.
ces et dis alaires économiques sur les difficultés de trésorerie que
rencontrent les importateurs de laines lavées par suite de la régle-
mentation actuelle concernant le paiement de la 'r . V . A . et de la
'l'. E• T . II lui demande si, pour éviter les Inconvénients résultant
de la procédure actuellement en vigueur et qui risquent d'empêcher
les importateurs de se livrer b. de nouvelles affaires, il ne serait
pas possible d'envisager une aulre réglemenlat :on, soit en autori-
sant les importateurs, moment où ils paient aux contributions
indirectes le mondant des !axes porté sur les factures, à déduire
de ce montant la T . V . A . et la T . E . T . acquittées lors de l'entrée
on douane, soit en étendant aux laines lavées le régime . actuel
lement en vigueur peur ive laines en suint et les déchets de laines,
lesquels sont importés en suspension de taxe, ce qui no causerait
aucun préjudice au 'trésor puisque celui-ci encaisserait les taxes
delle ou, trois mois après l'importa lion, et ce qui aurait l'heureux
effet d'alléger la Trésorerie des importateurs et do simplifier les
comptes. (Qnestior/ du 17 novembre 1959.1

Réponse . — Conformément aux dispositions de l'article 273 . 1-1 e du
mule général des Inge)ti, la déduction de la taxe sur la valeur
ajoutée ayant g revé es aillais ou tes importations ne peut être
effectuée que sur la rléclnnrliun déposée par les redevables au titre
du mois suivant celui de l'établissement des factures ou do la.
réalisation de ces ' , ;portations. Toutefois, l'adminislrallon ne se
refuse plie à examiner aveu bienveillance les cas parücndiers lors-
que l'application shlele de cette règle constitue une entrave Imper-
huile et durable, de nature à compromettre la poursuite normale
de l'activité cormner,inde des entreprises . II ne parait pas possible,
san g remettre cri cause le régime des paiements fractionnés, d'envi
sa ?er la suspension ale la taxe sur l)r valeur ajoutée ^pour'es pro-'"

' duits qui, : 'comme 'les 'laides lavées,' ont subi un traitementi éd'•
caractère Industriel . Ad surplus les motifs qui nnl conduit à l'exn
nératlnn des laines en suint et des déchets 'de laines ne peuvent
justifier une mesure analogue pour les laines lavées . .
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3216. — M. Rleunaud expose à M . le ministre des finances et des
affaires économiques que les articles 4S et 4J du décret du 30 août
1957 portant statut du personnel de ta catégorie A de la direction
générale des )mpôls (services extérieurs) prévoient l'intégration des
agents de celle catégorie sur .une liste unique . Il lui (lemande:
10 si cette liste unique et, notamment celle des directeurs déparle-
üientaux, directeurs adjoints et inspecteurs principaux qui, d'après
ses informations, serait actuellement établie, sera prochainement
approuvée et publiée ; 2 e si les décrets relatifs à la revision des
pensions de retraite des agents de la catégorie A précitée, retraités
antérieurement au 1'' r janvier 8956 (application de l ' article L. 2G,
alinéa 3, du code des pensions civiles et militaires de retraite) sont
en cours d'élaboration, afin que les intéressés avant déjà atteint un
certain A_e puissent obtenir, dans un bref dédai, dès la publication
des listes uniques, la revision de leur pension de retraite, en raison
de leur assimilation avec les nouvelles catégories . (Question du

Réponse . — in Ce .point comporte une réponse affirmative . S'agis-
sant plus particulièrement des personnels cités par l'honorable par,e-
tneutaire, il est précisé que les listes uniques des directeurs dépar-
tementaux et-directeurs adjoints des impôts ont fait l'objet de deux
affilés d'Intégration en date du 19 novembre 1959, celle des ins-
pecteurs principaux, d'un arrêté en date du 12 décembre 1959;
2°• dès l'achèvement des opérations d'intégration, il sera procédé
à' l'élabor ation du décret d'assimilation dent (I est permis-de prévoir
la publication au plus tard à la lin du premier semestre de l'année
eu cours.

32118 . — M . Zillcr expose à M . le ministre des finances et dss
affaires économiques le cas suivant : une société A, dont le sii•ge
est en province, est absorbée par voie de fusion par une société li
ayant son siège à Paris . La fusion étant considérée comme une
opération intercalaire, il lui demande si la société A qui agit . à
partir de la fusion, comme succursale de la société B est tenue,
et sous quelles sanctions, de demander un nouveau numéro d'iinma
triculatioi pour souscrire ses déclarations de chiffre d'affaires
(Question du 21 novembre 19d .)

Réponse. — Le changement du mode d'exploitation de l ' entre-
prise A qui, de société indépendante, devient succursale de la
société l ► , implique la modification du neuvième chiffre de son
numéro d'identification . Cette modification est effectuée au vu d'un
bulletin du modèle C . A . 2 ii souscrire en vertu des dispositions de
l'article 297, 10 et 10, du code général des impôts, et " sous les sanie.
Mine prévues à l'article 175; dudit code . auprès du service dont
l'entreprise relève pour le paiement des taxes sur le chiffre d'affaires.

3290 . — M . Lucie expose h M . le ministre des finances et des
aluns économiques que' l'on'a dit et redit avec exactitude que la
fiscalité pesant sur les vins était vraiment'"excessive . Mdis pour nd
lias diminuer celle existant nctuellement, c'est-à-dire la taxe uni q ue,
Il est opposé, à l'action parlementaire l'article h0 de la Constitution.
L'article 22 de la loi du 2i mai 1951, transformé en article 442 ter
du code des impôts, indique que la lame unique sir les vins pourrait
être proportionnelle à la valeur du vin, c'est-à-dire qu'elle pourrait
Cire modifiée par décret chaque tr imestre tontes les fois que les
cours du vin à la propriété varieront en plus ou en moins de
f0 p . 1011 au maximum par rapport au cours retenti lors de la précé-
dente fixation de tarif . II lui demande s'il ne pourrait pas envisager
d'user de ses propres pouvoirs pour appliquer cet article qui, dans la
conjoncture actuelle, diminuerait sensiblement celte taxe unique.
(Question du 21 ?membre 1959 .)

Réponse . — Les données budgétaires pour l'année 1960, qui vien-
nent d'être fixées par la loi de finances adoptée par le Parlement,
ont été établies en tenant compte notamment de la reconduction
des tarifs actuels de la taxe unique sur les vins . Le Gouvernement
ne peut dès lors envisager actuellement la mesure suggérée par
l'honorable parlementai re, car elle aurait peur effet de compro-
mettre les resnitats que doit permettre d'obtenir, sur le plan écono-
mique et fii,alicicr, I'applicntl,>n des dispositions de ladite loi . il
appareil d'ailleurs que l'organisation du marché du vin prévue par
le (Merci ne `,9-G' du I0 mal t959 étonne une g•.sranitie de stabilité
des prix et d'écoulement .de In récolte qui rend moins nécessaire
l'iitllisatinn des possibilités offertes par l'article 482 ter du code
général des irnpôts.

335!. — M . Christian Bonnat rappelle a M . le ministre dss finances
et des alaires éoonorniquea la réponse du 31 octobre 1959 h la ques•
lion n e 2422 relative à ta situation Ilseafe de certaines fermes du
dinlribulion, , précisant que : Cros centres distributeurs ne bénéfi•
Ment d'aucun régime fiscal privilégié, puisque tous les commerçants,
dans la mesure ou Ils remplissent ces conditions, c'est-à-dire oit ils
réalisent concurremment et nu mème pris des ventes nu détail.
peuvent bénéficier Bans aucune disposilio, discrtminaioire, des
dites dispositions. fi lui demande : 1• queues sont les formalités cxl•
gées par l'administration des conlribuliuns Indirectes, afin qu'un
commerçant pratiquant pour un certain nombre de produits des prix
chocs correspondant aux prix de grue, quelquefois méme inférieure
(prix fabricant marge du grossiste), puisse bénéficier sur ces
veules du régime prévu par les articles 5. quatrième alinéa, et
8/111 D, du décret n• 55-j6' 5 du 30 avril 111`85 ; _ l'option en faveur
de Ip tare iocate est-elle possible, en pareil cas, pour tout ou, partie
de "es ven)és ; .3•. les énlreprise qui t'entendent . à étre pincées sous"
re,régQime doivent-elles dtre'assujettles a .la patente de- gros".(Quel
Mendia 2fi'novembre 1939J:

Réponse.

	

.1! Aucune formalité epdcime n'est exigée des corn-
merçants susceptibles de bénéflcler des dispositions réglementaires

énoncées dans la question . Mais les Intéressés doivent se soumettre
aux obli gations communes 8 tous les redevables des limes sur le
chiffre d'affaires, et notamment dire en mesure de justifier à l'oc -
casion des vérifications que, dans les tans, les opérations réalisées
répondent à la qualification qu'ils leur ont donnée ; 20 pour leurs
veules de produits passibles de ,a taxe sur la valeur ajoutée, qui
s ont réputées faites en gros, les commerçants peuvent, sur la tota-
lité ou sur , une pains -desdites ventes, au dieu de la-taxe sur ,la
valeur ajoutée, acquitter la taxe locale, cous réserve de . comptabi-
liser distinctement les cpératiu ns soumises : à l'une et fi Vautre de
ces deux taxes : 3. geel que soit le régime auquel ils se trouvent .
soutins en matière de taxes sur le chiffre d atlairees, les commer-
çants visés dam la question qui vendent habituellement en détail
aux particuliers sent imposables à la contribution des patentes, sui-
vant les règles du droit commun, d'après les droits prévus pour les
.détaillants.

3368 . — M. Commenay demande à M . le ministre des finances et
des affaires économiques : 1 . quels sont la nature et le taux de toutes
les taxes fiscales directes ou indirectes payées par les magasins
communément dénommés ,• centre Leclerc e ; 2 . quelles sont les
conditiens exigées par l'administration des finances lueur obtenir le
bénéfice de ce régime . (Question du 27 novembre 1959.)

Réponse . , — l e et 2 . Les ei(ploilants dos magasins connus sous Id
nom den centres Leclerc », exerça» t .una .''activilé commerciale, sont ,
assujettis aux iunpéts et taxes directs (land les mêmes cnndilinns. ét
aux n'ernds taux que l'ensemble des entreprises commerciales,
D'autre part, ces exploitants qui réalisent, concurremment et au
même prix, dos ventes en gros et des ventes au détail, pour une
partie ou la totalité des produits dont ils font le commerce . sont
également tenus, en ce qui concerne les taxes sur le chiffre d'affai-
res, de se conformer aux règles du droit commun. En particulier,
pour les ventes de produits passibles de la taxe sur la valeur ajou-
tée qui sont réputées faites en gros en application de l'article 273 bis
du code '•énéral des impôts, ils acquittent, 8 défaut de l'option pour
la taxe locale prévue aux arttces 343-5• et 1573.80 de ce code, la
taxe sur la valeur ajoutée, sans abattement ni réfaction, suivant le
taux applicable au produit vendu, c'est-à-dire G p . 100, 10 p. 800,
20 p. 100 ou 25 p . 100 (même code, art . 256 et 258) . En ce qui con-
cerne les autre ; produits, qui sont soit passibles seulement de la
taxe locale (vins, cidres, thé, légumes et fruits, beurres, neufs, ire-
mages, etc.), soit exonérés de celte taxe (huiles et pales alimen-
taires . sucre. chocolat )1 croquer, farines composées pour enfants,
riz, savon de ménage, certaines conserves de viandes . semou-
les, etc .), ces établissements sont soumis aux règles de droit corn-
mue.

3027. — M. de Pienstwurg signale h M. le ministre del 8 renOM
et des affaires économiques la situation de certaine propriétaires
d'immeubles, par les charges fiscales qui leur incombent . II luI
expose le cas d'une personne seule, inapte au travail et qui, d'att-'
Mure, ne"peut prétendre nu " bénéfice d'aucun avantaged'',aide sociale.
soit en raison de son âge ou de son état de santé . Cette :personne','
nropriétaire de deux Immeubles anciens, dispose seulement de
207.150 francs par an de revenus fonciers . Ces revenus sont soumis
à la taxe proportionnelle de 22 p. 100, soit 45.573 francs d'impôts ."
De ce fait, les ressources de celte personne sont réduites à 151 .577
francs, ce qui est notoirement insuffisant pour assurer la vie nor-
mate d'une personne seule . 11 fut demande M, à l'occasion de la
réforme fiscale, il ne serait pas possible de prévoir, pour les cas de
ce genre, tin abattement à la base ou autre mesure particulière, en
faveur des petits propriétaires fonciers, qui disposent de ressources
inférieures a 201 .000 francs . (Question du 2 décembre 19:,9.)

Réponse . — La loi n• 59-1172 du 28 décembre 1959 portant réforme
du contentieux fiscal et divers aménagcmentg fiscaux prévoit, en
particulier, ln suppression de la taxe proportionnelle à compter du
ler Janvier 1960 et l ' institution, à titre temporaire, d 'une latte com

-plémentaire calculée, en principe, au taux de 8 p . 100 (9 p . 100 pour
les s revenue de 1959) et comportant, en ce qui concerne notamment
les revenus fonciers, un abattement à ta base de 300 .000 francs.
Bien que les taux des diverses tranches du barème de l'impôt sur
le revenu des personnes physiques, tels qu'ils ont été fixés par l'ar-
ticle 15 de ladite loi, soient supérieurs de cinq points à ceux qui
étalent prévus en matière de surtaxe progressive, ces dispositions
enlratnent, conformément au visu exprimé par l'honorable député,
un allégement sensible de la charge fiscale supportée jusqu'à pré-
sent par les propriétaires fonciers.

3556. — M. Albert l'envers demande à M . le-ministre. des llnawhe
et des affaires économiques s'Il entre dans ses intentions de faire
paraltre, dans les moindres délais, le décret qnl doit modifier les
dispositions statutaires actuellement en vigueur concernant les pet-
sonnels des douanes . (Question du 9 décembre 1959.)

Réponse. — Le décret portant statut particulier des anus oftcters,
agents brevetée, techniciens et matelote des brigades des douanes
pris à la date du 9 janvier dernier, a été publié au Juurnal officiel
du 16 Janvier 191;0.

30118 . — M. dueldeweneld expose à M. le ministre des 111anee8
et des affaires éseeemiquee les points suivants concernant la vdrl-
ticalion d'une entreprise réalisant plus de 60 millions d'affaires par
an et relevant donc d'un contrôle unique . nu polyva :ent : en matière
de contributions directes la vérification porte sur les années 1955 .-

; t958, 1937 ; ,1958 ; . en . matière .de .taxes sur le ,chiffre 'd'affaires, 1a '
mémé vériflcatlon porte sur-une 'période ide trots ansset•,' :eit'l'bDeur.; i
rente,' du 1•'' novembre 1966 1 0 : 3 1 : octobre 1959 . An 'tnurs''de 'celte
vérification, l'écart entre les recettes déeinrdes:et les recettes race>
nues, relevant de la T . V . A . pour celte période (17 novembre 1951

IS novembre 19 :41 .)
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au 31 octobre 19ra9) relève un défaut de déclaration de l'ordre de
`' millions . Mais si l'on vérifie du Pr novembre 19511 au :It décem
bre 1956 et du 1•r Janvier 1957 an 3l nelnbre 1959 séparément, on
relève : a) que du fer• novembre ltr56 au 31 décembre 1956, il existe
un excédent de déclaration de 5 millions, par exemple ; b) que
du 1°r Janvier 1957 au 31 octobre 1959, il manque 7 millions à
déclarer . A la suite de quoi le vérificateur indique qu'il va pro-
céder à un redressemenl de 7 nliliions et non de 2 million ., arguant
du fait que l'aman: décelée tin 31 rlérenibre 19511 et portant sur
deux mois de 1956 n'est qu'une r é gularisation des dix premiers
Mois de la meule année sur lesquels il malique ii déclarer juele•
ment une somme équivalenle . 1! décide doue de tenir comme
exaele le ; déclaration de l'almée 1956 et de ne relever que l'écart
existant sur la période allant du jre janvier 1957 air 31 octobre 1959.
II lui demande : l e celle pratntun, ne fait-elle pas obstacle ii la
ueseriplion de trois ales en malien . de taxes sur le chiffre d ' alaires;

lest-ce, il bon droit que le vérificaleur peut éluder l ' avanie des
deux derniers mois de 19511 en se servant de sa présomption,
« l',n'anec au 31 décembre 19 :d ; n'est que la régularisation d'un
manque à déclarer des dix premier .. mois de la méme année ° . cette
présomption qu'il peut, en effet, vérifier, pui sque cunirélenr unique,
il a un droit de regard sur une périedc anlirieure de quatre ans
en matière de contribution : directes ; e contrario, si la méme
entreprise avait eu un manque à déclarer sur les deux rnèmes
derniers mois de !9:,t ; (alors que le rerte.vab :e l ivail prouv er qu'il
ne s'agissait que d'une avance dr déclaration pendant :es dix pre-
miers mois), si le vérificalrnr était en droit de déclarer l'année 1956,
conforme en matière de taxes snr le chiffre d ' affaires, et ne pas
rappeler le q manque à décliner décelé sur les deux derniers mois.
(Question du 11 décembre 19511 .)

.Réponsr. — Les que-lions po s ées par l'honorable parlementaire
se rapportant aux résullnls d'une vcritlralion etfertuée dans une
entreprise délermimi e . . il ne pnnrrail y (are répondu de tacon pré-
cise que si l ' adminislraiion, par la rnnnaissanee du nom et de
l'adresse de l'entreprise en ca,uee, était en mesure de faire procéder
à une empiète.

3631 . — M . Jacques Féron expose à M. le ministre des finances
et des affaires mimiques qu'une entreprise a dl i assujettie à la
T . V . A . sur 30 p . 100 de son 'tétin; d ' affaires ail titre de ; années 19:6
et 195i ; depuis le 1°r janvier 1958, elle est assujettie ià ladile taxe
à concurrence de 1110 p . 14) de son détire d'affaires. En supposant
que la ' l' . V . A . afférente à ses investissrinenls de i9:d ; et 19:,7
.soit égale, peur chemine des année : t956 et 1957, à 1 million de
francs, il lui demande : I° si, au titre rte ; années 1956 et 1957,
l ' entreprise en cause Mail fondée à récupérer annuellement 30 p . Md
de la taxe afférente 'u ses investis s ements, soit :IMAM francs chaque
année. ; dams celle hvpnlhi' sr . !a !axe non dét duile par application
de la règle. do ,é prornla ° s'r; :ove donc, à pins de 700 .0011 francs pour
chacone des doux années : 2 . si, postérieurement au l er janvier 1958,l 'enircprise, assujettie inlii rnlenrnt à la T . V . A ., peut récupérer
la 'I' . V . A, 'erre ;pondant à la (rection non•timorlie de ses investis-
sement, de 1956 et 1957, suit 611 p . 100 de 700 .001 (•anes au titre
des investissements de 1956, et 80 p . 1(4) de 7 0 00 .000 franc ; au litre
des investissements de 19 :,7 . (Qneslinn du 1:, décembre l?59 .)

Repense. — Avant le t er janvier 1959, les rnnitalilés de déduptions
de la T . V. .t . ayant grevé les biens acquis pour les heseé ' s de
l'exploitation ddpeariaietil essentiellement des cnndtlinns d'utilisation
et d ' alleclatinn de ces biens à la rumhricalion nu à la vrille, soit de
produits sonnais à !affile luxe, soif de produils exonérés mm exclus
(le son champ rt'applic ;lins . II ne pourrait donc elre répondit sur le
cas particulier vi sé par l'honorable parlemenlaire que si, par l'indica-
tion du nota et de l'adresse de redevante intéress é, l'administration
était mise en mesure de faire prn,•éder à une empiète.

3661 . — M . Fatals rappelle à M . le ministre des finances et des
affaires économiques que l'inslaaratioit du gel aux fonctionnaires
) par le ; crédits municipaux répond bonjours à ia satisfaction d'une
aspiration légitime k plus ,los renfort, (out en favorisant, d'autre
part, l'expansion écnnnrni,pic ?emballée par le Gouvernement . Pour
que les crédits municipaux pnisseul continuer leur ride éminemment
serial, al ronviendroit que les moyens de Ililaru•emrnt nécessaires
leur soient assurés par les ;Hennir; publics, nniafnncnt que le
re;ours aux emprunts a'girius des caisses d'épargne suit facilité par
un préjugé favorable émanant de l'autorité dei tutelle Ionie, en vue
de l'heur eux aboulissemcul des denuuules présentées chaque année.
11 lui demande s'il cnutpte luire prendre Coule ; dispnsilions suscep-
tibles de perme ;Ire aux crédtls municipaux de remplir leur mission
(Question du 15 décembre IU59 .t

Réponse . — En vertu du déu•rel n° 58-360 du 2 avril 1958, les
caisses de crédit municipal doivent financer leurs opérations au
moyen des fonds libres de Icnr Inlaliuit et des fonds qu'elles se
procurent par voie d'emprunt ou qu'elles retoivcnt en dépôt . II leur
appartient, dans le cadre de ; dicnn ;itions de ce décret, de contracter
des emprunts, d'émettre des bons de caisse et de collecter des
dépéils, soit à vue, soit à ternie, taules les fois oui cela leur est
nécessaire pour remplir leur mission . l .es pouvoirs publies ne
si,uraient dire tenus d'assurer à ces organismes des moyens de
financement supplémentaires.

36611, — M . Oulllen expose à M . le ministre des finance et des
astres iesnemiques que, selon ln législation fiscale neluelle, les
agents d'assurances sisal assujettis à la patente, ri; dont nul rte
conteste le bien-fondé . Toutefois dans la pratique, deux observations
sont à faire : I . les agents d'assurances qui tnnl des encaissements
annuels de peu de valeur, comme c'est souvent le cas dans les
campagnes et qui pratiquement touchent des remises Infimes sont

astreints au paiement de la patente de 3° catégorie qui est bien
lourde comparativement à ces remises puisque, dans certains ras,
elle en excède le montant ; 2° les services des conrtibutions assi-
milent aux agents d'assurances tes inlermédiaires qui sunt payés
n la commission sur les encaissements et les affaires nouvelles,
méme s'ils ne si g nent rai polices, ni pièces de comptabilité, agissant
pour le compte d'agents. li lui demande si relie; interprélation est
conforme à la lettre et à l'esprit de l'article 1 i :ri, li e s du codegémirai des im p ôts et quelles mesures il compte prendre d'urgence
en faveur des deux caléguries citées plus haut . (IINC5lwn du ld dé -
cembre 1959.)

• Réponse — 1° La tariliralion prévue, pour l'établissement de la
couh'rbulion des patentes, eu ce qui concerne la profession „ d'agentd ' assurances ,, (Tableau A, 5° classe), tient timie des circonstances
invoquées dans la question, les droits afférents à ladite profession,d ' ailleurs très modérée, var iant en fonction de la population du lieu
où celle-ci est exercée. Toutefois, I'adnairtislratiun ne se refuserait
pas à procéder à l ' examen dru la situeltnn du art des contr ibuables
•,uequcls l'honorable député fait allusion si leurs min' et adresse
lui étaient rnuununiqués ; 2° la silualinn, au regard de la contribu-
tion tics patentes, des intermédiaires qui a g issent pour le compte
des agents d'assurances dépend essentiellement des comblions dans
lesquelles les intéressés excru etu leur arlivilé. Ceux qui se eompnr-
lent comme de vérilablo .s gérants d 'entreprise doivent, ultime dans
l'liypnllrése oit ils ne signent ni polices, ni plh•es de comptabilité,
élre imposés en qualité d'agent d'a senran :es . Par contre, ceux qui
sottl placés vis-à-ris de leur employeur dans l'état de subordirmatien
ca ractérisant la silimtint de salarié sont snsceplibles de hénélirier
de l ' exonération prévue en faveur des commis par l'article 1151, 11°,
du code général des impéls.

3684 . — M . Fatale demande à M . le ministre des finances et des
affaires économiques si une pereonne éruunmiquernent faible e,
inputs:nie et habitant clics ses enfants, peut bénéficier des diepeei-
liuns de l 'article fiai, du code général des impôts, autrement dit
si elle, peul prétendre au dégrèvement de la contribution mobilière
prévue pour son lu;;enle :d personnel oie elle n'effectue que de brefs
séjours suit en Il ri lu ; sema ire, soit en période de vacances . (Quesnel&du 16 décembre 19:,9.) -

Réponse. - Cette question comporte une réponse négative . Suivant
la jurisprudence du conseil d'Etal, un contribuable qui, lie pouvant
vivre seul en raison de son grand âge et de son état de santé, réside
ha plus grande partie de; l ' année chez des parents, n'est pas en
silualinn de prétendre au dégèleraient de la contribution mobilière
pour son logement personnel oit il n'elieulime que de brefs séjours
el! titi de semaine et pendant la péiriutle, des vacances, car ce
M'entent ne peul titre regardé runmme eenstilutuut son laliitction
principale au sens de l'article 1135 (3 s alinéa) du code général des
nnpu ;ls.

3716 . — M . Cathala expose à M . le ministre des finances et desaffaires économiques le cas théorique d'unie entreprise qui, se con-
formant aux recommandations et obligations indiquées par la conven-
tion nationale de rebelle des cadres du li mars 1917, se serait
engagée vis-à-vis de l'ensemble (le ses employés cadres à appliquer
le système suivant : al sur la partie des appointements annuels
M'excédant pas dGILuNN1 b : régime général d'assurance vieillesse
(sécurité sociale) ; b) sur la IIp arlie de ces appointements comprise
entre 640 .1NM1 F et :t.2u, .(00 F . régime obligatoire par répartition
(cotisation 8 p. 100 duel 2 p . 100 il la charge des salariés), régime
facultcilif par repartilion ou par capitalisation (cotisation 8 p . 11N)
supportée par multi: par chaque. partie) ; c) sur la partie des appoin-
tements annuels dépas s ant 3 .2O1 .000 F : régime flueullatif des cadres
supérieurs par capitalisaliun (cullselion 16 p . 10), dont li p. 110 à
In charge des bénéficiaires : méine pnopnrlion que pour les régimes
précédeilsi Elauml préci ;el que, d'une part, la garantie du risque
vieillesse est prédominante pair rapport eux autres garanties prévues
par ce dernier régime el, d autre pari, que l'âge de rch•+lile est
fixé il b5 ans avec une possibilité d'anticipation de quinze ans
maximum, il lui demande : 1° si, en ce qui concerne l'impôt sur
les sociétés, toutes les cotisations dniventt litre regardées cumule
versées en vue de la constitution d'une pension de retraite an
sens de i «, ;Irlr, 83, l e . du code général •des limes et sunt bien
déductibles des bases dudit impôt ; 20 si, en ce qui concerne la
surtaxe pixrgressive, tontes les cotisations patronales et tontes les
retenues doiv ent bien dire exclues pratiquement du revenu net
servant de base à l'imposition des bénéficiaires ; 3° si, en ce qui
concerne le versement forfaitaire de 5 p . 101) sur les traitements et
salaires, foules les cotisa lions patronales sont bien exclues des bases
dudit versement suivant In solution adoptée (pour les cotisations
p+tlmnalcs du régime de sécurité sociale : h• si les mages solutions
seraient applicables dans les deux cas où : e) le prdsiulent directeur
général aurait seul la qualité de « cadre

	

b) le p résident directeur
général, bien que n'ayant pas seul la qualité de «cadre serai)
le seul d'entre eux im perrevoir des appointements annuels supé-
rieurs à :1,201 .1NKi F, ce qui correspond fréquemment à la sitnaliun
des petites et moyennes entreprises . (Question du 17 décembre1959.)

Réponse . — 1 . Les cotisations visées dans la question peuvent,
en ppruu:ipe, dire comprises parmi les dépenses déductibles pour
fa dé lento lieution du béué0eo imposable de l'entreprise . 'toutefois,
en ce qui concerne les cadres qui auraient la qualité de dirigeante
de société, la déduction ne peut étre admise que dans la mesure
où la rémunération globale de chacun des intéressés — y compris
le montant des cohsalions patronales — n'excède pas la rétribution
normale des font:liens exercées. 2°, 3•, 6° Les cotisellons versées en
vertu du régime obligatoire de la convention collective des cadres
et du régime facultatif institué conformément au règlement-modèle
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annexé à cette convention sont considérées comme destinées à ta
constitution d'une pension ou d'une retraite au sens de l'article 83
du code général des Impôts . Pour l'établissement de l'impôt sur le
revenu des personnes physiques, les cotisations ouvrières doivent,
en conséquence, Cire admises en déduction du revenu brut des
intéressés Quant eux utilisations patronales, elles devraient stricte-
ment, d'une part, dire incluses dans les éléments du revenu brui
el, d'autre part, comme elles ne sont pas mises à ta disposition des
salariés, être retranchées de ce merise revenu à titre de retenues
pour le retraite Pratiquement, Il y a lieu d'en faire abstraction pou'
la déclaration du revenu imposable des intéressés. II est admis
également qu'elles n'ont pas à etre comprises dans la base. u ver-
sement forfaitaire de 5 p . 100. En' ce qui concerne les colisaliims
versées au prolll des cadres supérieurs en application d'un régime
complémentaire facultatif de retraite par capitalisation, la question
de savoir si et dans quelle mesure tes solutions ci-dessus sont appli-
cables à ces cotittions fait l'objet d'une étude qui est actuelle
ment en cours et dont les résultas seront, le moment venu, portés
à la connaissance de l'honorable député.

37111 . — M . Demies expose à M. le ministre des Insinue et dss
affaire doenemiquss le cas de certaines entreprises Industrielles ou
commerciales qui ont participé é. l'effort général de construction de.
logements par voie de souscrit . .en d'eellons d'une société de cons-
truction ; si tactile société ne se trouvait pas au nombre de celles
visées par l'ancien, article 39 quinquies du code général des impôts,
l'entreprise devait, semble-t-il, attendre, pour réaliser l'amortisse-
ment exceptionnel de 50 p. 100 prévu par l'ancien article 39 quater,
la dissolution de te société et . l'attribution à l'entreprise en pleine
propriété privative du ou des logements correspondants à sa pari .

ll lui demande si, su cas contraire où les délais requis par les
formalités de dissolution n'ont pas permis de parvenir .1 une telle
décision avant le fer Janvier 1960, il n'admettrait pas, cependant,
de telles entreprises au bénéfice de l'amortissement exceptionnel de
50 p. 100, étant précisé par ailleurs que, comme l'exige l'article 4
de l'ordonnance n• 59-216 du 4 février 1959, les immeubles en cause
ont été commencés avant le 1•" janvier 1959 et achevés avant le
i'" janvier 1960 . (Question du i7 décembre 1959.1

Réponse . - Liés l'instant que la, construction des immeubles'visée
par l'honorable député a été commencée avant le 1, janvier 1959
et achevée avant le let janvier 19G0, l'atnorlissement exceptionnel
de 50 p . 100 prévu à l'article 2i de la loi n• 53-633 du 25 juillet
1953 (ancien article 39 quater du code général des impôts), peut
effectivement dire pratiqué au moment de l'attribution en propriété
des locaux auxquels tes entreprises associées ont vocation, quelle
que soit la date de . ladite attribution, sous réserve, bien entendu,
que la société de construction entre dans le champ d'application
de la loi du 28 juin 1938 ou de l'article 80 de la loi n• 53.80 dis
7 février 1953 et que les locaux attribués' entent réservés pour les
trois quarts an moins de leur superficie totale au Logement du
personnel des entreprises intéressées.

3717 . — M. galbeut demande à M. te ministre des finasse» et die
affaires iesnsmiques quel a été, pour les années 195i et suivantes,
te (reniant fies impôts encaissés par l'Elat sur les sommes éersées
par les assurés contre l'incendie . (Question du 18 décembre 1959.1

Repense . — Le montant' des recouvrements effectués depuis 1954
au litre de la taxe unique sur les conventions d'assurances contre
l'incendie est porté dans le tableau ci-après :

4

Assurances contre l'incendie (tarit normal) 	
Assurances contre l'incendie souscrites auprès de

caisses départementales	
Assurances contre l'incendie de risques agricoles

(contrats non exonérés) 	
Totaux	

1954

12.305.657 .168
91 .309 .072

42 ) .f06.041
12 .820 .572 .281

1955

10 .315 .003 .676

80 .590.885
1 .306 .941 .317

11 .70.2 .538 .88

1 :150
E. trama assisses

10 .390.077 .429

81 .430 .716
1 .192 .921 .855

11 .061 .430 .009

1	
1957	 1

11 .466 .775 .916
68 .383 .146

1 .300 .524 .981
12 .835 .681 .043

1958

11.843 .951 .053
78.385 .805 '

( .799 .691 .259
16 .722 .028 .117

1778 . — M. Fenton expose à M . le ministre des lnanoss et Me
alaire iaenemiyues qu'un décret n• 57-297 du 8 mars 1937 a fixé
au 31 décembre 1957 la date extrême des demandes de validation
des services accomplis avant la date d'application du régime de pré-
voyance dont béneflcient les agents contractuels et titulaires de
l'État . Or, un certain nombre de personnes, qui pourraient élre
intéressées par ce nouveau régime, n'ont eu connaissance que tardi-
vement de cette forclusion- II lui demande s'il ne lui semblerait pas
opportun de permettre d'accepter hors 'délais les demandes de
l'esnéce ou de rouvrir lesdits délais . (Question du `222 décembre
1959)

Réponse: — Le . problème signalé par l'honorable parlementaire
va recevoir une solution - favorable aux personnels intéressés . En
effet, un décret n• 60-52 du 11 Janvier 1960 modale le décret
ri• 51-1 .145 du 12 décembre 1951, relatif au régime complémentaire
de retraite de certains personnels temporaires do l'Etot, et permet la
validation des services accomplis par des agents dont les deman-
des ont été frappées de forclusion en application de la réglemen-
tation antérieure.

3781. — M. de Peulfiquet demande à M. le minNtra des manse
et dM alaires ioenemhues les raisons ouur lesquelles tes loca-
taire§ cuminerçanls de Brest sont redevables de patentes trois tels
plus élevées que les patentes imposées au nom des commerçants
propriélaires des locaux dans lesquels ils exercent . Celte anomalie
semble résulter de la façon dont est calculée la valeur locative,
base du droit proportionnel. Pour les commerçants propriétaires,
on appliquerait à la valeur locative foncière de 1939 une majoration
de 51 ;1 ce qui .donnerait une valeur moyenne au mètre carré de
120 F, tandis que, pour, les locataires commerçants, il est appliqué
des tarifs variant entre 300 et 350 Fau métré carré . Cette,derniere
évaluation résulterait du cours des loyers pendant l'année' 1947 . Ur
les nouveaux baux conclus en 1916 et en 1917 ont fait ressortir . des
prix anormalement élevés par suite des destructions d'immeubles
et du déséquilibre entre l'offre et la demande . Oés lues la ré par-
Otton de la patente est effectuée de-façon inéquitable. Celle diffé-
rence sera encore plus sensible en 1960 en raison de la suppressiùt,
des , tarifs transitoires Il tuf demande s'II ne serai) pas possible
d'envisager pour l'avenir des valeurs locatives qui seraient déler-
minées en fonction des locaux et non en fonction de la ualilé de
locataire ou de propriétaire. - (Question du 22 . décembre 1 .1

Réponse. - Le question posée fait actuellement l'objet d'une
enquête dont le q , résultats seront portés ultérieurement à la connais -
sance -do l'honorable député.

8813.. e M, MM demande' à Ma le mIsiMn des lttanraess et dm
Mena àsinssirlgoef' s'II'né' serait pas` pp► oussible d'exonérer- du -ppale-
ment'de la contribution môbllidre les étudiérrls locafairestre d'allé-
lier

non, une` telle masure devant• permelire d'allé-
lier le budget de la très grande msjorité ; des étudiants qui ne peu-
vent accomplir leurs :éludes au lieu mémo de leur résidence laml-
Ifari . .(Qsiealhm du 23 décembre .1959.)

Réponse . — Conformément aux dispositions des articles ' 1431 et
114i du code général des impôts, la contribution mobilière est due,
sous réserve des exemptions limitativement énumérées aux articles
1433 à 1435 dudit code, par toute personne Jouissant de . ses droits
et non réputée• indigente ayant à sa disposition une habitation
garnie de meubles. Eu égard au caractère unpératlf de ces disposi-
tiens, l'administration ne saurait y déroger en testeur d'une caté-
gorie particulière de contribuables . Toutefois, il est précisé que lors-
que les personnes qui louent en meuble une partie de leur logo-
ment principal à dei étudiants sont exonérées de . la contribution des
patentes en application de l'article 1i511• bis du coda général des
impôts. la contribution mobilière afférente aux locaux loués en
garni doit être établie, non au nom de l'étudiant, mais à celui du
Loueur.

1814. — M. Boom expose à M . Se ministre dm finance et des
alaires obsnemiques qu en application de l'article 1372• du code
général des impôts ajouté au code par l'article 49 de l'ordonnance
n• 58-1374 du 13 décembre 1958, les acquisitions immobilières, et
notamment les acqqulstlions d'immeubles ou de fractions d'immeu-
bles affectés à l'habitation eu Jour dit transfert de propriété, béné-
ficient d'un tarit réduit en ce qui concerne les droits de mutation
à titre onéreux (4 .20 p. 100 au lieu de 16 p . 100) . Ce nouveau régime
profile à tous locaux à usage d'hahltalion quels que soient : la date -
de construcli .rn, les conditions d'occupation, le caractère d'habita -
lion principale ou secondaire, la destination future, la qualité du
ou des acquéreurs . 11 lui demande si ce tarif réduit peul prollter à
l'acquéreur de locaux commerciaux dépendant d'un immeuble édifié
en copropriété, qui est affecté à l'habitation pour plus des trois
quarts de la superficie totale, étant rappelé que sous le régime
rieur au 1r janvier 1959. tes locaux commerciaux dont Il s ' agit

teillaient des divers tarifs réduits appücabtes'su supins de 1'iinmeu-
ble à ° usage ' d'habitation : (Question 'du 23 décembre n:9•) '

Réponse. — Cette question comporte une réponse négative . La
réforme des 'droits de mutation réalisée par les articles 42 .à 58
de l'ordonnance d e 58-1374 du 30 décembre 1958 a en effet, etdrainé
la suppression du régime spécial édicté par l'ancien article 1371 ter
du code général des impôts, en faveur de In première nutation à
titre onéreux d'immeubles dont la construction avait été commencée
après le 31 mars 1950, et dont les 1mb, quarts au moins de la super-
ficie totnle étalent affectés à l'hnhitation . Celle abrogation a eu,
notamment, pour conséquence d'assujettir toutes les ventes de
locaux commerciaux, sans aucune distinction, au. - tarit de droit
commun, soit eue imposition globale de' 16 p. 100.

3838. '- M. Times il demande à M . le ministre d8e Rama et, -
dee allahrss SesnsrMl saee si l'ordonnance n• 5d-1374 du 30 . décembre
1958 -portant loi -dé finances, dans son article 14 -de` l'ordonnance'
n• 59.346 du '4 février l%9r rend caduques tes conventions anlérlepre
comportant -unir (lause ,d Indexation basée sise la' ' conélrucliontJ'im
Immeuble à Parte (base 19141 l'objet du contrat étant le prit '
sur l'achat d'un immeuble et l'une des parties faisant profession
d'entrepreneur du bàtimenl ; (Question du' 28 décembre 195'J .)
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Réponse . — L'article 79 .3 de l'ordonnance n° 58-1374 du 30 décem-
bre 1958 modifié par l'article li de l'ordonnance n o 59-2i0 du
4 février 1959 ne s ' applique aux contrats souscrits antérieurement
au :31 décembre 1958 que dans la mesure ofr ceux-ci comportent des
obligations réciproques à exéculiun successive . Tel n'est pas le cas,
sous réserv e de l 'ag p prérialion souveraine des tribunaux, du contrat
de prêt visé par l ' honorable parlementaire ; la clause qu'il contient
parait donc devoir continuer à jouer librement.

3M2. - te . Moyne' expose à M. le ministre des finances et des
agraires économiques qu ' aux terme de l ' article PT. du décret n° :A .
933 du 19 septembre 1956, relatif au régime fiscal du transport des
marchandise,, il est institué pour les transports privés de marchan-
dises efferlués par roule, o une taxe générale sur tous les véhicules
autornebiles dont le poids total autorisé en charge excède 3 tonnes,
ain s i que sur les remorques dont le poids total autorisé en charge
excède 750 kilu_ramrues ; une surtaxe sir louis les; véhicules et
ensemble de véhicules automobiles dont le poids total autorisé en
charge excède G tonnes et qui circulent en dehors des limites de
la zone courte à laquelle ils sont rattachés pour t ' appliralion du
présent décret. Le pnide total autorisé eu charge esl celui fixé en
conformité de l'article 3i ou Code de la route Il lui demande
si un industriel, qui dispose d'un camion dont le poids total
autorisé, en charge, est de 15 tonnes et d'une remorque dont le
poids total autorisé, en charge, est de 10 tonnes . doit payer la
taxe générale d ' une part, et la surtaxe d'autre part sur 25 tonnes,
alors qu'il est spécifié sur la carte a rise du camion que le poids
total autorisé en charge de l'ensemble . ne peut dépasser 20 tonnes.
En effet, au cas particulier, ia remorque a été conçue spéciale-
ment pour le transport d'éléments de charpentes et pour être
attelée au camion en question, ce qui explique la mention portée
sur la carte grise du camion en ce qui concerne le poids total
autorisé de l'ensemble . Il semble anormal que l'industriel en ques-
tion soit redevable de la taxe générale et de la surtaxe sur 25 tonnes
alors qu'en aucun cas le poids total autorisé en charge de l'ensem-
ble ne pourra élre supérieur 5 20 tonnes, conformément aux dispo-
sitions de l'article Si du code de la route . (Question du

	

décem-
bre 1959,

Réponse . — Conformément à l'article 016 A 6-2 de l'annexe Il
au code général des imp61s, qui a repris les dispositions de l'arti-
cle 5-11 du décret n o 56 .913 du 19 septembre 1956 relatif au régime
fiscal du transport des niarrhaundises, chaque véhicule et chaque
remorque doivent étre considérés isolément pour la liquidation de
la taxe générale et de la surtaxe prévues à l'article 553 A dudit
code . En ce qui la concerne, l'administration fiscale ne peut que
s'en tenir au poids total autorisé en charge de chaque véhicule,
tel qu'il a été réceptionné par le service des rainés.

3929. — M. Motte expose à M. le ministre des finances et des
affaires économiques que ia mutation d'une indemnité de dommage
de guerre afférente à un inuneuhle bénéficie du tarit réduit du deuil
de cession de créance (1,10 p . 100, article 729 du rode général des
impôts) si la cession est faite par le sinistré originaire . •l1 lui
demande de confirmer qu'en l'état actuel des textes, la cession
d'une indemnité afférente à un immeuble à usage d'habitation
sinistré par faits de guerre au profit d'une personne physique, en
vue de la construatiun d'un antre Immeuble à usage d'habitation
bénéficie bien du tarif réduit de .1,10 p . 10) (plus les taxes locales
et déparlenenlales) prévu par l'article 1:172 du rode général des
Impôts, et ce, dans l'hypothèse oie celle indemnité est recédée
par fin cessionnaire du sinistre ori ginaire, et rnnslitne donc une
deuxième mutation de ladite indemnité . (Question du 16 janvier1960.)

Réponse, — Si au peint de vue Juridique, le droit à Indemnité
de douunagrs de guerre a le mémo caractère mobilier ou imrno
bilier que le bien sinistré, il ne saurait, en fait, s'identifier exacte
ment à ce bien lui-même Il n'est, dès lors, pas possible, quelle
que soit la nature du bien sinistré de considérer le droit à indem-
nité y attachd comme constituant un immeuble affecté à l'habi-
tation au sens de l'article 1372 du code général des impôts . Dès
lors, dans l'hypothèse envisagée. et sous réserve de l'examen des
circonstances particulières de l'affiche, la seconde mutation à titre
onéreux du droit à indemnité sera soumise aux droits de vente
d'immeubles au tarit normal, soit une imposition globale de
16 p. 100..

su e. — M . Muller reppclle .à M: le ministre des finances 'et ' del
agraires oonemlgies que la comptabilité communale, dans les
départements d'Alsace et do Moselle, est réale par le règlement
local du 30 mars 1896, et lui demande en vertu de quelles disposi-
tions un receveur-percepteur munici p al est fondé à demander à un
maire la production de bordereaux de mandats et de titres de
recettes à partir du 1l° Janvier 1960, alors que ce règlement local
ne prévoit que la lransmisston pure et simple des mandats et des
titres de rereltes, en évitant ainsi aux services communaux, notam-
ment des grandes villes des formalités supplémentaires et conteuses.
(Question du 16 Iànvier i!MGO.)

Répense . '— Les dispositions relatives à la transmission aux corn p-
tables municipaux de bordereaux de litres de recettes et de mandats
émis par les maires font pallie des modalités du contrôle des comp-
tables publics et des systèmes d'écritures appliqués par ces coin g
tables . Or, l'article 119 de la loi de finances du 31 décembre 1915
a, en supprimant les, inspections de caisses, . étendu aux déparle-

MOINs dw .Ras,Rhin, du liant-Rhin et do la Mosol ;e les règles géné-
ralesapplicables en matière de contrôle des com.pinbles, Tandis que
l 'ordonnance . n o 15-2670 du 2 novembre 1915 Introduisant dans ces
départements l'article 1 du décret du 27 février 1811, l'ordonnance du
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7 mars 181S et les articles :3, 8 et 9 de la loi du 14 septembre 1911 a,
pour sa part,

	

unifié le régime des écritures des comptables sur la
hase du décret du 3t mai 1862 . Dès lois, la réforme réalisée par le
décret

	

no

	

59-liii

	

du

	

18

	

décembre

	

1959,

	

modifiant

	

le

	

décret

	

du
31 mai 1862, s'applique également dans ces départements . Au sur-

l'honorable

	

bien

	

laplus,

	

parlementaire

	

voudra

	

recounaitre

	

que
mesure

	

nouvelle,

	

inspirée

	

du

	

souci

	

de

	

réduire

	

l'intervention des
autorités

	

supérieures

	

dans

	

les

	

relations

	

entre

	

les

	

maires

	

et les
comptables municipaux, ne doit pas manquer, en définitive, d'éirs
appréciée par les collectivités locales, dont elle ne peut, en ce
domaine, que renforcer les libertés.

(Commerce intérieur .)
332! . — M . Arthur Conte demande à M. le' secrétaire d'Etat au

commerce intérieur des précisions sur la publique du Gouverne-
ment à l'égard des fru':Is et légunnes, dans le cadre de l'application
du traité de Marché comment et de la libération nies échanges, et
en particulier : 1 . si les prix minima ont été fixés après vérification
de la valeur du syslèmc des contingents et si ces prix minima ont
pour but de pro léser le niveau de vie des producteurs ou ont été
fixés en fonction des exigences momentanées du S. M . 1 . G. Il cons-
laie que les prix établis pour la pomme sont très nettement inté-
rieurs à ceux des trois campagnes précédentes . et qu'aucune mesure
n'a été prise pour interdire l'entrée en- France des fruits de qualité
ultérieure . Par ailleurs, il est apparu que le système des prix
;ainima a mal fonctionné noue les rai s ins de table . la rrnnirirre
n'ayant pas été fermée aussi rapidemenl que nécessaire . Le Gouver-
nement a-t-il la ferme volonté que de pareils faits ne se renouvel-
lent pas ; 2 . si le Gouvernement ne pense pas que les nnrnbrenses
mesures de libération inconditionnel ;e prises pour les fruits et légu-
nies n'amènent la disparition de nombreuses exploitations tamis
Haies . (Question dit 2i novembre 1959.)

Réponse. . — 1° Les prix minima applicables à certains fruits et
lé gumes, dans le cadre de l'application du traité de Marché commun
et de la libération des échanges, ont été fixés ù un niveau ~ preté-
geanl à la fois le niveau de vie du producteur et le pouvoir d ' achat
du consommateur . Le prix minimusn assure le producteur contre
le risque d'une baisse anormale des cours ; à la consommation, il
rend impassible tout mouvement spérutatif. Le prix minimum est
ainsi fixé en fonction du maintien de l'équilibre da marché . Les
prix minima ont d'ailleurs élé étudiés en liaison avec les orga-
nismes professionnels et fixés après avis du comité national inter-

roressionnel des fruits et légumes . En cc qui concerne les pommes,
s prix pratiqués au cours des trois dernières campagnes ne pou-

vaient servir de référence valable . .En effet, les campagnes 1956
et 1957 ayant été déficitaires, les prix des pommes de gnal :té ont
atteint des niveaux très élevés (250 à 280 F le kilo en décembre aux
Halles centrales de Paris) . En revanche, en 1958, t'abonda mur e de la
récolte a pesé fortement sur les cours . D'autre part, il . n'apparait
pas souhaitable actuellement d'interdire l'entrée en France des
potnmes dites de analité inférieure . La récolte ► métropolitaine est
particulièrement déficitaire pour ces variétés qui constituent la plus
grande part des fruits de consommation courante . En outre, afin
d 'éviter toute discrimination entre produits nationaux et produits
étrangers, une telle interdiction ne pourrait titre édictée dans Io
cadre de la Communauté économique européenne que dans la
mesure où la commercialisation des pommes de mémo qualité pro-
duites en France serait elle-mémo interdire . g in ce qui concerne
l'application du système des prix minima aux raisins de table, les .
flueluations des cours de ces produits ont mitraillé à trois reprises
ln fermeture de la frouliere Men que les dnprrtalions fus s ent detncu-
rées à fin niveau extrêmement faible . En effet, . les imporlations en
provenance de la Communauté économique européenne ont été
nulles en septembre et novembre 1959 et se sont élevées seulement
à 18 tonnes en octobre ; 2. les mesures de libération décidées par le
Gouvernement en novembre 1959 pour les fruits et légumes étalent
nécessaires pour prévenir une hausse désordonnée des prix et pais
lier les déficits de pralrrcllon . Mais les conditions auxquelles elles
ont été soumises onl précisément été destinées à tee pas léser les
producteurs français . En fait, il n'apurait pas qu'elles aient compro-
mis la commerciaiisatinn de la production française, dont elles ne
représentaient d'ailleurs qu'un faible pourcentage.

INFORMATION

3317 . — M. Vasohettl expose à M. le ministre ' de l'Information
que de 'nombreux producteurs de la radiodiffusion-télévision fran-
çaise sont, par ailleurs, soit auteurs ou adaptateurs de chansons,
soit directeurs artistiques ou chargés de presse de maisons do dis .
nues. Les uns comme les autres n'hésitent . pas à dlliuser systéma-
tiquement leurs propres oeuvres ou celles des maisons pour les .
quelles ils travailler., pur ailleurs . Outre le double avantage finan-
cier qui en résulte pour ces producteurs, au détriment des oeuvres
ou des maisons, dont l'auteur ou le directeur artistique n'est pas
producteur de la radiodiffusion-télévision française, non seulement
certaines oeuvres ou certaines maisons bénéficient ainsi d'une publi-
cité gratuite mals, paradoxalement, c'est la radiodiffusion-télévision
française qui paie cette publicité (honorair es du producteur) . Il lui
demande s'il compte étudier la possibilité, pour mettre fin à ces
anomalies et assurer l'inépartialité Jusque dans les, émissions do
variétés do décider l'incompatibilité de la fonction de producteur
de variétés à la radiodiffusion-télévision française . avec toutes fonc-
tions d'auteur, adaptateur, direcleur artistique ou chargé de presse
de maisons de disques . (Question da 27 novembre 1959.1

iléponse. — 'Sur 17i animateurs, présentateurs ou producteurs
d'émissions de variétés auxquels fait appel actuellement la radiodit .
fusion-télévision française sur les chaines régionales France 11 et
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Paris-Inter France 1, iS seulement ont des activités d'auteurs, pare
tiers ou compositeurs, un seul, selon les renseignements que possè-
dent les services, est conseiller auprès d'este maison de disques. Ces
collaborateurs occasionnels, payés au cachet, ne bénéficient
d'aucune garantie d'emploi et ne sont utilisés justement que dans
la mesure de leur eompélence et en stricte ubservatien des régle-
ments de la S . A . C . E . M . Celle-ci interdit notamment à ses mem-
bres d'inscrire dans les programmes qu'ils sent chargés de réaliser,
plus de 10 p . UMI de leurs propres oeuvres . Un cnniedle aussi rigou -
reux que possible s'exerce en cmuéqueuce sur l'ensemble des
émissions de variétés et si un abus venait à dire découvert . Il ferait
a ussi tül l'objet de sanctions . II suffirait dot e, si une irrégu lori le
avait échappé à la v'i jlanec des services, de la signaler avec pré-
cision à la direction générale de la radindilTtt ion-lélév'ision française
pour qu'il y soit mis lin immédiatement après en ;udle de l'inspec-
tent générale . Les exemples, encore qu'assez rares, ne manquent
pas dans le passé nit une telle procédure a été utilisée . Aussi bien
les termes tris généraux de la question écrite posée par l'hoto-
rable parlementaire demanderaient-ils à dire explicités pour per-
mettre, s'il-y a lieu, d'envisager, en cenmussanee de cause, d'éven-
tI filles sanctions ou des mesures admiut, lroiives appropriées . s'il
n'est iiüs exclu, d'autre part, que l'on puisse envisa g er à la rigueur
l ' incompatibilité de la profession de directeur artistique ou chargé
de presse de maisons de disques (t sur l ;i colhtliura.leurs actuelle-
ment) avec les res,unsabiliiés incombant à un producteur d 'émis-
sions de variétés, il n'en va absolument pas de int ime en ce qui
concerne les auteurs. Il ne semble pas, en effet, que la créa lion
artistique, littéraire eu nuisicale, était daunit la protection que la
lui lui accorde, puisse dire l 'objet d' une exclusivité {selle qu 'elle
suit.

3451 . — M . Weber attire-l'attention de M . le ministre de l'insu ►.
maison sur le caraçléru elomuututent abusif de la propagande orga-
nisée par la radio-télévision et faveur de

	

II . S . S. et sur
l'aspect d'une séquence diffusée le 1" r décembre sous le signe des
„ Rappels historiques s ; cette séquence élail déplaeée, inopportun:
et, en fait, nuisible au dévelnpperuent harmonieux des relations
amicales indispensables entre lit France et l'Allemagne, à la veille
d ' une rencontre entre ,i le Président de la République et le clou .
celles de lit République fédérale allemande ; et an munietnl où ii
est reconnu que l'Europe ne peut se construire valablement que
sur une cmnmunaulé de s'eus et d'actiun entre la France et l'Aile .
magne. Il lui demande de lui préciser quels sont les pouvoirs
actuels de son ministère sur l'orientation des émissions de télé-
vision, si les programmes sont soumis à son appréciation, si, enfin,
ils reçoivent son agrément. (Queslion du 3 décembre

Dépense . — La séquence létévisée qui fait l'objet de la question
de l'honorable parlementaire a été diffusée au cours d'une émission
t
n•ésentée. depuis plusieurs années, soutra , les semaines, sous J.

titre s Magrizine du Munis passé • . Celle émission rappelle, an
ntuyen de documents filmés de l'épelle les événements qui se
saut produits vingt anis auparavant . Sauf à sup primer ce magazine,
t ui est très apprécié du publie, il 'serait difficile de ne pas relater
dans cette émi s sion la guerre franco-altemande qui e commence
en septembre 1939. Les images diffusées acluellement qui se rap-
p~trtent à la s drôle de guerre • évoquent, pour les spectateure
français, des souvenirs déplaisants mais n'ont rien de désobligeant
pour l'Allemagne. Au reste, les commentaire, parlés qui aeeoma .
gnaienl les journaux filmés de l'époque nuit été remplacés par
des textes nouveaux d'uit ont été éliminées toutes les attaques
à l'égard de l'Allemagne et de son peuple. C'est te hasard seul, on
plutôt l'anniversaire minus qui en commandait la date, qui e rail
concorder l'une des émissions avec la visite du chancelier de la
lthpuhtieue fédérale . allemt:nde à Paris. U ne semble pas que relie
diffusion soit de nature à nuire aux bonnes relations aveu L2 Répit
bibine fi dérale . En ce qui concerne la propeunuie organisée cri
faveur de t'U . R . S . S . que vise l'honorable parlementaire, Il serait
Indispensable que des pr iisinns fussent apportée :, le département,
en effet, n'a pu identifier l'émission incriminée et ne peut que
s'en remettre à l'honorable parlementaire du soin de lui commu-
niquer des précisions supplémentaires.

3771. — M . Devemy rappelle à M. le ministre sis Pinfermatien
qu 'en vertu de l'article 9 du décret n o 5$-tNei du Il octobre 19:id,
uu certain nombre de calégorees d'audits n unit exemptés de la
redevance pour droit d-usage des appiuétrs l'éveilleurs de radin.
diffusion : qu'il et : est ainsi, notamment, peu tes titulaires d'une
rtllurolion vieillesse ou d'une pension de retraite à condition quo
le moulent de leurs ressources ne dépasse pas les plafonds II :Os
ou r l'attribution de l'alluration aux vieux travailleurs salariés

sil lui hrli observer que las veuves de guerre ragées ou infirmes,
titulaires d'une pcnsinu de veuve avec te supplément exceptionnel,
ne peuvent bénéficier de ces disputüluns, étant donné que leur
pension dépasse les plafonds de resconrres lieds pour prétendre
à l'exonération ; que, pour l'altrlhuuon de l'allocation aux vieux Ira-
v'allieurs salariés, de l'rlllo tilion du fends tualinnal de solidarllai,
les veuves de guerre bénéficient d'un plafond de ressources plus
élevé que les_ antres catégories d'alloratatres . II lui demande s'il
n'envisage pas de prévoir des conditions spéciales en faveur des
veuves de guerre Bées mi InOnnes, afin que cettes-cl puissent
bénéficies-de l'exemption de ta redevance radiophonique, (Question
da 21 décembre i'R,y.) .

Réponse . — •6arücic.9 dlr, .'décret né - 55-90 du 11 octobre ha8,
auquel se réfère l'Honorable parlementaire, ne met aucune condi-
tion de ressources au droil à l'exonération de la redevance radio-
phonique', .ouvert aux auditeurs bénéficiaires de l'allocation aux
vieux travailleurs salaries ; en consequcnce,- il suffit à une ,veuve

de guerre de percevoir cette dernière prestation pour pouvoir pré-
tendre à l'exonération susvisée, sans qu autcUn plafond de ressources
suisse lui être imposé . bilent donné les conditions d'attribution de

l'allocation aux vieux travailleurs salariés, on peut donc considérer
lue l'exonération de redevance est toujours consentie aux veuves
de guerre les plus dignes d' intérèt, parce que les plus démunies.

INDUSTRIE
3630 . — M . Carter demande à M . le ministre de l 'industrie : ie s'il

ne conviendrait pas de prescrire fonnelienienl les barrages minces
dits barrages-voûte dans les régions soumises à des secousses sismi-
ques (le littoral méditerranéen étant une de ces c'egions) et peut-dire
;sème dans celles (telles que le Midi de la France en générai) affec-
tées d'un régime de pluies souvent torrentielles et connaissant, de
ce tait, des phénomènes d'érosion intense ; _'° s'il ne conviendrait
pas que 1' ' Eleclricilé de France (el les antres adreinisirations
appelées à conslruire des barrages) soient mises dans l 'obligation
d installer à leurs frais, entre 'ouvrage et toutes les localités en
aval susceptibles •d'titr'e submergées en cas de rupture, un système
d ' alerte immédiat qui serait déclenché sur commande — et peut-
titre nlérne autornalupuemeut — dés les premiers symptômes de flé-
chissement de l'ouvrage ; ce s'strune permettrait aux populations —
au tuuins dans de nombreux cas — de gagner rapidement les hau-
teurs avoisinantes et d'échopper au Ilot. (Question situ 3 décembre
1939 .)

	

.
Dépense . - 1 s La conception des barrages tient compte des efforts

supplémentaires qui pourraient dire dus it d'éventuelle .; secousses
sismiques. Le type de barrage, dit . voûte . ne semble pas être plus
vulnérable que les aulnes a , ces secousses sismiques . Des pays ou
régions particulièrement exposés à des tremblements de leste fré-
quents ej viatents lets que le lapon cl, aux Etats-Unis d'Amérique,
la Californie, utilisent des barrages-voûte en grand notrr'bre depuis
de longues années . Des ouvra ges du meure type y sont acluellement
en cortstruelion et d ' autres en projet . Il est noter, eu outre, que
ces mémes pays ou régions ont souvent à supporter des phénomè-
nes d'érosion intense causés par des préeipilations torrentielles ;
de la mise en place d'un système (Palerte immédiat den populations
tnenacées en cas de rupture de barrage a déjà été examinée en ce
qui concerne des ruptures qui pourraient dire-causées par des hem-
bardements . Elle l'use de nombreux problèmes et nécessite, par
suite, une étude approfondie . Celle élude, en cours auprès des ser-
vices du minislére de l'industrie et des entreprises de production
hydroélectrique Mimées sous le contrôle de di :parlement, sera pour-
suivie eu liaison avec tes autres minislèreé intéressés.

30$!. — M . Lelive expose à M. le ministre de l'industrie qu'un
accident mortel a eu lieu, lem' décembre 1939, par suite de Potion- -
drement du sil d'une ancienne carrière à Itemainville !Seine) ; qu'un
autre accident mortel s'est produit en 1953, dans ,des conditions
analogues à Bagnolet (Seine) ; que les mesures de tout ordre desti-
nées à garantir la sécurité publique au voisinage des .cari•ieres, dont
l'exploitation a été abandonnée, ne semblent pas avoir été prises
par les autorités compétentes . II lui demande les dispositions qu'il
compte prendre afin : 1 s d'éviter le renouvellement de lets accidents,
24 de préciser et de compléter, le ras échéant, les décrets prévus
par la loi du 2'a avril 1510 modifiée, notamment, par la lot du
27 Juillet 1940 et le décret-loi du 21 :rai 19:18 . (Question du :10 dé-
cembre laids)

Réponse . — 1^ Les mesures propres à assurer la sécurité publique
contre les risques présentés par le ; anciennes carrières souterraines
incombent au propriétaire du sol suejae'enl . Elles consistent en une
surveillance attentive de l'étal des terrains menacés et une interdic-
tion d'accès sur les zones reconnues dangereuses . L'efficacité de ces
mesures est attestée par la grande rareté des accidents survenus ;

la difficullé de la prévention des accidents de cette nature tient
à l ' Impsrtance dl, réseau 4e carrières abandonnées sols la région
parisienne )oint à l'inaccessibilité de nombre d'entre elles . La régie-
n►ertletisn actuelle est en cours de revisinn . mats il ne semble pas
qu'elle puisse apporter un remède efficace aux imprudences .

ar

INTERIEUR
3310 . — M. Clamasse expose à M . le ministre de l'Intérieur que le

décret n e 58-1i33 du 29 décembre 10138 a fixé au litre de son minis-
tère les indices des chefs de division, attachés principaux, attachés
et attachés stagiaires du cadre national des préfeclires avec prise

-d'eftet au Jsr Javier: .19)8,ou à .jauale des mndiIcatitips .slututtaires.
Or, si lés chefs” dé division ont 4rjà bénéficié'de ..pet inflige', il
n'en est pas encore de mente pour les . rattachés . il lut demande:
l e ne serait-il pas 'possible, dans ces cnndilinns, de eonnatlre les
mollis de ce retard vraiment anormal el la date à laquelle ces apa-
ches seront admis au bétiétice de la mesure prise à leur égard
depuis onze mois ; 0u en toute hypothèse pourront-ils prétendre aux
rappels correspondants ; 3 e pour quelles raisons les attachés de
clame exceptionnelle dont l'indice a été élevé à GO n'ont ramais
perçu le traitement p afférent. (Question du 21 novembre 19.0 .)

Réponse. — La publication do décret du 29 décembre 1958 per- .
tarit révision du classement indiciaire des chefs de division et
attachés de préferlure consilluaii la première élaps de la réalisa-
tion de la réforme du Ladre A- des préfectures . Ce texte a permis
de dégager l'armature du nouveau cadre et les limites indiciaires
des différents grades. 'ficelaient à déterminer toutes les modalités
de déroulement des carrières : conditions d'accès a chaque grade,
échelonnement de ; l'evancemeni . ; . conditions dans : .lesquelles les
agents en fonction pourraient bénéficier "des ' nouvèllel 'échelles
fixées par le décret pistent Ces "dispositions ont donné 'lieu à de
longues négociations à l'issue desquelles le projet de décret perlant
statut des chefs de division et attachés de préfecture, ayant reçu
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récemment l'approbation des administrations compétentes, a pu
être soumis à l'examen du Conseil d'Etat. L'application des disposi
tions transitoires de ce texte — dont la publication semble désor-
mais devoir intervenir très rapidement — permettra de faire béné-
ficier les chefs de division et attachés de pediecture actuellement
en fonction, d'un reclassement dans les nouvelles échelles de leur
grade. Il est précisé, en réponse à la dernière question purée par
l'honorable parlementaire, que tous les .attachés de classe excep-
tionnelle . pourront, dès que ces reclassements .. auront été prononcés,
percevoir . . le traitement .afférent à l'indice 605 qui correspond à.
Ila nouvelle classe exceptionnelle du grade d'attaché de préfecture.

375!. -- M. Joseph Rivière expose à M. le ministre de l'intérieur
que, à la suite de la circulaire d'application n o 57M; du _6 décembre
1957, se trouvaient exclus du bénéfice des dispositions de l'arrêté .
du 5 décembre 1957 les a g ents communaux d'encadrement et d'auto
citd ; que depuis la parution de ces textes, aucune décision n'a été
prise en ce qui concerne ces derniers ; que les arrélés parus à la
date du 5 novembre 1959 ne chai ent pratiquement pas les échelles
indiciaires et que, d'autre part, il n 'est pas question d'appliquer,
pour ces catégories de personnel, les mesures adoptées par l'arrdt!
du 5 décembre 1957 pour le personnel d'exécution, t savoir la rétro-
activité du reclassement au 1 .r octobre 1950. Il lui signale, d'autre
art, que, pour l'application ; de l'un des arrélés du 5 novembre 1959 . ..

Retint
'de

duré "des carrières, les conseils municipaux deméurent
libres de fixer les durées minima et maxima- peur l'avancement à
l'échelon supérieur, dés l'Instant où ils respectent la durée minima
fixée par l'arrêté susvisé pour l'échelon moyen et l'échelon'lerminal
11 semble que ces dispositions entrainenl de jure la reconstitution de
carrière pour chaque intéressé avec point dé départ uniforme au

II mai 1952. 1l lui demande s'il compte, dans un souci de respect
des libertés communales laisser la faculté aux conseils municipaux
de décider : 1g la rélroactuvlté au I sr octobre 1956 des effets du rectite
sement indiciaire pour le personnel d'autorité et d'encadrement
non visé par l'arrêté du 5 décembre 1957 ; 2e la reconstitution de
carrière do tous les agents de la commune sans rappel pécuniaire,
pour l'application des nouvelles durées de carrière rées par
arrêté du 5 novembre 1959. (Question du 18 décembre 1 u9.)

Réponse . — Il était -logique que l'arrété du 5 décembre 1957 ppoor
tant remise en ordre des échelles du personnel communal d'exécn .
lion autorise le reclassement à compter du 1 octobre 1956, des
agents en fonctions à celle date puisqu'il les taisait bénéficier des
mêmes conditions d'application que celles prévues par les décrets
du 16 février .1957 en faveur des fonctionnaires de i 'Etat titulaires
des emplois classés dans les catégories C et D . Aucune référence du
méme ordre ne peut être invoques à l'égard 'des ernploiis d 'encadré
ment et de direction qui sont mentionné?, comme l'ensemble des,
emplois communaux, dans l'arrêté du 5 novembre,1959. Il eût : été.
contraire au principe général de non-rétroactivité des textes règgle
mentaires de prévoir dés lors 'pour cet arrêté une date d'effet diffé-
rente de celle de la publication-au Journal• officiel . En conséquence
les, deult,qupietions posées par L'honorable parlementaire ne peuvent
que' comporter une réponse négative . -

Mil, — M. Présérie-Dupent signale à M. le ministre do Matérielle
qu'il existait, avant la guerre de 1939, à l'assistance publique un
cadre de premiers commis principaux recrutés parmi les commis
principaux, après avis des commissions de classement et après exa-
men des capacités, de l'ancienneté, des fonctions qu'ils exerçaient.
Lors de la suppression de ce cadre en 1939, les premiers commis
principaux furent réintég rés dans la classe exceptionnelle du' cadre
des commis principaux . II est à remarquer qu'au mémo moment,
des débouchés furent ouverts, pour les simples commis, par la créa .
Don de cadres de contrôleurs, d'agents de contrôle et de caissiers,
mais qu'il n'en fut nullement réservé; aux premiers commis princi-
paux. la en résulte qu'un certain nombre de commis principaux ont
maintenant des salaires Inférieures à ceux des agents qui sont sous
leurs ordres et qui, anciens commis, ont pu accéder au grade de
ontrôleur, d'agent de contrôle ou de caissier . II lui rappelle qu'un
apporta été déposé eu nom de la commission de l'intérieur, le

27 susdit 195i qui tendait à intégrer dans le cadre de contrôleurs, des
anciens commis et commis principaux de l'assistance publique sans
nonveau concours . Il lui demande s'il compte suivre les décisions
prises à l'unanimité par la commission de l'intérieur ayant
pour objet de faire en sorte que le chef d'un service ne puisse pas
tuuçher un traitement intérieur à celui des employés sous ses.
ordres., t ÇQue'stiga dsi , fP lancier , 1MA.)

Réponse , t Justifiée : Par des besoins d'encadrement dans les sers
vices "extérieurs «hôpitaux en ppartir ulierl de l'administration géné
rale de l'Assistance publique à Paris, la création des cadres spd•
ciaux auxquels fait a lusion l'honorable parlementaire n'a pas coin-
cidé avec la suppression en 19'39 du cadre des premiers commis

Nncipaux, mais a été réalisée beaucoup plus tard, en août 1917 pour
les contrôleurs et en 1949 pour 1vs agents de contrôle et caissiers.
Etant donné qu'il ne s'agissait pab pur les commis, commis prince•
pals, premiers commis principaux et chefs de groupe d'un dévelop

. peinent normal . de canière mais d'un . véritable changement de
cadre il était logique que le choix ne s' exergàt pas obligatoirement
ppàarrni' les plus anciens mats qu'une possibilité de sélection plus
large - donc plus valable, soit offerte aux commissions ds Classe'
i ssn~ C 'est lu .,raison pour laquelle certains ex-premiers commis
peluetrain ne bénéflelàrent pas à lépoque de cette .possibllilé limé
Ce'4eccesslpn ,1-des cadres dotés Q .un .eiassement : diciaire. :supé
>rlourt,M►eup :da easaageila n'eet au .reste ;secefS en .fosietlona dnnil
lseNiblt' sied
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- dès 1919 pour faire place à celui de secrétaire des hôpitaux et que
ceux de caissier et d'agent de contrôle sont devenus des cadres
d'exi'.nction en 1959 ; 2. que toute mesure qui aurait été prise en
faveur des ex-premiers commis principaux de lAssistance publique
aurait eu d'immédiates répercussions sur leurs homologues des
autres administrations parisiennes . Aucune disposition exception-
nelle, analogue à celles -qui .ont fait l'objet en 1953 . et 19x5 de
diverses propositions de loi non adoptées par le Parlement, n'a donc
été env isagea en laveur des Intéressés.

4013. — M . Fanon, se référant à la récente publication de la liste
des journées au cours desquelles auront lieu des quittes pendant
l'année 1960, demande à M. le ministre de l'Intérieur s'il ne lui
semble pas un . leu excessif de prévoir, dès à présent, treize diman-
ches au cours desquels il sera fait appel à la générosité publique,
cette liste ne comprenant pas, bien évidemment, toutes les quêtes
qui peuvent être organisées à l'occasion d'événements d'une gravité
exceptionnelle . C'est ainsi que chaque dimanche : du mois de mal
verra se dérouler une quête pour des organismes divers, Sans nulle-
ment mettre ep cause l'intérêt que présentent les quêtes prévues,
il lui demande s'il ne semblerait pas opportun de grouper certaines
d'entre elles de façon à ne pas mobiliser presque . eu permanence la
générosité des Français . ; (Question die 30-janvier .19fi .) ,

Réponse; -- Le calendrier. des ; appels à la générosité ' publique est
établi chaque''année par une commission .groupant les représentants
des ministères qui assurent la tutelle des différentes ouvres autre
risées à bénéficier des journées de quête : santé publique et popula-
tion, éducation nationale et anciens combattants notamment. Le
rôle du ministère de l'intérieur,• dont - le représentant préside cette
commission, consiste à harmoniser les propositions faites par ces
départements ministériels . afin d'éviter le chevauchement des col-
lectes et dam agnes. Il assure, en outre, la notification . eux préfets
des dates retenues . Le ministre de l'intérieur tout en déplorant,
comme l'honorable parlementaire, que tes différentes associations
en cause n'acceptent pas le regroupement de certaines quêtes ne
peut donc que lui laisser le soin de saisir de ce problème les dépars
tements chargés de présenter à la commission tes propositions éma'
nant des oeuvres qu'ils contrôlent.

MM. — M . Jeuhannsau expose 1 M . le ministre de l'IuuHtiaw
la situation suivante : des travaux communaux sont mis en adiudi-
cation publique, sous forme de forfait, mauprés délibération du conseil
municipal qui décide de l'opération et de son montant (articles 10
et 31i du code de l'administration communale) et . ,u maximum
de' prie' estfixé"paf le'bureaif 'd'adjuldicstten'da~ls .ta limite de ld''
dépense, ain'sl autorisée 'par 1 assemblée corhmnnafe ' 'Sarticle 7 de
l'ordonnance du 11 ni'vc(ubre . 9371 . IL lui , demandé . s'il. est r 4 ces-
satre qu'avec le devis descriptif - détaillé des, travaux soit: joli., un,
quantitatif et un estimaüf,,dé aille, ou - plus , simplement" le montant
des travaux "ne .peut il être fixé par un mode -de calcul moins arcnal.
que et couramment employé dans de nombreuses administrations,
tel que : bordereau de prix bloqués, ou même simplement estima-
tion du total de chacun des mots. Les entrepreneurs adjudicataires
devraient alors (et uniquement pour les travaux en plus nu en
moins ou les revissons de rix) remplir le quantitatif et estimant
dont le détail correspondraitp à leur forfait . (Question du 30 janvier
1960 .)

Réponse. — Dans sa définition stricte, le marché à forfait suppose
l'immutabilité du prix et du travail, quelles que puissent en être
les conséquences pour les entrepreneurs et l'administration . Aussi,
dans la pratique certaines dérogations sont-elles apportées à • cette
règle, lorsqu'il s'agit de travaux tant soit peu importants, soit par
des dispositions contractuelles (clauses de revislons), soit star la
jurisprudence (prise en comppte du tait de l'administration, du cas
de force majeure, de . l'imprévision ou de sujétions im révues) . St
donc dans les marchés d'un montant peu élevé et portant sur des
travaux facilement déterminables il est possible — et cette procédure
est fréquente pour les travaux communaux dé ce genre — de
fixer, d une manière immuable, le montant du 'maestA par simple
estimation du total du rnarchd ou de chacun des lots, ll est néces-
saire, lorsqu ' Il s'agit de travaux importants et complexes, qitue
soient établis les détails estimatifs et quantitatifs des travaux à etfec-
tuer. En effet, que le caractère immuable du forfait soit atténué
ppar des clauses contractuelles ou que les tribunaux soient amenés à
tenir compte de certaines circonstances pour modifier, le pprix forfai-
taire des ., ltavaii „seuls les détails estimatifsetquantitatifs établis
peggent, permettre' d'apprécier avec exedtlltide la' portée db l'engage
ment souscrit - par l'ntrepreneur et donc In réalité et le montant des
droits qu'il peut faire valoir à l'égard. de la collectivité.

JWTIOL

1Mé. — M, AMré Marie expose à M. le ministre le la Iueti e
la tendance que peuvent avoir certains plaideurs à recourir à la
voie d'arbitrage de préférence à la vole judiciaire, lorsqu ' il faut
produire pour l'examen et le succès de leurs causes des pièces sus•
ceptibles d'entratner des perceptions, et meme des pénalités d'enre-
gistrement. Il lut demande qquelles mesures Il envisage de prendre,
avec son collègue M . le ministre des .finances pour remédier à une
telle pratique• et les sanctjons éventusllemenl envisagées contre
. ceux qui ; a ;préleraient, directement ,ou •,indirectement, et .dont le ,
co

	

rs,aurait slrt~l our, Lut, du ippMM rouit,riisullal,téd trugrel ;
lerrems(queatlpe1971)uvauab!'N-, Ipr! ►.I r,ti:r, ~;•u,,, . i :.

Nepieilde y . La•à/gislslbm llscale prévoit-déjà une série de .mesures
afin . que les plaideurs - ne - bénéf tient” 1s - d'un rég`ime -de faveur
lorpu ils empruntent la rob d'arbitrage.• L'article ,8[f (' II, 9') du
usés lad aérai: . dsa .Impôts -assujettit• obligatoirement à .d'enreglitrse
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ment, les sentences arbitrales qui interviennent en cours d'instance
et celles-ci sont revêtues de l'exequatur . En vertu de l'article 7111
dudit code ces sentences doivent faire l'objet d'un procès-verbal
qui est déposé avec les documents essentiels de la procédure au
greffe du tribunal eomtxitent dans le délai de vingt jours et enre-
gistré dans le mois de la date de la sentence ou, le cas échéant,
de l'ordonnance d'exequatur, le tout à peine de nullité . D'autre
part, l ' obligation de motiver les sentences arbitrales par application
des dispositions d'ordre' publie de l'article Ill du code de pied-
dure civile mère lorsque les arbitres statuent à titre d'amiables
ruuipnsiteurs, ainsi que l'obligation résultant de l'article 7ul du
rode général des iutpfits d ' annexer à la sentetre les pièces prnduiles
au cours de la procédure, permettent à l'adnünist•atou d'avoir con-
naissance des conventions .Jerites ou verbales susceptibles de donner
lieu à la perception des droits simples ou à des pénalités . Il résulte
de ces dispositions que les sentences arbitrales, lorsqu'elles se eubS-
tifuent à des décisions judiciaires en niellant fin parlielleruenl ou
définitivement à une instance ainsi que dan ; les cas où, intervenant
en dehors de tonte inslanec, elles font l'objet d'une o rdonnance
d 'exequatur, sent au peint de vue lisent soumises à un régime
identique à celui des jugements nu arréls . Les sentences arbitrales
intervenues en dehors de toute instance et non resélues de l ' exe-
quater sont également assujettie ; à l'enregistrement dans le délai
d'un me .s à compter de leur datte lorsqu'elles forment-le ütrc de
l'une des conventions vi sées aux numéros 3 0 1 5 . et 9e à• 11 0 do
paraieraphe Il de l'article 6if du code général des impôts. C'est
seulement lorsque les sentences arbitrales font l'objet d'une exé--
eutien immédiate et que la nécessité de tes rendre exécutoires tue
s'impose pas que les dis p ositions qui prescrivent leur dépôt au
greffe et leur enregistrement risquent de n'étre pas respectées . La
caauu :ellerie et le ministère des finances él :radient les mesures
propres à remédier à cette situation.

3610 . — M . Lavigne expose à M . le ministre da la justice qu'aux
ternies de l'article 16 du code de procédure pénale, les juges des
tribunaux d'instance ne sont plus mentionnés au nombre des offi-
ciers de police judiciaire, auxiliaires du procureur de la Itépublique;
que ; depuis le l es mars 19:A, lie ne dépendent plus hiérarchiquement
que du premier président de la cour d'appel et du procureur général
et non des chefs du 'ribnnal de grande instance ; que certains prie
cureurs de la Ré p ublique près les tribunaux de grande instuo'e
continuent, cependant, a leur demander des renseignements : 10 sut
l'opportunité de certaines inscriptions d'aire d'hypothèque légale;
_ e sur les conditions dans lesquelles a été effectué j'inte•uentent
des aliénés ; '10 out re l'avis obligatoire en cas de suppression d'un
office ministériel, .sur la situatiop, des diverses études du ranlon,
aveu. production éventuelle du plan de ce canton ; que les parquets
continuent également à adres s er aulx juges d'instance tous tes man
demnenls de citalldn nu les signillca1ons de jugements roirerlion .
ne!s en vue de leur transmission aux huissiers inst r umentant dans
les cantons ruraux ; que dans une réponse publiée dans les Cahiers
du rnagislrat cantonal •• du quatrième Irimeslre 1959, n e 8i, le pro .
cureur général prés la (•uur de cassation, président de la cotutnis-
sion d'eludes pénales législatives, écrivait : o Les juges de paix
n'étant plus officiers de police judiciaire, auxiliaires du procureur
de la République ne sont plus tenus, lors de l'entrée en vigueur
du code de procédure pénale, de remplir tes missions de caractère
purement administratif dont ils sont actuellement chargés par lei
parque'. .+ . ll lui demande si, depuis le 1 « mars 19:d1, les procureurs
de la République peuvent continuer ià demander aux juges des tri-
bunaux d'instance les rense)gnenu:nis ou ies s ervices visés dams
l'exposé ci-dessus et, dans la négative, auprès de quelles autorités
administratives ces renseignements ou services peuvent être suili
cités . (Question du 11 décembre 1959 .)

Réponse . — L'article 16 du code de procédure pénale n'a etTeetl
veulent pas mentionné au nombre des entelles de police judiciaire
les juges d'instarire substitués par la nouvelle organisation Judi-
ciaire aux anciens juges de paix qui exerçaient la police judiciaire
en qualité d'auxiliaires du procureur du la République aux 'curies
de l'article 9 e( des articles ie et suivant du code d'instruction cri•
ntinelle, aujourd'hui abrogé . La portée de celle mndlllealiou a été
définie par le numéro C I3 'tu code de procédure pénale, qui pué•
vise . „ Rien que tous les juges d'inslanr .e entent, comme Ions les
nulgislrals du siè g e, totalement indépendants des rnemthres élu
nuinL-stère public, ils pourront 'Ire appelés à fournir à ces derniers
des renseignements et avis, à la eonrtlioti que ceux-ri ne concer-
nent pas l'exercice de la police judiciaire .• Ait demeurant, celle
interprétation est conforme aux dispositions dé l'article 21 .de l'ait.
néa 2 du décret n° teleet du 22 décembre ld5es, seluu .leequelles

luis fonctions adminnistr•atives renflées aux juge de paix seul dévo•
hues aux Juges des tribunaux d'instance Dés lors, les juges d'ins-
larce, à l'exemple des mine.icns jugea de paix, peuvent continuer à
remplir les missions de caraehère strictement administratif qui leur
seraient éventuellement confiées, à cnnditIon qu'il n'en n?snlle
aurun lien de dépendance de ces magistrats vis-à-vis de ceux du
mainielère public.

3617. — M. quinaires expose à M. le ministre de la lustra que
l'article 81 de 1 ordonnance n e 5S-12:0 du 22 décembre 1958, porlanl
siattil de la magistrature, précise que les magistrats de la Franco
d'outre-tuer font partie du corps judiciaire auquel s'applique ln

r
ésout slalnt et qu ' un règlement d'administration publique fixera

les modalités d'appüeation . de l'alinéas précédent . Aucun texte
n'ayant' encore paru ; il lui demande ; l• et, à défaut des modalités
d'intégration définitive, 11 'ne' conviendrait pais, pümr la durée' de
leur détachement dans des juridictions d'outre-mer, d'appliquer
d'ores et déjà aux magistrats d'outre-mer, et pour compter du
à« . mars 19.0. le tableau de correspondance annexé au décret
n• 58-1277 du 22 ddcembre .1958, lablelu d'iutégratipn des magistrats

dans des échelons de la nouvelle hiérarchie judiciaire ;2•'si des
crédits budgétaires ont été prévus pour 1959 et pour 1960, permet-
tant de faire face aux incidences liuunciéres découlant . de l'iulé-
graliou des magistrats d 'outre-nier dans les échelons de la nnuvelle
hiérarchie, élan! donné que l'article 67 du décret du 22 août 1929
Perlant statut de la magistrature d'outre-mer . non encore abrogé,
porte que e toutes nioditlealiois aux traitements des magistrats
du cadre métropolitain sont, dans les (rois mois de leur mise en
vigueur et pour ei nlpter de lgdile da le, 'rendues apl'!icables aux
nuagistra[s d ' outre-mer par décret	 celle assitnilalien des deux
anciens cadres de la magistrature étant, d ' ailleurs, couronne à la
règle posée par l 'arlie!e St du nouveau statut ; 3 e si le règlement
d ' administration publique prévu à l ' article 81 du nouveau statut
est en préparali .ui, et éventuellement re qui peut en empéclier la
parution au Journal officiel de la ltépubliq .te française (Question
de 23 décembre 1959).

Repense . — 1” L'article 61 de l'ordonnance n s 59-1270 du 22 décem-
bre 1858 portant statut de la magistrature prévoit qu ' uni règlement
d'administraliun publique fixera, nutaunneid, les conditions dans
lesquelles les magist rats de la France d'outre-mer seront classés
datas le corps unique . Il ne pareil doue pas possibl e, 'vaual lYttter
v'ention de ce règlement d'aduuutslrathm publique, de classer, à
titre provisoire, à compter du Ise mars 1959, les magistrats d'uuti•e-
mer dans les échelons de la nouvelle hiérarchie judiciaire, conter-
mdmeut au lob :eau de eorrespundatce ne 1 annexé au décret
n e 5e-12ii du 22 décembre 1958. Une telle décision itnticiperail, et
effet, sur lute résultats du classement déliuitil dent béiiticleruul'
les magistrats d'outre-mer, en application du règlement d'adminis-
tration publique prévu par l 'article 81 susvisé ; les incidences
budgétaires rusullant de l'intégration des magistrats d'outre-mer dans
les échelons de la nouvelle ltiérarrbie ne peuvent êt re aeluelie-
ment déterminées avec précision. 11 est à 'luter, d'autre part, que
les magistrats en fonction dans les juridictions des États de la
Communauté, du 'l' ego et du Cawereu n sunt rémunérés, comme les
autres agents• en service dans ces pais dans le cadre des cunven-
lions de coupératien technique, sur les crédits luscrils au fonds
d'aide et de euopéraliin, dont la dotation n'a pas fait l'objet d'une
ventilation entre les différentes catégories de personnels ; 3 . Le
règlement d'administration publique prévu à l'article Si de l'ordon-
nance n° 5e-1279 précitée est actuellement en cours d'étaiberalton.
Le reclassement, dans un seul corps, de magistrats appartenant à
deux cadres comportant chacun plusieurs modes de recrutement,
ainsi que les modalités relatives à fa future affectation des magie
!rats d'outre-tuer, posent de délicat ; problèmes que le ntittistcre de
lut justice étudie en liaison avec les aut res départements ministé-
riels intéressés . . Les services de la chancellerie pouesuivent tris asti-
veinent la mise au point du texte, ainsi que les négociations néces-
saires . En l'état actuel des travaux, il cet permis d'envisager que
le règlement d'administration publique pourra titre publié dans un
délai raisonnable, compte tenu de la complexité des questions

3606 . — M . Hatbout expose à M . le ministre de la justice que,
du lait de la sillonne judiciaire qui a rattaché plusieurs canions
eu meule tribunal, certains tribunaux d'instance ont, dans une
méme séance, de nombreuses affaires à juger, et que ceux qui saut
appelés à conitarailre sont généralement convoqués pour l'heure
de l'ouverture . Il lui demande s'il ne serait uns possible de faire
adresser des convocations à des heures échelunnees selon l'appel
des affaires, pour éviter de longues attentes s'a euleut ia des dépla-
cements plus grands occasionnes par ladite rdllorune . (Quesiiun du
28 décembre 195'J .)

Réponse . — II est difficile, pour le juge d'instance, de convoquer
les plaideurs in des heures échelonnées suivant u' ordre d'appel
préétabli . En effet, ce magistrat ne peut détenulr,er à l'avace lei
affaires du ruile qu'il devra renvoyer à une date ultérieure pour dei
motifs le plus généralement révélés par les parties ou leurs conseils
en début d'audience, tai la durée exacte des explications qui lui
seront fournies pour chacune des affaires retenues . Au surplus,
il est souveul nécessaire de modifier, au dernier mutinent . l'ordre
du rôle pour permette, éventuellement, aux avocats et avoués de
se présenter devant plusieurs juridictions dans la g ueule journée.
Dès lors, le juge d'instance ne peul arréier, de fagot exact', avant
l'appel des causes, les heures respectives auxquelles seront évo-
quées, devant lui, les affaires qui • iiront été retenus . Au demeu-
rant, cet étal de cluse commun à luules les juridictions ne résulte

t
as spécialement de I t orgauisaliun nnuvelle des tribunaux d'instance.

La chanceller ie examine, toutefois, . en liaison avec des praticiens,
quelles mesures pourraient étier envisagées pour .facil)le•, dans la
mesure du possible, les rapports de la jjusllre et des ustielatilts,
*mine le désire, à juste titre, l'houurablia parlementallue.

31157. — M . Mignot demande à M . le ministre de la justice : te les
moyens qu'il compte mettre en mime peur que l'adntinistrallen
pénitentiaire ne viole pas plus longtemps Rie dispositions légales
qui font, à tous les employeurs, obligation de rétribuer les heures
supplémentaires . Les règles retenues pour l'évaluation des crédits
budgétaires ne sauraient, semble-1-E, constituer un obstacle au
(salement d'heures supp :émenlaires, elfcctivement faites au-delà de
a durée hebdomadaire de quarante-cinq heures par le per-onnel de
l'adminislrationi pénitentiaire . L'accruisseent de la population"
détenue, l'insuff lame corrélative des effectifs conduisent sans doline "
l'administration à établir des tableaux de service exigeant des
agents un considérable sureroit de travail . Mals, tandis que la rétri-
bution allouée bu . titre des .heures• supplémentaires catit, en droit
privé, 'avec le nombre • d'heures' 'eM'ctuées : :au=delàhde' In 'durée,.
légale, le personnel 'do l'administration pénitentiaire ;' parce- que
trop 'souvent et trop longtemps sollicité, volt pratiquer 'un ahafte,
ment de 30 p . 100 sur les sommes qui lui sont dues en application

soulevées .
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des barèmes du ministère des finances ; 2. s'il envisage une autre
selulion que l'indispensable aceroi s sement des crédits prévus, au
titre de son déparlerueut,-à cet effet . (Qisc%lioa du le janvier 19G0 .)

Repensé — 1 . 11 est exact que l'administration pénitentiaire a
!ail subir un abattement de l 'ordre de 30 p . It61 sur les sommes
à percevoir su litre des heures supplémentaires effectuées en 1958
et 1959 par le pe :'sonnel de survei :laure des établissements péniten-
tiaires de la métro p ole et des départements u ' outre-mer. 11 est
à aider c ;pendaul que tirs de l ' inscription pour la première fois
en 1952 au budget de la en :uicetlerie de crédits peur permettre
d ' allouer des indeninilés horaires pour travaux supp:énu'ntaires aux
membres du personnel de surveillance des établissements péniten-
tiaires, la elianeellerie s ' est Irouvée dans l ' obligation soit de s'en
tenir à la str icte ap iliealion de l 'article 2, alinéa 2 . du décret du
6 netnbre PAU et d 'attr ibuer seulement des indemnités horaires
)cuir travail': s upplémentaires ia 15 p. titi de l 'elfeeIif réel des
snrvcil :aa il-, soit de prévoir, en accord avec ie auni s ien: des finances,
uni; dérogation à cette règle. C ' est ainsi que tenant compte, d ' une
part, que les surveillais doivent assurer iii service par roulement
tant de jour )tue de nuit et que, d'autre part . dans la quasi-totalité
des établi s senarnts pénitentiaires les surveillants sont appelés à
elfecluer des heures seppléinenlaires, l ' administration a demandé
et obtenu en décembre 192 la déismgation doit s ' agit . Toutefois,
le ministère des finances a fait conlaailre que s'il ne vovail pas
d 'ebjeeliou à dispenser l'adrnini-Iraliun pénitentiaire de la produc-
lton d'une décision interministérielle prévue par le décret du
6 octobre 1t5l) susvi s é, il n ' en convenait lins moins de re s pecter,
polir l 'attribution d ' indemnités horaires pour travaux suppléanen-
taires, les crédits inscrits à set elfe) an budget de la chancellerie.
En conséquence, polir demeurer dans celle li g nite, l ' a,lnünisiration
pénitentiaire a prévu que les heures supplé0ieaalaaires etferhiées par
Ie, personnel de surveilbueçe de la métropole et des départements
d 'outre-nier seront complabilisérs sur le plan tical pour toutes les
années et après vérification pur s es s ervices centraux . Les sommes
seront réglées à chaque agent en p rocédant, le cas échéant, à linaballeuicul pour demeurer dans la :imite des crédits ; 2 a la r•immrel-
lcrte ne voit aucune possibilité de trouver une autre solution pour
la rélrillulion intégrale des heures supplémentaires etfeetieées par
le personnel de surveillance des élabtissetncnts pénitentiaires que,
l'aeeroissetneni des crédits prévus à cet elTet . il est à signaler, à cet
égard ga,''tr, crédit -upp .énaclutaire de t(Nliwi0 n)Uvia g ix francs se
trisme inscrit au hudecl pour la gc,licn IiN7i et que relie demande
sera reconduite pour les années à venir si iras circonstances l'exigent.

POSTES ET TELECOMMUNICATIONS
4063 . — M . Deshors demande à M . le ministre des postes et télé.

communicatisns quel a été te poids de papier con s ommé au cours
des années 1956, 1957, Itcs et 1959 pour l'unpressiun de l'annuaire
ufticicl des abonnés au téléphone, en distinguant, pour chacune
de ces atnnéus, d'une part, la oireinimriptiun de Par is, d'autre part,
le reste de la France . (Question du

	

janvier 1960 .)
Réponse .

	

Les ren s cigne g nenls demandés sont cin-lenés dans
le tableau ci-après. Il est taréeisé, r•n outre, qu'an g e édition rumpli'le
d'annuaires (l'iris : listes

	

alphabétique '

	

professions n

	

' rues s;
M province) nécessite l'utilisation de 123 millions de mètres carrés
de papier et occupe un vMume de 11 .IN0i mètres runes . D'autres
renseignements au sujet de l ' annuaire téléphonique Omirent dans
le ltnllelin. d'information des P . T . T. du mois de novembre 1958
adressé, d'autre part, à l'honorable parlementaire.

TONNAGES ANNUELS

Total
pour l'édition

n Paris»
et l ' édition
n Province».

papier. Carle.
Tou nie.

Editions 1956.
Paris : listes « (tues

	

et
n Professions n	

Province	
Enflions 1957.

Paris : lisle' alphabétique .:
l'l'mvtgel:e	

Editlons 1958.
Paris : listes . Rues • et

5 5 Professions •	
Province	

Edilions 1959.
Paris : liste alphabétique	
Province	

Ii) La diminution du tonnage de papier utilisé en 1958 par rapport
à celui eutpt'yé en 1956 résulle de l'emploi pour le tirage de la liste
. Rues d'un papier plus mince, d'un prix plus élevé 'rais dont
l'utilisation a permis'de maintenir l'épaisseur du dos des volumes
à " in dimension maximum imposée par la machine à brocher et
d'éviter, par conséquent, les trais de carte et de brochage d'un
deuxiérne tome .

4083. — M. Philippe Vayron demande à M . le ministre des postes
et télécommunications quel est le montant du budget consacré à
lie publicité par l ' administration des chèques postaux pour l'année
1959 et quelles sont les prévisions de cc budget pour l'année 1960
en vue d'inciter le public à se faire ouvrir de nouveaux comptes,
alors que l ' ouverture et la tenue de tels comptes ont cessé d'Ocre
gratuites . (Question 4u 30 janvier 1960 .)

Réponse . — L'institution des chèques postaux a pu disposer,
en 1959, d'un crédit de 30 millions d'anciens francs, qu'elle a
consacré à informer le public des norubreux avantages du chique
postal L'existence de taxes d'ouverture et de tente de compte
ne saurait con-tituer un obslacle au développement de celle infor-
mation Pour 1961), aucune décision n'a encore été prise quant au
volume du crédit qui sera, éventuellement, utilisé pour cc mémo
objet .

$ANTE PUBLIQUE ET' POPULATION
3001 . — M . Tomssini expose à M . le ministre de la santé Publique

et de la population que les médecins français des hrpitaux de'Tu'ui-
rie étaient des agents permanents, puisque leur emploi Iiguraail al
la lui des cadres du ministère de la santé publiga :e et que le conseil
d ' Glal leur a reconnu ;a qualité de fonetiunnaires dams un arréla
da 10 juin 19i9 . Il lui demande s ' il envisage, minime cela pnrail
laanlcuuetal souhaitable, d ' accorder aux médecins (nuisais de Tunisia,
qui inl dei quitter re pays à la suite des événements pnlitiqu ,t, le
lkt néflec des dispo s ilinns de l ' article 2 (2s alinéa) de l'article 2 ois
de la lui n o 56-782 du i ;mn' 195d modifiée, dispositions qui permet-
tent le reclas s ement de ces n ; utiu'ins dans les hripitanx français,
soit, ,csars à des conventions cunrhaes par le ministère avec les éla-
l lisscin,nis horpit itlt'rs, suit par le momn d'un règlement d'admi-
nisn'aliun publique consacré à ces médecins, en appliralton de l'ar-
licls 12 de la loi du ) aoail 1956 . (Question du .i novembre 1959.)

Réponse . — Les dispositions de la loi n° 56-732 du t août 1956,
ni diliée par la loi ri s 58-108 du 7 février 1958, ne sunt pas iipplipa-
Ides aux médecins fl'ançaie des hôpitaux de ' l' nnieie, qui, bien
qu'ayant la guialilé de tinclionnaires, n ' occupaient pas pour autant
des emplois permanents dans les hcpiluiux . Pour pallier es inconvé-
nients de cette situation, un projet de démet est aclucllemenl à
l'élude, envisageant l'octroi à ces médecine de points aupptémen-
laires susceptibles de leur faciliter les concours organisés pour los
pestes médicaux des hôpitaux de la France métropolitaine ou due
département.; d ' outre-tuer.

	

,

3009. — M . Weber, attirant l 'attention de M . le ministre de la
santé publique et de la population sur la complexité dus textes
réglementant l ' aide aux déshérités et plus parhrulii :remeni aux
u geins du troisième fige a — sur la rnultipticalé des formalités a
reunplir pour obtenir le 'bénéfice des avantages modestes prévus par
ce texte — lui demande s'il omisse de soumettre au Gouvernement
et 'ui Parlement des dispositions tendant . 1 a à simpliller, en la
matière, les textes et les démarches : 2 . à définir des barèmes phis
conformes aux réalités et aux besoins ; 3 . à attribuer enfle' aux
ct51é_o'ies susvisées des allucalirms plus dignes de, l ' étre humain
nui, npris une vie de travail, dans un eçnril de justice et dans In
respect des nnlinus de solidarité et de charité, ne doit pas ctre
réduit à une mendicité larvée . (()ueslion du 12 novembre 1959.1

Réponse. . — Les problemes relatifs aux déshérilés du troisième
fige retiennent Inuit parlieulièreueeul l'alleulinn des services du
ministère de la santé publique et de la population qui se préoccupent,
de façon continue, des moyens d'améliorer les 'ouditions d exis-
tence de ces personnes . Ires diverses allocations qui leur sont
accordées (allocation spéciale supplémentaire du fonds national de
solidarité, aide sociale), dont les plafonds de ressources diffèrent,
avaient déjà provoqué en 1953, de la pari rte linon départeu'cnl
rninislériel, des tentatives de simplilieatiun auprès des admtuistra
tintas intéressées . \dolheureuserneut ces efforts n ' ont pas abouti du
fait des difficultés que n'aurait pas manqué de susciter l'application
des mesures envisagées : d'une part, en raison des situations
acquises par ceux des inléressés hénéliciant d'avantages supérieurs
à la moyenne alors prévue ; d'autre part, en raison des répercus-
su.us [Immoleras qu'enlraalnail la revaloriration des situations infé -
rieures lin nouvel examen du proili roc pourra être entrepris au
sein du comité national de In vis:111 mse qui vient d'iare créé, en
vue d'aboutir à la simplification des lexies et barèmes et à l'exacte
apprériati'ni des besoins des personnes figées Rien entendu, unie
selle ne pourra étre donnée aux conclusions des travaux de ce
comité que dans la mesure où des ressources budgétaires pou rraient
ôlre dégagées.

3711. — M . Coulon expose h M . to ministre de la santé publique
et de la population g lue les directions regionates'poursulvent, actuel-
lement, par voies do droit les hôpitaux publies en paiement des
cotisations de sécurité sociale et d ' allocutions familiales, avec
napel sur quatre et parfois cinq années et qu'elles prétendent les
titre affilier aux caisses départementales d'allocations familiales
avec les mémes rappels. Une telle situation risquant de provoquer
des incidences financières préjudiciables à ln gestion des hbpilauX
publics, Il lui demande, étant entendu que l'affiliation à la sécurité
sociale des'méderins hospitaliers ne fait aa' un doute, quelles déri-
sions Il compte prendre quant à ln date d'affiliation à la' sécurité
sociale ; le calcul de l'assiette des cotisations ; l'affiliation aux caisses
d'allocations familiales. (Question du 18 décembre 1959.)

CUITIONS

Tou ces.
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995

l'1P)En

Carte
pour les

muselleras.

'l'onces.

69
70

63
72

78
75

70
80

Total
par

édition.

Tannes.

2 .769
800

2 .970
1 .075

Tonnes.

3 . .130

3 .450

3 .380

3 .895

139

135

153

150



13 Février 1960

	

ASSEMIILEE NATIONALE

	

189

Réponse. Compte tenu de la jurisprudence tant du conseil
d'Etat que de la cour de cassation aux termes de laquelle le prut-
cipe de l'affiliation à la sécurité sociale des médecins hu' paliers
est un fait acquis, les modalités de celle affiliation ont été étudiées
par le ruiuibtére de la santé publique en accord avec les départe-
mente ministériels intére-sés . La queslion qui soulevait des pro-
blèmes exlréinelnent complexes n'a pu élrc noise au point que tees
récemment et des instructions viennent d ' élre adressées aux dilté-
rents services intéressés afin que cette affiliation devienne effective,
à compter du l' r janvier labo pour l'ensemble des médecins tus pi
Caliers . L'immatriculation i la sécurité sociale est prévue à partir
de celle date pour l'ensemble du personnel médical des adminis-
trations hospitalières : médecins, chirurgiens et sl péeialistes, assis-
Mute et assistants d 'anesthésie-réanimation à l ' exception cependant:
ul des médecins des ,tiùpituux des villes sièges de faculté eu école
du médecine qui occupent la double fonction enseignante et hospi-
talière, déjà affiliés à la sécurité sociale en tant que fonctionnaires
de l'Elat ; 61 des médecins n appartenant pas au corps médical
hospitalier exercent dune des cliniques ouvertes d'un hôpital public
puisque les intéressés soi g nent exclusivement leurs nolades per-
sunucls sans qu'aucun lien de subordination exil entre eux
et l'administration hospitalière, c) des médecins qui exerceront
dans les ln itaux ruraux pour des raisons identiques à celles
figurant au paragraphe précédent . Le régime de sécurité sociale
s'appliquant aux medecius hespilaliers sera le régime général de
!n sécurilé sociale au triple point de vue des assurances sociales,
des prestations familiales et des accidents du travail . Les cotisations
devront élrà assises sur la totalité des sommes perçues par les
membres du corps médical au litre de leur activité hospitalière
n'est-à-Aire, d'une part, l'indemnité forfaitaire annuelle pouvant être
attribuée à ceux d'entie eux donnant tics soins aux bénéilciaires
de l'aide médicale ou aux personnes âgées hébergées dans des
l'inspires el, d'autre part, les honoraires médicaux versés au litre
des seine donnés aux malades payants. Le montant des cotisations
sera calculé selon les principes admis dans le régime général.

3530. — M . Fanion expose à M. le ministre de la santé publique
et de la population que des efforts particulièrement remarquables
sont r.eeinnplfs par des organismes privés en vue de prodiguer des
soins à douieile aux personnes âgées ou isolées . A côté des soins
proprement dits, remboursés par le sécurité sociale, ces organismes
fournissent aux intéressés des heures d'aide ménagère qui Consti-
tuent une. charge d'autant plus lourde qu'ils sunt astreints à 'verser
à la sécurité sociale en qualité d'employeurs, des cotisations nor-
males et ne hénélicient p as des dispositions de l'article 122 du
code de sécurité sociale . i! lui demande, s'il ne lui semblerait pas
conforme à l'inlérét général . !el qu'il l'a défini devant la section des
activités sociales du Conseil économique et social, de demander que
ces associatione privées, sans bat lucratif, soient assimilées aux
employeurs des : gens de maison ce qui leur permettrait de
connaflre l'essor qui assurerait rapidement la générallSatiun de
l'aide médicale à domicile . (Question du 2ri décembre 1959.)

Réponse .— L'honorable parlementaire estime qu'un moyen. d'assu-
rer l'essor de l'a-le médicale à domicile serait d'alléger les enlisa-
lions à la sécurité sociale des organismes privés qui prodiguent des
soins ménagers aux personnes âgées ou isolées en assimilant ces
organismes a la catégorie des employeurs de . gens de maison
Il serait souhaitable que de plus amples renseignements soient
portés à la connaissance des services susceptibles de procéder à
l'examen de celle proposition . En effet, si les ressources des orga-
nismes visés méritent une particulière altention, et à cet égard les
décrets n e 59 .113 du 7 janvier 1959 et n a 59-113G du 25. septembre 1959,
ont sensiblement accru leurs moyens d'action, la situation des per-
sonnes qu'ils em p loient est également digne d'intérét . La classifi-
cation envisagée limiterait, pour ces dernières, les -prestations éven-
tuelles au seul forfait domestique au point de vue aussi bien de
l'assurance maladie (prestations en espèces) que de l'assurance
vieillesse, en application des dispositions de l'article L 290 du code
de la sécurité sociale . II conviendrait donc de connaflre de façon
précise, les organismes visés par l'honorable parlementaire, leur
statut, "la qualiticallon précise des personnels employés, le mode
de rénuméralion (mensuelle, journalière, horaire) utilisé pour
chaque catégorie, et si le salaire est payé par le bénéficiaire du
service ou par l'organisme social . Ces renseignements permettront,
après omnsultallou de àl . le ministre du travail compétent, de donner
une réponse à la question posée,.

316 . — M . Villeneuve expose à M . le ministre de la santé
publique et de la population le cas suivant : une des pièces de la
mars,n' d'un citadin d'une ville de moyenne importance est inondée
à Intervalles réguliers par des eaux d'infiltration en provennnre
d'une pièce do l'immeuble voisin . Le service de santé, alerté,
constate le tait mais refuse d'inlerveiir sous prétexte que les
agents de la prophylaxie n'ont point qualité pour s'introduire dans
los propriétés et renvoie le plaignant à la juridiction des tribunaux
ordinaires . Il demande si celle théorie est bien fondée el, dans
l'affirmative, à quoi se résument les 'onctions des agents de la
prophylaxie . (Quesfto*r du 3u décembre 1959 .)

Réponse — L'inôndalton à -Intervalles réguliers d'une pièce d ' lhnbl-
talion .peut à la longue constituer une couse d'humidité permanente
qui , représente un facteur d'insalubrité important . Les représentants
des services déppartementaux .•de -la santé, de mémo que-ceux des
bureaux niuniciliaux . d'hygiène, sont donc fondés à Intervenir . sur
plainte, même en demandant l'accès dans une propriété voisine
s'il y s lieu, afin de poursuivre leur enquéle et de prescrire les
mesures appropriées . Dans le cas parliculler auquel Il est fait_
allusion, le ministre de la santé publique ne peut touraitdes expit-

cations plus précises, sans connaflre très exactement les circon-
stances des faits évoqués . Il sera procédé par ses soins à une enquéte
ap profondie en vue de la solution du problème dès qu'il aura été
informé par l'honorable parlementaire de l'adresse de la maison
à laquelle il lait allusion .

TRAVAIL

3912. — M . Muller expose à M . le ministre du travail que l'article
unique de la lui nu s,-l222 du l er décembre 10 G dont las 'sidali(és
d'application nul élé fixées par décret n e 57li rl du 23 septembre
195p, précise que les unslilu .iuns de relrailes professionnelles
devront conclu re entre elles des accords de coordination ; or, il
s'avère qu'à ce jour, du lets accords font encore défaut dune
beaucoup de cas. II lui demanda quelles sont les mesures qu'il
compte prendre pour faire appliquer . dans les délais les plus
rapproches, les dispositions prealees . (Question du il décembre
19 .19.)

Réponse . — L'honorable .parlementaire fait sans doute allusion
au retard apporté à l'appiicalwn aux retraités des banques des dispo-
sitions de la lui n e 56-1222 du irr décembre 1956, relative à la
coordination des régimes de retraites professionnelles. Le comité
interbancaire avait établi un projet de règlement pour la conclu
eion d'accords de coo rdination par les caisses de retraites bancai-
res, projet qui avait dureté lieu, de la part du départeunent du
travail, a d'nnpurlanies observations . Ces observations ont été
soumises à une commission paritaire spéciale H n'a toutefois pas
échappé au ministre du travail que la mise au point de ce règle-
ment nécessitera cerlains délais pendant lesquels les retraités des
banques ne percevront aucun arrérage . Aussi est-li intervenu auprès
du mendié interbancaire de retraites, afin que les anciens' agents
des banques susce p tibles de bénéficier des dispositions de lu lui
du 1rr deceinbre 1956 puissent dire en mesure de percevoir dures
et déjà, à titre pruvisiuimel, des arrérages de retraites.

3761 . — Mine Thame-Patenitre demande à M . le ministre du travail
quelle va titre la situation des assurés sociaux eu regard de leur
retraite, le jr°juillet 1960, date a laquelle vont se trouver acquises
les trente années nécessaires d'assurance pour prétendre à une
pension entière . Les cotisations vieillesse seront-elles toujours per-
çues après celte date et dans l'affirmative, une majoration des
pensions est-elle prévue jusqu'à ce que l'assuré ait atteint rage
de soixante-cinq ans. (Question du 21 décembre 1959.)

Réponse. — II est enviga_é de faire procéder à une étude des
moditicalions éventuelles des règles de calcul des pensions de
vieillesse en vue de déterminer les bases sur lesquelles seront éla-
blies les pensions des assurés qui, à compter du jr°octobre 1960,
justifieront de plus de 30 années do versemenls de'cotisalions au
régime dits assurances sociales mis en vigueur à compter du 1'r -juil-
let 1930.

3632 . — M . Frédéric-Dupent signale à M . le ministre du travail la
situation difficile dams laquelle se 'ruuvent les tommes seules
ayant à Icur charge exclusive un enfant infirme. II lui demande
sil estime équitable qu'une femme (veuve ou divotcée) n'ayant
pour vivre que sa pension de réversion de veuve uu de vieux
ttvvaillenrs n'ait pas le bénéfice de la sécurité sociale peur son
enfant âgé de plus de dix-huit ans et infante et si des textes
sunt prévus pour remédier à celte péniblt situation . (Question
du 28 décembre 1959 .)

Réponse. — En l'état• actuel des textes régissant la sécurité
sociale le bénéfice tics prestations est réservé aux travailleurs
salariés et assinulés et aux titulaires d'un avantage de vieillesse
ainsi qu'à leurs ayants droit dans tes conditions précisées notam-
ment par l'article 115 du code de la sécurité sociale . Il convient
d'observer que les enfants de moins de vingt ans qui stem, par
suite d'Infirmités s ou de maladies chroniques, dans ('impossibiité
permanente de se livrer à un travail salarié, sont compris parmi
les ayants droit' d'un assuré social Après avoir atteint rage de
vingt ans, ces Infirmes ne pourraient continuer à obtenir le béné-
fice de la sécurilé sociale que s'il était possible d'étendre à l'en-
semble de la population ledit régime . II est rappelé qu'une loi du
22 mal 1916 avait expressément prévu l'application, par étapes
successives, du régime général de sécurité sociale, l la généralité
do la population . Mais la mise en vigueur de ces dispositions a
été rendue impossible par suite des obstacles rencontrés pour leur
application . Une lot du 15 septembre 1916 e créé une allocation
temporaire pour Ica économiquement faibles . Ultérieurement, les
bue des 17 Janvier 1918 et 10 Juillet 1952 ont institué des régimes
de vieillesse en faveur des personnes exerçant une activité nuit
salariée . Si ces textes ont permis à de nouvelles catéggories de
personnes de bénéficier d'un régime d'allocations de vieillesse il
n'est pas niable que des fractions importantes de la populallon
restent hors du champ d'application des textes rappelés ci-dessus
et, notamment, comme l'indique l'honorable parlementaire, les
Infirmes ayant perdu la qualité d' . ayant droit n en raison de leur
age. L'extension à Joule la population des assurances maladie,
maternité, Invalidité et décès pose des problèmes financiers très
délicats, en raison de la diversité des situations, les pussibllllés
contributives des divers éléments de la population étant . tre) diffé-
rentes, suivant les catégories . Cependant des études sont pour-
suivies, ce sujet, par les différente ddparlemet tts ,Ipinlsl plels Intd-
ressés,' compte tenu des difficultés loures s`iéclales fié-,Stiblève ed.
problème . Les intéressés peuvent obtenir le bénéfice dé' l'aidé médi-
cale prévue par la législation d'aide sociale, dans tous 'lus cas rial
leur situation de famille Justifie une telle mesure ; la demande
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doit être adressée au bureau d'aide sociale de la mairie de leur
résidence . D 'autre part, en vertu des dispositions de l'arrélê du
21 janvier 195ti, les caisses primaires de sécurité sociale ont la
possibilité de venir en aide aux infirmes et incurables, quel que
soit leur dur e, qui sont à la charge des assurés sociaux et pension-
nés, sous forme de prestations supplémentaires prélevées sur leur
fonds d'aciiiin sanitaire et sociale . Il ne s'agit là que d'une possibi-
litd donnée aux caisses et lesdites prestalions ne sont versées que
sur décision individuelle du conseil d ' administ ration de ces orga-
nismes, en raison de la siltielien sociale de la famille inléressee,et si le conseil d'adnminist•alion, tenant semple des disponibilités
de son fend ; d ' action similaire et sociale, a inscrit cet avantage
dans le règlement intérieur de la caisse.

3918. — M . Roux expose à M . le ministre du travail que le Gouver-
nement a fixé à 2 .67 p. MU le !aux d ' audmenlation du salaire
iutereépartemenlal garanti (S 5I . 1 . G .) niais que cote rnesin•e
n'est pas airplicable dans les départements d'outre-user ; qu'il semble,
compte tenu des impératifs éron ti nques et à la veille de l ' ouver-
ture de la campagne suerii-re aux Au liges, que le Gouvernement
pourrait luxer à 5 p . 100 ' e taux d ' augmentation du S. M. 1 . G.dans ces départements. fi lui demande si le Gouvernement n'envi-
sage pas de prendre celle décision . (Question da 16 lancier 1900.1

Réponse . — Il est rappelé à l'honorable parlementaire que le
Gouvernement s'est toujours allimté à relever le laux du salaire
minimum interprofessionnel garanti des départements d'outre-mer
compte tenu de l'évcluliun des conditions éeononnfques locales.
C'est en fonction de ces ;iréocrtpaliuns qu'un dé,-rel en date du
23 janvier 191111 a porté de 1.960 F it 5 .200 1, par semaine, à cul

	

Icrdu

	

janvier 1960, le taux du S. M . 1 . G . applicable dans les d

	

r-tements de la Guadeloupe, de la Guyane et de la Martinique.

3933. — M . Legaret expose à M . le ministre du tr avail que depuisjuillet 1957, le conseil de l'ordre du tnérile du travail, institué en
Jomier 1957, ne s'est jamais réuni . Il lui demande les raisons qui
ont ernpeiché celle réunion depuis plus de deux ans et demi, et,
s'il est peesih :e d'envisa g er une prochaine réunion . (Question dui3 janvier 1960 .)

Réponse . — L'article 13 du décret du 21 janv ier 1957 prévoit que
les propositions dans l'ordre du mérite du travail sont établies après
consultation d'une commission diyorlennenlate cott s iiInée auprèsde chaque préfet . Or, en raison de d'Inclil lés rencontrées Inca .lement pour la mise en place de ces sun nussiens . pins de la moitié
des départements n'ont pu transmettre des dossiers dans les condi-
tions ré_!emetlaires . Dans rte; conditions, il élan impossible de
prendre des dérisions d 'altribnlinn dut mérite du travail pour
l'ensemble des département . . C'est dom• dans un souci d'équité
que l'examen des candidatures a dit èlre ajourné . Toutefois, un
décret muditianl la réglementation en visueur est netuelletnent à
l'étude . Sa promulgation devrait permettre de procéder à de non-
'relies nonuinalions

	

l'occasion de la promotion du li juillet 1960.

3934 . — M . Longequeue expose à M. le ministre du travail qu'enapplication de l'a rrôlé du 28 septembre Itui y , des primes de transport
ont été allouées aux saiariés de la région parisienne ; que ces
primes ne sent pas assujetties au versement forfaitaire de 5 p . 100
sur les salaires et aux cotisations de sécurilé sociale : que, par arrêt
du 3 mars 1959, io sous-section n• ;3.135, secrétaire d'Etat aubudget Crsneiélé g . . ., le conseil d'Etat a estimé que les primes
représentatives des frais de transport, volnnlaircment versées à
leur personnel par les enlreprisee non situées dans la région
parisienne, dei nient être considérées comme répondant à la défi-
nition de l'article 81 du code eénéral des impôts et, par suite,
ne devaient pas être comprises dans les bases du versement forfai-
taire de 5 p . 100 d0 par les employeurs. Il semble logique. dansces conditions, d'e .onérer de toutes cotisations sociales, dans les
mêmes conditions que les primes allouées dans la région parisienne
et pour les causes exposées dans l'arrêt susvisé du conseil d'Elat.
les indemnités représentatives de frais de transport versées à
leurs salariés par les entrepri s es établies sur l'ensemble du terri-toire . Il lui demande s'il envisage d'étendre aux cotisations sociales
les exonérations accordées, en matière de versement forfaitaire, sur
les primes de transport allouées par certaines entreprises de province.(Queslron du 16 janvier 1960 .)

Réponse. — L'article L . 120 du cade de la sécurité sociale, ajouté
par la loi no 51-301 du 20 mars 1951 prévoit . . . . qu'il ne peut être
opéré sur la rémunér,tlon dit le gain des Intéressés servant de
base au calcul des cotisations de sécurité sociale . . . de déductions
au titre des frais professionnels que, dans les conditions et limites
fixées par un arrêté	 L'article 115, A 2 du décret n o 16-1378 du8 juin 1910 mndifé par le décret n° 5i-1200 du 29 novernhre 1951,
pris pour l'application de la loi du 20 mars 1951 précise également

que des arrêtés doivent déterminer les conditions et limites dans
lesquelles les rémunérations peuvent faire l'objet d'un abattement
pour frais professionnels, en vue du calcul des cotisations de sécurité
sociale Toutefois l'article 2 du décret du 29 novembre 1951 dispos:
que, jusqu'au premier jour du trimestre civil qui suivra la pubii-
calion de chacun de ces arrélés . . . . pour la détermination de l'assiette
des cotisations, le calcul-des frais professionnels continuera à s'elfec-:
tuer conformément aux disposilions antérieurement-'en vigueur . . .» .,
Ces dispositions stipulent, notamment. que n les cotisation, sont
calculées sur la rémunération versée lors de chaque paie, compte
tenu, s ' if y a lieu, des avantages en nature et ces pnnrboires,
déduction faite des frais prefessiunnels et des frais d'atelier n . Unecirculaire ministérielle n e 82/SS dut 26 avril 1951 a posé le principe
que les cotisations de sécurité sociale sont dues sur les indemnités
de transport accordées habituellement au personnel, en raison de
l'éloignement du lieu de travail au domicile du béné0ciaire . Les
juridictions du cnnientieux de la sécurité sociale, appelées à se
prononcer sur le caractère indemnitaire des frais de transport,
tendent, en fait, â distinguer suivant que les indemnités sont accer-
dées, n un I ; x uniforme, à l 'ensemble du personnel ou que, au
contr aire, ell

	

g ent individualisées et calculées en fonction de
circonstances particulières et à titre de remboursement de dépensesexceptionnelles. Dans le premier cas, les indemnités doivent être
comprises dans l'assiette des cotisations du sécurité sociale (courde cassation, Ch . civ. 2s sect . : 2i juin 11 ;59) ; dans le second cas,
au contraire, lesdites indemnités ne doivent pas donner lieu au
vers ement des cotisations de sécurité sociale . C'est ainsi que lacour a estimé que n ' avait pas le caractère de salaire une indemnité„ accor dée aux seuls salariés habitant à plus de quatre kilomètresde l'usine . (Cas. ch . civ . 2• section : 18 octobre 1956) . Elle a égale-
ment jugé que le remboursement de la carte d'abonnement aux
chemins de fer ne constituait pas un supplément de salaire (Cas.
ch . civ 2a section : 10 avril 1959) . Celte position juris irndetlielle est,
par conséquent, différente de celle du conseil d'Etat qui, par
arrêt en date du 3 mars 1959, rappelé par l'honorable parlemen-
taire, a estimé que n la prime. fixée à un taux uniforme et forfai-taire, qu'une entreprise verse en dehors de toute obligation légale
à ses employés, en vue de couvrir spécialement les frais de trans-
port que ces derniers supportent pour se rendre à leur travail, a
le caractère d'une indemnité pour frais d'emploi, au sens de
l'article 8f du code général des impôts et doit, dès lors . être
exclue des bases du versement forfaitaire dù par l'entreprise . . Il
s'agissait, en l'espèce, d'une indemnité que les banques versent,
en vertu de la convention collective, aux personnels dépendant de
leurs établissements de Marseille . de Lyon et (le Lille et dent le
mentant est é g al à la prime de Iransport de 8 NF versés ohtigatoi-
rument par les employeurs de la région parisienne, en application de
l'arrétô ministériel du 28 septembre 1918 . L'arrêt n'a qu'une portéefiscale . Le ministre du travail estime qu'en l'état actuel des textes
de sécurité sociale, il convienl de maintenir l'interprétation selon
laquelle ne peuvent être considérées comme frais professionnels
exonérés de cotisations, que les indemnités pour lesquelles il est
possible de justifier qu ' elles correspondent au remboursement total
ou partiel d'une dépense réelle se rattachant à l'emploi.

3993. — M . Halbout expose à M . le ministre du travail le cas d'un
invalide Iiinlait•e d ' une pension d ' invalidité de 2.129 NF qui ne peut
plus bénéficier de l'allocation supplémentaire parce qu'il a obtenu
l'aide à l'enfance pour ses 7 enfants à charte, et lui demande si,
étant donné que le plafond pour obtenir l'allocation supplémentaire
est fixé peur un ménage à 2.580 NF, sans tenir compte du nombre
des enfants, l'aide sociale accordée pour les enfants doit entrer en
compte pour le calcul des ressources, et dans l 'affirmative s'il n'y a
pas lieu d'envisager une élévation du plafond de 2 .580 NF tenant
compte du nombre d'enfants à charge . (Question du 16 janvier
1 n i0 .)

Réponse . — Les allocations accordées aux invalides au titre de
l'aide à l'enfance pour subvenir aux besoins de leurs enfants à
charge sont des avantages accordés aux enfants ; en conséquence ces
allocations ne doivent pas entrer en ligne de compte pour le calmit
des ressources personnelles des parents qui sollicitent I'allaitaliun
supplémentaire .

Erratum
au compte rendu intégral de la séance du 2 février 1960.

Réponses des ministres aux questions écrites.
Page 139, 1' colonne, réponse à la question écrite n° 3871 pesée

par M . Ilivain à M . le ministre des anciens cornhatlanls, 2s ligue
du texte de la réponse, au lieu de : . . . .lui du 8 Juin 1950	
Tire : . . . .loi du 8 juin 1930	

Paris . — Imprimerie des Journaux officiels, 26, rue Desaix .
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